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“Province of His Excellency GEORGE EARL
Lower Canada, $ OF DALHOUSIE. Knight Grand

Cross of the Most Honorable Military
Order of the Bath, Captain General,
and Governor in Chief inaud over the
Province of Lower-Canada, Vice-
A«dmiral of the same, &c. &c. &c.

A PROCLAMATION.
HEREAS in and by an Act of the Provincial

V Puiliament of Lower-Canada, made and  pas-

sed in the last Session théreof, in the present Year of

His Majesiy’s Reign, iniituled, ‘* An Act for the Es-

s* (ablishment of Fairs in this Province ;* it is amongst
other things enacted that during the continuance of the
said Act, (here may be held at anyitime duringthe months
of March and September, of each and every Year in the
several Di-tricis of this Proviuce, at such places and on
such days as the Governor, Lientenant Governor or

Person Administering the Government of this Province
for the time being by a Proclamation, may appoint for
the purpose, a Fair or Fairs under such Rulesand Re-
ulations as the Justices of he Peace for the several
Districts. in their Courts of General Sessions of the Peace,

may thereunio specially provide; and that such Pro.

clamation shall appoint the place and time of holding
such Fair or Fairs, and that the same shall bear date
and be issved atleast two months immediately preced-
ing the time appointed for such Fair or Fairs. Now
therefore know ye thar, conformable to the said Act, I
bave thought fil to issue this Proclamation, hereby auiho-
sizing the holding of a Fair at the village of Terrebonne,
in the District of Montreal, once in every year, that is

te suy, on the third Tuesduy in the monib of Seprem-

ber, during the continuance of the said Act.
Given under my hand and Sealat Arms, at ile Cas-

tle of saint Lewis, in the City of Quebec, in
the said Proviuce, the tenth day of October,
in the year of our Lord one thousand eight
hundred and twenty-three, and in the fourth
year of His Majesty's Reign.

DALHOUSIE,
(Governor.

By His Excellency’s command,
Ls MoOATIZAMBERT,

Actg. Provi. Seely.

 

DALHOUSIE, Governor.

George the Fourth by ihe Grace of
Gud, of the Uniwed Kingdom of Greai.

: Britain and Lreland, King, Delender
ofthe Faith, ,

To all to whom these presents shall come or may In any
wWise concern, GREETING :

: A PROCLAMATION.
V HEREAS byLetters Patent under the great seal

of our said Province of Lower-Canuda, bearing
date at our Casile of St, Lewis, in our City of Quebec,
the third day of July, iu the third year of our reign, we
did assign, constitute and appoint Samuel Neilson, Gen-
tleman,to be our Printer within our Proviuce of Lower-
Canada, for and during our pleasure, under and by virtue
of which said Leiteys Patent, sioce the dare thercot the
said Samuel Neitsou has printed and published the Que-
bec Gazetie---And whereas by Leters Patent also un»
der the great seal of our said Province, bearing date at
“eur Castle of St. Lewis, in our said City of Quebec, the
twenty-second diy of (bis present monih of October, we
bave declared the above mendoned Leders Patent to
be null and void and of no effect, and have assigned,
constituted and appointed Joun CHARLTON FisHER,

Province of
Lewer-Canadan

{
 Esquire, Doctor ot Laws, to be our Printer within oursaid

  

Province, in the room andstead of tbe said Samuel Neil-
con, with fall power and authority all and every the
rights aud duties belonging to the said oftice of Printer
to exercise and perform --<And further whereas by other
Letters Patent under the great seal of our said Province,
also bearing date at our Castle of Si. Lewis in our said
City of Quebec, the said (twenty second day of October,
we have assigned, constituted and appointed the said
Joun Cuanrrox Fisuer to be Ediior of the Quebec
Guzeue wiib full power all and every the rights and du-
lies belonging to the said office of Editor to exercise and
perform; to have. hold, exercise and enjoy the said
offices of our Printer and Editor of ibe Quebec Gazette
unto the said JuRN CHARLTUN FIsHER for and during
our pleasure.
NOW THEREFORE KNOW YE, hat we do here-

by make known ihe same, to all our servants and
oflicers of the Crown,and by these presents do require, all
and every theservanisand officers of the Crown whom-
soever, and particularly all Sheriffs to ake notice of the
samie and govern (hemselves accordingly. And all and
every the Sheriffs, Officers and Servants ofthe Crown,
are hereby especially directed, to insertall official com-
munications, notices and advertisements whatever re-
lating to theiroffices and the duties and services of their
said offices respectively, in the Quehec Gazette, so to
be printed by the said JoAN CHARLTON FIsHER and by
his successors in office, duly appointed under and by
virtue of Letters Patent under the great seal of our said
Province.—Tu testimony whereof we have caused these
our Letters to be made Patent and the great seal of
our said Province of Lower-Cavada to be hereunto
affixed. Witness oar trusty and well beloved George
Earl of Dalhousie, Knight Grand Cross of the inost honore
able mititary order of the Bath, our Captain General
and Governor in Chief, in and over our said Province
of Lower-Canada, Vice-Admiral of the same, Xe. &c.
&c. atonr Castle of St. Lewis, in our City of Quebec,
in oursaid Province, the twenty -ihird day of October, in
the vearofour lord one thousand eight hundred and twen-
ty-three,and in the fourth year ofour reign. D

- G

Ls. MoNTIZAMBERT, Âctg. Provl. Secty.

 

 

Province of His Excellency GEORGE
Lower.Canada. } LEARL OF DALHOUSIE,

Knight Grand Cross of the
Most Honorable Military Or-
der of the Bath, Captain-
ieneral and Governor in

Chief, in and over the Pro-
vince of Lower-Canada, Vice
Admiral of the same, &e¢, &e.

A PROCLAMATION.

HERFEAS in and by an Act of the Pro-
vincial Parliament of Lower- Canada, made

and passed ii the last Session thereof, in the pre-
seut year of His Majesty's Reign, intituled, “Au
“ Act for the establishment of Fairs im this Pro-
“ vince,” it is amongst other things enacted that,
during the continuance of the said Act, there may
be held at any time, during the mouths of March
and September of each and every year, in the seve-
ral Districts ofthis Province, at such places and on
such days as the Governor, Lieutenant Governor,
or Person administering the Government of this
Province for the time being, by a Proclamation may
appoint, for the purpose of a Tair or Fairs, under
such rules and regulations as the Justices of the
Peace for the several Districts,” in their Courts of
General Sessions of the Peace, may thereunto spe.
cially provide, and that such Proclamation shall
appoint the place and time for holding such Fair or
Fairs, and that the same shall bear date and be is-
sued at least two months immediately preceding | 

  

JANVIER 8,

the time appointed for such Fair or Fairs. Now
therefore know ye that, conformable to the said
Act, T have thought fit to issue this Proclamation,
hereby authorizing the holding of Fairs at the vil-
lage of Frelighsburg, in the County of Bedford, in
the District of Montreal, twice in every year, that
is to say, on the first Wednesday in the month of
March, and on the last Wednesday in the month of
September, during the coutinuance of the said Act.

Given under my hand and Seal at Arms, at the
Castle of Saint Lewis, iv the City of Quebec, in
the said Province, the tenth day of Oc-
tobes, in the year of our Lord one thousand
eight hundred and twenty-three, and in the
fourth year of His Majesty’s Reign,

DALHOUSIE, Governor,
By His Excellency’s command,

Ls. MONTIZAMBERT,
Actg. Provi, Secty.

 

 

Province of His Excellency GEORGR.
Lower-Canada. EARL OF DALHOUSIE,

Knight Grand Cross ofthe Most
Honorable Military Order of the
Bath, Captain General and Go-
vernorin Chief in and over the
Province ofLower-Cauada, Vice
Admiral of the same, &c. &c. &e.

A PROCLAMATION.
HEREAS in and by an Act of the Provin-
cial Parliament of Lower-Canada, made

and passed in the last thereof in the present year of
His Majesty's Reign, intituled, « Au Act for the
« Lstablishment of Fans in this Province,” itis
amongst other things enacted that during the con-
tinuauce of the said Act, there may be held, at any
time during the months of March and Septemberof
cach and every year, in the several Districts of this
Province, at such places and on such days as the
Governor, Licutenant-Governor, or Person admi-
nistering the Government of this Province, forthe
time being, by a Proclamation may appoint,for the
purpose a Fair or Fairs, under such rules and regu.
lations as the Justices of the Peace for the several
Districts, in their Coutts of General Sessious of the
Peace, may thereunto specially provide, and that
such Proclamation shall appoint the place and thne
of holding such Fair or Fairs, and that the same
shall bear date and be issucd at least two months
immediately preceding the time appointed for such
Fair or Fairs. Now therefore Know Ye, that con-
formable to the said Act, 1 have thought fit to is-
sue this Proclamation hereby authorizing the hold-
ing of Fairs in the Town of Three-Rivers, in the
District of Three Rivers, twice in every year, that
is to say, on the twelfth day in the months of March
and September, during the continuance of the said
Act, and if the said twelfth day of March and Sep-
tember should happen to fall on a Sunday, thea
that the Fair be Leld ou the preceding day.

Given under my Hand and Seal at Arnw at the
Castle of Saiut Lewis, in the City of Quebec,
in the said Province, the tenth day of October
in the year of our Lord, one thousand eigbt
hundred and twenty-three, aud in the fourth
year of His Majesty's Reign.

- DALHOUSIE, Gavernos,
By His Excellency's Commaud,.

Ls. MoNTIZAMBERT, Actg. l’rovi. Secty,

  



 

Province of ; His Excellency GEORGE FARL
Lower-Canada.5 OF DALIIOUSIE, Knight Grand

Cross of the Most Honorable Military
_ Order of the Bath, Captain-General

and Governor in Chief in and over
the Province of Lower-Canada, Vice
Admiral of the same, &c. &e. &c.

A PROCLAMATION.
HEREAS in aud by as Act ofthe Provincial
Parliament of Lower-Canada, made and passed in

the last Session thereof, in the present year of His Ma-
Jest *s Reign, intituled, ‘“ An Act for the establishment
“ of Fairsin this Province,” it is amongst ather things

‘enacied that daring the continuance of the said Act.
there may be held ai any time, during the months of
March and Sepiember of each and every year, in the se-
veral Districtsof this Province, at such places and on
such davs as the Governor, Lieutenant-Governor, or
Person administering the Government of this Province
for the time being, by a Proclamation may appoint, for
the purpose of a Fair or Fairs, vnder such rules and
regulations, as the Justices of the Peace for the several
Districts in their Courts of General Sessions of the
Peace, may thereunto specially provide and thas such a
Proclamation shall appoint the place and time of hold-
ing such Fair or Fairs, and that the same shall bear
dite, and bc issued at leust two months immediately pre-
ceding the time appointed for sueh Fair or Fairs.
Now therefore know ye that conformable to the said
Act, 1 have thought fit to issue this Proclamation, hereby
authorizing the holding of Fairs on the plains of Saint
Ann, in the Parish of Montreal, inthe District of Mon-
treal, twice in every year, thal is (0 say en the fourth
Thursday in. the months of Marchand September,during
HIè côntinuance ofthe said Act. ’

Given under my Hand and Seal at Arms, at the
Castle of Saint Lewis, in the City of Quebec:in
the said- Province, the tenth day of October, in
the year of our Lord, one thousand eight hun-
dred and twenty three, and in the fourth year
of His Majesty's Reign.

DALHOUSIE,
| Governor,

By His Excelléncy’s command,
Ls. MONTIZAMBERT,

Actg. Provl, Seely,
 

 

Province of His Excellency GEORGE EARL
Lewer-Canada.§ OF DALHOUSIE, Knight Grand

Cross of the Most Honorable Military
Order of the Bub, Captain General
and Governor in Chief in and over
the Province of Lower-Canada, Vice
Admiral of the same, &c. &c. &c.

A PROCLAMATION.
HEREAS in and by An Act of the Provincial
Parliament of Lower-Canada, made and passed

ia the last session thercof in the present Year of
His Majesty’s Reign, intituled, “ An Act for the
so Establishment of Fairs in this Proviree, ” ji
is amongst other things enacted ahat during the
continuance of the said Aci, ibere may be held au
any time during the months of March and September
of each and every year, in the several Districts of this
Province, at such places and on such days as the Go-
vernor, Lieutenant Governor or Person Administering
ihe Government of this Province for the time being, Ly
a Proclamation may appoint for the purpose of à Fair
or Fairs under such Rules and Regulations as the Jus-
tices of the Peace for the several Districis in their Courts
ofGeneral Sessions of the Peace may thereunto speci-
ally provide, and that such Proclamation shall appoint
the place andiime for holding sich Fair or Fairs and
that the same shall bear date and he i-sued at least two
months immediately preceding the time appointed for

ch Fair or Fairs. NOW THEREFORE KNOW
E that cunformable to the said Act, I have thought fit

to issue this Proclamation hereby awborizing the hold.
ing of a Fair at the Village of Nicolet, in the Distric(
ef Three. Rivers once in every year, that is to say on the
twelfth day in the month of September during the con-
tinuance of the said Act, and if (he said tweltth day of
September should aappen 10 fall on a Sunday then that
the Fair be held on the day following. -

© GrveN under my Hand and Seal at Arms, at
the Castle of Saint Lewis in the City of
Quebec, in the said Province, the Tenth

' day of October, in the year of Qur Lord
Co one thousand eight hundred and twenty.

three, and in the Fourth Yeur of His
Majesty’s Reign,

So DALHOUSIE,
’ Guvernor.

By His Facellency's Command,
° bs: MUkTIZAMSERT, Acig, Provi. Secty.  

THE QUEBEC GAZETTE.

Three- Rivers, jar virtue of a WRIT of EXE.
to wit : } CUTION, issued oul of His

Majesty’s Court of King’s Bench, holding civil
plezs in and for the district of Three-Riversafore-
s1id, at the suit of Hart Logan, of the city of Lon-
don, in that part of the United Kingdom of Great.

Britain and Freland, eslled England, Esquire, agains! -
the lands and tenements of 1SAAC LINSAY, of

the town -hip of Chfton, in the County of Bucking-
hamdhire, by him abandoned. (délaissés) and in the
hands of Pierre Dasilvs dit Portugais, crier of the
said Court, duly apnointed to the lands so abandon.

ed and in the said Wii described as follows, to wit :
“ two lots or parcels of land situate and being in
the township of Clifton, known and distinguished
as lots No. nine and twelve, in the third range of
the said township ot Clifton,” I have accordingly
taken the same in execution, and do hereby give
notice that the said two lots of land will be sold

and adjudged to the highest bidder, at my Offire,

in the Court House of Three Rivers, on MONDAY

the TENTH day of MAY next, at TEN o’clockin
the forenoon, at which time and place the condi.

tions of sale wilt be made known.
L. GUGY, Sheriff.

All and every person or persons having claims on
the premises above described, dy mortgage or other
right or encumbrance, are hereby advertised to give
notice thereof to the said sheriff, at his office, in the
town of Three Rivers,according to Law; & further,
that no opposition afin d’annuller or afin de distraire
the whole orany part of the said premises or afin
de charge or servitude on the same will be received
by the said sheriff during the fifteen days previous
to the sale thereof.
Sher:ffs Office, Three-Rivers, 2d. January, 1824.
 

| Turee-RIVERs, ) Y virine of a WRIT of EXECU-
to wit : ) TION, issued out of His Majes-

ty’s Court of King’s Bench, holding Civil Pleas in and
for the District of Three-Rivers aforesaid, ar ihe suit of
Moses Hart, Esquire, Seignior of St Marguerite, Mer.
ehaant, of the Town of Three Rivers, against the lands
and ienements of Alexis Boudrean dit Ozius, of the Pa-
rish of Saint Jean Baptiste, of Nicolet, in the County of
Buckinghamshire, Yeoman, to me direcied; I have
seized and taken in execution as belonging 10 the saïd
ALEXIS BOUDREAU pir OZ1AS —A land or farm
situate in the Parish and Seigniory of Nieolet, at the
concession named north-east of ithe River Nicolet, con-
taining two arpents in front by tweniy arpeunts in depth,
at the end ot which twenty arpents the sind farm luriher
takes three a pents in front (less 24 feet appropriated for
aroad 10 the Bannal Milt} by thirteen arpents more in
depth, bounded in front by the N. KE. branch of (he
River Nicolet, and in rear by the coneession called petit
St. Esprit, joining on one side the aforesaid ond and ihe
land ot Gaspard Trodelle,and on the other side Antoine
Lefevbre, with a bouse, barn and oiher dependancies
thereon erected, the whole subject to all and every the
Seigniorial rights, dues and reserves, according to tiles
withexception. Now Ldo hereby give notice that
the suid farm and premi-es, subject as aforesaid, will be
sold and adjudged to the highest bidder, at the Church
door of the said parish of Nieoler, on MONDAY, ile
10th day of MAY next, at TEN o’clock ir; the lorenven,
at which time and place the conditions of ule will be
made known.

Ls. GUGY, Sheriff.
All and every person or persons having claims on the

above described land ond premises by mortga:e or other
right or encumbrance. are hereby advertised to give notice
thereof to the said Sheriff. at his t1fjice in the T'men of
Three Rivers, according to law; and further thal no
opposition atiu d’annutler or afin de distearre Lhe whole or
ary part ofthe said land and premises or atin de charge
or servitude on the same will be received by the said ~heri{l’
during thefifteen days previous to the sale thereof.

Sheniff’s Offices Three Ravers, 31st Deer. 1823,

Three-Rivers, Y virtue of a WRIF of EXECE-
to wii : ) TION, issued out of Mis Majesiy’s

Gourd of King's Bench holding civil pleas in and tor the
distriet of Tiree Rivers aforesaid, at the suit of Avbar
Webster, of the eity of Montreal, merchant, against the
lands and tenements of Phitip Burns, of the Town of
Three- Rivers, merchant, to me directed, U have seized
and taken in execution, as belonging to the said PHILIP
BURNS—1E A lot of ground situate in the « ommon of
Three- Rivers, on the noth wes: side of Sr, Philip-sireet,
containing 50 feet in front by 120 feet in depth, joining
on the south west side to Jo-eph Gentes, and on the
norih east to Pierre André Pothier, charged with an an-
nual rent of 53d, towards the Corporation of (he common,
22 A wood land, sitnate on the Cofeau Ste. Marguerite,
containing one arpent in front by the depth trom the
said Coteau to the line of St Maurice,and so bounded in
front and rear, joining on the norh east side 10 Charles
Fortier, and on the somih west © Leonard Ostrom,
charged with 2s 6d per annum of cens et rentes and
oiher Seigniovial rights, 32 A farm situate in fief Sie,
Marie, parish of Sie. Aune La Perude, in the first
range of the concessions ot St. Edward, beiox No. 9,
containing four arpenis in from Ly about thirty three
arpents in depthy bounded in front at the end of the  lands of ike village of Ste. Marie, in the rear at the

ne

ditch which dividesthe first and second range of the said

Concessions of St- Edward, joining on the south west side:

to Charles Dulbee, and on” the north east to Me. Cuth-

bert Grant, or to their representatives respectively

Now [ do herebygive notice that the aforesaid described

lots Noo L & 2, will be sold and adjndged 0 the highest

bidder, at my office inthe Court Etouse of Three-Rivers,.

on MONDAY, the TENTH day of MAY next, at

ELEVEN o’clock inthe forenoon; and No. 3, in like

manner, at the Church door of Ste. Anne La Perade, on

the following day, ELEVENTH MAY next, at TEN

o'clock A, M. at which. respective times and places the

itions of sale will be made knows.conditions of sal L'ÉUGY, Sherifr

All and every person or persons baving claims on the
above described lands by mortgage or other right oren,

cumbrance, are hereby adverdsed to give notice thereof

to the said Sher. dF, at his Offi.ein the Town of Three.

Rivers, according to law ; and further thac no opposition

afin d'annuller ov afin de distraire the whole or avy part

of the sailands or afin de charge or servitude on the samis

will be received by the seid Sheriff during the fifteen
days previous te the sale thereaf.

Sher fs Office, Three-Rivers, 31st Decr, 1823,

   

Quebec, to wit x Y virtue of a Pruries Were
No. 412 a. D. 1823. of Fisrr Facias issued out
of tis Majesty’s Court of King’s Bench for the District
of Quebec, at the suit of James Rogerson, George Ros
bertson, James Hunter, Patrick Hunter, James
Robertson, Pawick Huuier, Junior, and James Tasker,
all of Greenock, in that part of the United Kingdom of
Great Britain and Ireland, called Semland, David
Taker of the land of Newfoundland, and Peter Bure
nett of thé city, county and District of Quebec, Mere
chants and Copartners, against the lands aod tenements
of John Boyd, of the suid city of Quebec, Grocer; I
have seized and taken in execution as belonging to the
said JOHN BOYD: 1 A lotof ground situare io the
city of Quebec, d’Auteuillestreet, containing (wenty-
five feet in front by one hundred feervin depili or theres
about, bounded in front by d’Auteuille street, aud in
the rear by the representatives oË one Phillipon dit
Picard, on the south side by the representatives of one
Bedouin, und on the north side by Jean Lepine,
representalive of one Duassilva dit Paortugais, together
with a dwelling house two stories high thereon erected,
and all and every the appurienances thereunto belong-
ing. 2. Another jot of ground si vate, ving and bein;
at the little River St. Charles in the Banlieu of Quebee,
the property of the said JOHN BOYD, containing
five perchies in front by fifreen perehes in depih, bound-.
ed in front by ihe King's Highway, and in the cear b
the land, the property of the. Honargble Içury Cald-
well or his representative, on the oberside, to be north.
east by the property of Augustin Thoma;dic Bigaouette,
and on the other side to the south west by land. the
property of Widow McLeod, thgether wish adwelling
house, hangard and stable thereon erected. Now I do
hereby give public notice, that the premises with all
and every their dependencies will be publicly sold and
adjudged to the highest and last bidder, at my Office
in the Court House of the ciiy of Quebec, on MON-
DAY, the FIFTEENTH day of March uext, at Eleven
o'clock in the forenoon, at which time and place the
conditions of sale will be made knowuw.

Wy 5S. SEWELL, Sheriff.
All and every person or persons having claims on the

premises ubone described. by mortgage or other right or
encumbrance. are hereby advertised lo give notice thereof
lo the suid Sheriff, at his Office in the City of Quebec,
according to law ; and further thel no opposilion ufiu
d'annuller or atin de distraire, Lhe whole or any part of
the said premises, or afin de charge or <ervitude on the
sume. will be received by the said Sherif] during thefif-
teen days previous to the sale thereof. and further, ihaë.
every opposition afin d’annaller, atin de charge or atin de
tiscaire, must be accompanied with an affidaviiof the
Lruth -f the fucts in such opposition artic'ated and set
Jorth in the form required by the order of the said Court:
ufthe ninetsenth of Uctobzr 1822. Twat any such opposi-
tion as aforesaid, without such affidavit as aforesaid, will
not impede or delay the execution ofsuch order or judge
ment, and that no opposition atin de conserver will be
received at any time afler the expiration of twenty four
hours next after the return day ofsuch” order or judge-
ment ; that such order is returnable on the first day of
April next. WwW. 8 :

Sheriff's Office, Quebec, 3d New. 1823,
o °

Qiebev, BY virtue of a WRIT OF EXECU-
1) wil 2) TION issued out of His Majesty’s
Courr ot King’s Bench, holding civil pless in and
for the District of Quebec, at the suit of the Hono-
radle Joan Mure, of Glasgow, in that part of the
United Kingdom of Great B itain and Leeland called
Sco land, a Member of the Execniive Council of
thi. Province, against the lands and tenements ot
PIBRRE G3UVREAU, late of the city of Quebec, in
1he County of Quebec, in the District of Quebec,
Tanacr, now ot Batisean, in the County of St, Mau,
tice, in the District of Three,Rivers, cultivator, to
me directed ; | have seized and taken in execution
as belonging to.the said PIERRE GAUVREAU—
two lots of ground or emplacements, situate and
being in the S:barb St. Roch, adjoining 10 each-
other, the one being No. 12, (King’s steed) aad the

  

other No, 12, Richardson street, containing alta -
gether futry-thiezfeer'in front, by 112 feet in depth,
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bounded in front by the said King street, and in the
rear by the said Richarasonstreet, on one side north
east, partly by No. 11, King street aad partly by
No. 11, Richardson sircet, and on the other side,
souiheast, partly by No. 13, King street hetonging
to Frs, Da:.ilva, aud partly by No, 1301 Richardson
street, now pos:essed by Jean Dion, which lots will
be sold à la charge de la reserve du droit de retrait
conwventionel, stipulated in favor of she said Juhn
Mure, by the deed of sale mide to the said P.erre
Gauvreau, beasing date 201h July 18:0, reimburs‘ng
to the purchaser the principal, the cost and other
loyaux cofits. Now I give hereby public notice,
that the 841d lands and premises will be sold and ad-
judged, under the condition aforessid, to the highest
and last bidder, at my Office, in the Court House
of the cy of Quebec, MOxDAY, the TWENTY-
SECOND day of MARCH next, at ELEVEN
o'clock in the forenoun, at which time and place

the other conuitions of the sale will be made known.
W. S. SEWELL, Sheriff,

All and every person or persons having claims on the
premises above described. by mortgage or other right or
encumbrance. are hereby advertised to give notice thereof
to the said Sheriff, at his Office in the City of Quebce,
according to law, and further that no opposition afin
d’annuller er afin de cisnaire, (he whole or any part of
dre said premises, or afin de charge or servitude on lhe
same, will be received by the said Sheriff during the fif-
teen days previous to the sale thereof. and further, that
every opposition ufin d’anuuller, atin de charge or afin
de distraire, must he accompanied with an affidavit ofthe
truth ofthe facts in such opposition, articulated and set
Jorth in the jorm required by the order ofthe said Court
of lhe nineteenth of (dctuber 1822. “That any such oppo-
sition as aforesaid, without such affidavit as aforesaid,
will not impede or delay the execurion ofsuch Writ and
thal no opposition iin de conserver will he received at
any lime after the cxpüation ofthe twenty-four hours next
after the return day of such Writ, and further notice is
hereby given that the said Writ is returnable on the first
day of April next. W. s. 8,

Sheriff's Office, Quebec, 10th Nov. 1823.

Y virtue of 4 WRIT of KXECU-Quebec, È
to wit: } TION issued out of His Majestv?s
Court of King’s Bench holding civil pleas in and for
the District of Quebec, at tlie suit of John Can-
non of the city of Quebec, Master Mason, against
the lands and possessions of Philippe Aubert de
Gaspé, of the sume jlace, Esquire, to me direct-
ed ; I have seized and taken in execution as belong.
ing to the said PHILIPPE AUBERT DE GAS-
PE', a lot of ground or emplacement, situare and
beisg in the Upper Town of ihe city of Q ebec,
St. Lewis street, having im Front forty feet more or
less, on St. Lewis street, by one huundied and (wen,
ty.six feet in depth, on theeastern side, where ir
ends at the enclosing wall ot the ground of the Re-
verend Ladies of the Ursuline Nans, and likewise
one hundred and imenty-six feet in depth on the
western sise, ending at the lane or roadleft open
hy the said Reverend Nuns, bounded on the east
side by the ground of Louis Ptamondon, Esq. who
represents Jo:t -h Wur-ele, who him-elt represented
Juneau, and on the other side on the west, by the
ground still in the possession of the Venders, to.
gether with a three stories high stone house, lately
erected on the whole of the front of the said lot,
whose north easerly gable end is common (mitoyen)
with the said Louis Plimondon, for-as-much as his
author Mi. Josish Wurtele has paid the halt of
the costs of the erection of the sa d gable end, and
partition wall on the same side, is likewise com-
mon (mitoyen) with the said Louis Plamonden, for
the depth of the said ground. The western gable
end of the said house, is and shall for ever remain
common /mitayen) between the venders and pur-
Chasers, «heir heiss or assigns : there is moreover a
stone out building (hargard) erected in the yard.
As tothe remaining ground iv the rear of the said
house, whichis not yet enclosed between the veo.
ders and purchasers, theie »hail-be erected a com-
mon (mitoyen) parution wall. Now I do hereby
give public putice tht +he said premises and ap.
purtenance» will be sold aud «djudged tu the high-
est andlast b dder, «at my Office, in the Court
House of the city of Quebec, on MONDAY, the
FIFTEENTH cay of MARCH next, at ELEVEN
o’clock in the fureapon, when and wherethe con®
ditions ot the sale will be made known,

WM. 8° SEWELL, Sheriffs
All and.evory person or persans having claims on the

above described premises, bymortgage or. other rightor
woucumbrance, are herehy advertised lo give notice
dhereif ta the said Sheriff at his Office, in the City of
Quebec, accu-ding to, law; and further, thal no opposi-
Honutin d'annstter ar alim de distraire the whole or any

 

© above described yremises, by muwr{gage or other right or quantofithe:said premises,or, atin decharge or sepyviuude À

on the same. wi'l be received by the said Sheriff during
the fifteen days previous to the sale thercof, and further
that every opposition atin d'anvuller, afin de charge or
afin de distraire, must be accompanied with an aflidavit
afthe truth of the fects in such opposition, articulated and
sel forth in the form required by the order ofthe said
Court of the nineleenth of October. \822. That any such
opposition as aforesaid, without such affidavit as aforesaid.
will not impede or delay the execution of such writ, and
that no opposition afin de conserverwill be received at any
time after the expiration of the twenty four hours next af”
ter the return day of such writ, and further notice is given
that the said writ is returnable on the first day of April
next, 1824

Sheriff's Office, Quebec, 11th Nov. 1893,

Quebec, BY virtue of a WRIT OF EXECUTION
10 wit: issued out of His Majesty's Court of

King’s Bench, holding civil pleas in “and for the Dis-
trict of Quebec, at the suit of T'Herese LereBvRE, of
the city of Quebec, in the county of Quebec, in the
district of Quebee, Spinster, against the lands and cene-
ments of JurN RoLuMan, of the sume place, Butcher,
to me direcied; 1 have seized and taken in execution
as belonging to the said JOIN ROULMAN, 10 wit:
Two lots or emplacements contiguous to each other,
situate and being in the said city of Quebec, in Counil.
lard street, containing together sixty feet in front by
tifty feet in depih or thereabout, bounded in front by
the said Couillard street, aud in the rear by the garden
wall of ihe Nuns of the Hotel Dieu, on one side north
west by the lot or emplacement and house of the Widow
Kuhne, and on the other side to the south east by the
lot or emplacement of Mr, Jean Baptiste Mathurin,
together with the one story stone house and shed thereon
erecied, circumstances and dependances. Now 1 do
hereby give public notice, that the above described
premises will be sold and adjudged to the highest and
last bidder, at ny Office. in the Court Mouse of the
ciiy of Quetrec, on MoNdsY, the TWENTY SECOND
day of MARCR vexi, at ELEVEN o'clock in the forenoon,
when and where the conditions ofthie sale will be made
known.

 

Wm. S. SEWELL, Sheriff.
All and every person or persons having c:aims on the

premises above described, by mortgage or ather right or
encuinbrance, arc hereby advertised to give notice there-
of to the satd SherifF, at his Office in the Cuy of Quebec,
according to law 3 and furiber that no opposition afin
d'annuller or afin de distraire, 1be whole or any pare of
the said premises Or afin de charge or servitude on the
same, will be received by the ssid Sheriff during the

fiftven d .ys previous to the sa‘e thereof, aud further, that
every opposition afin d'annuller, afin de charge or afin
de distraire, 'nust be accompanied with an athdavit of

the truth of the facts in such opposition, articulated and
set fort in the form required by the order of the said
Court of the nineteenth of October, 1822. Tnat any
such opposition as aforesaid, without such affidavit as
aforesaid, will not impede or delay the execution of
such order or judgement, and that no opposition afin de
conserver will be received at any time afier the exyira.
tron of twenty-four hours pext after the return day of
su.h order or jadgement ; and further notice is hereby
given that such order is rewrnable on the first day of
April 1824. W.s S.

Sheriff"s Office, Quehec, 1 1th November, 1823.

Qeb-c, } Y virtue of ao ALIAS WRIT of

 

to Wir: EXECUTION, issued out of His
Majesty's Court of King’s Bench, holding civil
ples in and for the Distr ct of Quebec, at the sui
of François Quirouet, of the city of Quebec, Es.
qu're, Merchant, agsinst the lands and tenements
of J+cques Kemner, of the Parish of Ste. Marie de
Nouvelle Beauce, in the ccunty of Dorchester, io the
district of Quebec, yeoman, te me directed 5 |
have seized and taken in execution as belonging 10
the said JACQUES KEMNER, one land si:uate
and being in the said Parish Ste. Marie de Nouvelle
Beauce, in the fiet St. Etienue, consisting in three
arpents in front by thirty in depth, bounded in
frou: by the River Chaudière, and in the reur at
the endof the said depth, adjoining on the north east
side to Jean Marie Isoire dit Provencal, aod on the
south west side to Viscent Gobeille, together wi h
the ba n and srable théreon erected, cireuamstances
and dependances. Now | give hereby public nu-
tice, that the said land: aud premises will be sold
and adjudged 10 the highest and last bidder, a the
Church door of the said Parish of Ste. Maris de Nou
velle Beauce, On MONDAY, the TWENTY SFE
COND day of MAR(H next, at TEN v’clock
in the moraing, at which rime and plage the conui-
tions of he sale will be made known.

WM, 8S SLWELL, Sheriff,
Aland every persin or persons having cleiins on the

encumbrance. are hereby advertised to give nolice thereof
lo the said Sheriff, at his Qfficc in the Court House ofthe
said City of Quebec, and further that no opposition an |!
d annutler or atin de disuaire, the whole or any part of
the said premises. or atin de chavge or sevviwae on lic
same, twill be received bythe said Sheviff during thefificen days.previous ly thesalc thereof, andfui ther thal cvery op

pme ——

Position afin d'annuller, afin de charge or atin de distrair®
must be accompanied with an affidaoit ofthe truth ofthefuct®
in suchopposition. articulated and setforth in the form re-
quired by Lhe order ofthe said Courl ofthe nineteenth of
Oct. 1822. That any such opp «tion as aforesaid. without
such affidavit as aforesaid, will not impede or delay the
execution of such Writ. and that no opposition atin de
conserver will be received at any time after the expiration
of twenty four hours, next after the return day of such

ritandfurther notice is hereby given that the said Writ
is returnable on thefirst ofApril, 1824. Ww, 8S. 8.

Sheriffs Ojjice, Quebec, 10th Nov. 1833,
 

VOLUNTARY SHERIFF's SALE.
Quebec, 3x virtue of an ORDER or JUDGE,
to wit :) MENT, of His Majesty's Court of
King’s Bench, holding civil jurisdicsion in and foe
the District of Quebec, delivered on the twentieth.
day of October last, on the petinon of LOUIS PA-

NET, Esquire, Notary Public, residing in the city.
ot Quebce, to the end of obtaining a voluntary She.
rift’s sale, (decret wolontaire,) on himself, of a lor
of ground or emplacement, Lhe description whereof
is contained in the following extract of rhe said
Judgement, to wit: No. 1, A Lot of Giound or
Emplacem-nt s:tuate and being inthis Upper- Town
of Quebec, St. Ursule Street, consisting in iwenty
eight feet in front by one hnndred and ten feet in
deptb, bounded in front by che said St. Ursule Street,
in the rear by John Neilson, Esqr. representing Ro-
bert Dillon, to the north by Mr. Goldsworhy’s,
representing Descarreaux, with whom the wail ig
commor(mitoyen,) and on the other side to thé
south by Robern Girard’s representing Gobert, to.
gether with à two Stories StoneHouse on the whole
front of the said lot erected, a Shop, a Shed and
Stable, circumstances and dependancies, subject to
the charge of being paid by the purchaser ou every:
twenty-ninth day ot September in every year, to the
domain of the Reverend Ladies Ursuline Nunsof
Quebec, in whose fee the said prenuses are situated
and oneof its dependances (mouvance,) three livres
nine sols (coppers) and four demers tournois (old
Currency,) for quit and unsedeemable rent and
fourieen liv:e. same curiency OË rentes constituées, .
and furthe: thai the said premises have beenfur the -
last tlaree years last past in the possession of the said
Pierre Deguise dit Flamand and of the requérant.
Now | do hereby give public notice that the said
lot and dependancics will be sold and adjudged to
the last and highest b'dder, subject to he diff-rent
charges, clauses and conditions heee above-meniion-
ed at myoffice, in the Court House of the City of
Q «bec, on MoNpav the l'WENTY-SECUND day of.
MARCH next, at ELEVEN o°clock in the morning, -
at which time and place the conditions ot the sale.
wiil be made known. :

Wu. S. SEWELL, Sheriff.
AW and every person or persons having claims on the

premises above desciibed, by mortgage or other right or
encumbrance, are hereby advertised to give notice thereof
to the said Sheriff, at his Office in the City of Quebec,
according lo law; and further Lhul no opposition ating’
d'avauler or ano de dis.vaare, the whole or any pact of
Lhe said premises, or «Bu de charge or servitude on Lhe
swine, will be received by the said sheriff during the fif-
Leen days previous to the. sale thereof, and further, that
every opposition alinanne ry, ally de chav ge or afin de
dis vibe, must be accompanied with an affidavit of the
truth of the fucls in such opposition, articulated and set
Jorth in the foros required by the order ofthe said Court
ufthe nineteenth of October 1822. That any such opposi.
tion as afuresaid, without such affiduvit as aforesaid, witt
not impede or deluy the excculion ufsuch order orjudges
ment and public notice is also hereby given pursuant te .
the fourth section vf the statute passed vy lhe Legislature
ofthis Province, intituled, > An .act to render Voluntary
* Shervif]' s sales, (dve.êts volon cures.) more casy and less
“* expensive' and all and every person and persons having
charges and rights, and especially mortgages, (bypos
dyes) wheeh may be the subject of an opposition or
oppositions alin de conserve. is and are by Lhe above
receted act bound and vequired to produce the sane, eight.
duys at least before the day herein before fized for the
adjudication of Lhe property, and furtieer notice ts given,
Lhat Lhe said writ is volurnabie on Lhefirst April, 1524

HES. Se
Sheriffs Office, Quebec, 1 tth Nav 1323
 

Quebec WY virtue of an AL1aS WRIT ot EXE.
to awB CUTLON, issued out of his Majesiy’s .
Court of King’s Bench, holding civil pleas in and tor
the Disivict of Quebee, at the suit of James George, of
tie city of Quebec, merchant, agaiu:t <he Lunds and
tenements of Thunas saul, of the Baulieue ot Quenec
aforesiid, veon at, to me directed; 1 hase sized and
then in execution asbelonging to ahe said THOMAS
SAU L~1%-A loi ot gronod or emplacement situate and
beicgi the said Banneoe of Quebee, near the Ste Joba
sabukhs, Contnining for.y feec in front by sixty fees in
ep, bounded in Crout to the north vy (ue King's
ge way, leudiogto Ste, Foi, «end in che rear to the.
“is by Witham Joy Cuokrn, cbe  ceprescatutisee

ä
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of Charles Strickland, on the north east side by
Charles Beleau, and on the other side, south west by
Jean B. Caillouette (al! emphiteotique) on which em-
placement one house is erected, circumstances and de-
pendances. 20, One land situate and being nt a place
called la Pelile Rivière St, Charles, of two arpents or
thereabout in front, by sucha depth as may be found,
from the little river Si, Charles, where it is bounded in
front, on the south side to the trait guarré (boundary
line) of the lands of the little river St, Charles, wherein
is comprehended the breadth of land that may be found
iu front, and being a part dierenf, and formed by the si-
Muosities of (he said river, adjoining on the south west
side to Louis Juchecreau Duchesnay, Esquire, the repre-
sentaiive of the late Honorable Jenkin Williams, and
On the other side to the north east to Willizun Teedon,
the representative of Thomas Langlois, together with a
house, barn aud other dependances thereon erected.
Now I hereby give public notice that the above describ-
ed premises, circumstances and dependances will be sold
and adjudged to the highest and last bidder, in my
Office, in the Court House of the City of Quebec. on
MONDAY, ihe TWENTY-SECOND day of MARCH
vexi, at ELEVEN o'clock in the forenoon, at which
time and place the conditions of the sale will be made
known,

W.S. SWELL, Sheriff.
All and every person or per-ous baving claims ou the

above described lands and tenements, by mortgage or
other right and encumbrance, are hereby adverti-ed 10
give notice thereof 10 the said Sheriff, at his Office, in che
City of Quebec, according to law; and further that no
Opposition afin d'annuller or afin de distraire the whole or
any part of the said premises, or afin de charge or servi
tude ou ihe same, Will be received by the said Sueriff

during the fificen days previous io ihe sale thereof, and
further that every opposition afin d'annuller, afin de
large or afin de distraire must be accompanied with an
Aifiduavit of the truth of che facts in such opposition, ar-
ticulared and set forth in the form required by the order
of the said Court of the nineteenth of October 1822,
Thai any such opposition as aforesaid, without such af.
fidavir as aforesaid, will not impede or delay the execu.
tion of such wri, and that no opposition afin de conser-
wer will be received at any time after the expiration of
the iwenty-four hours nextafter the return day of such
writ, and further notice is hereby given that the said
Writ isreturnable on the first À prit, 1824.

Sheritfs Office, Quebec, I0(h Nov. 1623,
 

VOLUNTARY SHERIFFs SALE.
QUEBEC. Y virtue vf an Ordre of Judgement of

10 wit: His Mujesty’s Count of Kiog’s Bench,
holding Civil Jurisdiction in and for the District of Que-
bec, delivered on the thirtcenth day of October last, on

the petion of FRANCOIS LANGLOIS, of the city of
Quechee, Tradesman, and Dame Catherine Raby, his
wife, to the end of obtaining the sale and adjudication
by Volumary Sherids Sale, ( Decret Folontaire) ou
themselves, of à lot of ground or emplacement, the des-
criprion whereof is contained in the following extract of
the said Judgement, 10 wit: ** Of alot of ground or em-
“* placement situate and being in tre Lower-Town of
“ Quebec, of thirty six fees or ahereabout in front by
“sixty in depth, beiween St Peter and Sault-au-Ma-
S telot Sureets, adjoining on the norih eat side to the
Quebec Fire Assurance louse, representing the lace
“* Mr. Panet, and on the other being the south west side
* to Jumes Ross, representing the heirs Lemieux, to-
“gether with a two story stone house thereon erecied,
* circamsiances and dependancies 5 the petiiioners hav.
“ing acquired the said premises as follows, to wit: one
* fourth part thereof acquired and fallen to the said
*¢ Dame Catherine Raby, in her quality of heiress to
és the late Dame Catherine Chauveau, her mother, and
** to the propres of her brother and sister Augustin and
“ Agathe Ruby both deceased ; one other fourth part as
““ consrituting the lawtul joindure of the said Catherine
€ Chrauveau, the mother of the said Dame Catherine
* Raby one of (he Petitioners, and as to the other re-
“ maining fourth part of the said premises, they were
given and irasterred to the Petitioners by virtue of a
¢ certain deed mide and passed between thie heirs of the
“ Jate Augustin Jerome Raby, before Mire. Panel et son
be confrère Notaries at Quebec, the eighteenth day of
** November, one thousand eight hundred and twenty-
““ two, for he considerations expressed in the sad
‘ Deed ; and further (bat che said premises have been
“for che last three years past in the possessien as well of
* the said Augustin Jerome Raby as of the Petitioners,
4 The sand raie” of the said premises 10 be subjected to
$ the quit rents and other pecuniary and Seigneurial
dues and rights with which they may be charged.”

Now I do hereby give public notice, that 1he said real
propecty and dependancies, will be sold and adjudged
to the bist and highest bidder, subject to the diferen
charges, clauses and conduions hereabove mentioned, at
my Office. in the Court House of the City of Quebec ou
MONDAY, ihe TWENTY SECOND day ot MARCH
nex, ar ELEVEN o'clock in the forenoon, where and
when the conditions ofsale will be made known.

Wa. 8. SEWELL, Sheriff.
All and every person or peisons having clalins on the premises

ahore described, by murigage or other right or encumbrance, are
Bherch) advertised to give notice thereof to the said Sheriff, at his
office sw the City of Quebec, according tu law § and further that
#0 Opposition AFIN D'AXNULLER Of AFIN DE DISTRALEKE, the whole
Or auy pirtoËthe said premises or AFIN Di CHARGE, OF SERVITUDE
wa he same, will be received by the s ud Sheciff during the Bfieen
days previous to the sae thes eof, and farther, that every opposition
AFIN L’ANNULLER, AFIN DR CHARGK «TI APIN DS DISTRAIRE, Must

Be acco.apanied with an atlidavit otf the truth of the facts insuch
‘oppu-itinn, witiculated and set fork ui the form required by the
order of the said Court of the aineteeath of October 1872. ‘Chat
any »: Ch opgo-ttiog as atoiesaid, without such afidavit as afine

Said, will uoi suagedeor delay the execution of such order or judgee  
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ment, and public notice is also hereby given pursuant to the fousth
sect.on of thestatute passed by the Legislature of this Province,
intituled, ** An Actto render Voluntary Sheriff °s Sale (DECRETS

** VOLONTAIRES,) more easy and less expensive,” that all and every
person and personshaving charges and rights, and especially mort-
gages, (HYPOTHEQURS,) which may be the subject of an opposition
Or OPpositions AFIN DE CONSERVER iS and are by the above recited
act bound and required to produce the same eight days at least
before th= day herein before fixed for the adjudication ofthe above
described property, and further notice is given that the sa:d order
orjudgement isreturnable on the first day of April nex’.

WwW. S. &
sheriff's Office, Quebec, 13th Nov. 1823.

Quebec, Y virtue of a WRIT of EXECU.
to wit : BD TION, issued out of His Majes.

ty’s Court of King's bench, holding civil pleas inand
for the said District of Quebec, at the instance of
Dames Elizabeue de Normunville de St. Gabriel,
the superior of the couvent and cCommuaity of the
Hotel Dieu of Quebec, in the county of Quebec,
in the district of Quebec, Marie Fournier, de St.
Joseph, assistant, Marie Jusephte Marceau, de St,
Antoine, mistress of the novices, Genevieve Ber.
trand, de la Croix, hospitalier, Marie Angelique
Viger, de St. Martin and Marie M «delaine Vocelle,
de St. Pierre, trustees for the poor, al:o Bibiane
Belanger, de S, Regis, and Marie Josephte Bou-
drault, de St, Louis, discreet, composing the sound
est portion of the said community, against the
lands and possessions of Webb Robinson, of the
city of Quebec, merchant, to me duected j 1 have
seized and taken in execution as belonging 10 the
said WEBB ROBINSON —1., a piece of land
situated and being in the suburb of St. John, con.
tarning one hundred and thisty feet in front by sixty
in depth, bounded in front by the line of St. George
street, and in the rear by a lot hereafier de cribed
and then not yel conceded, adjoining on the side
to the north east to Christian Hoffinan, represent
ing Pierre Albeuf, and on the oiher side io the
south west to St Genevieve sireet,—e, another lot
or emplicement situate and being in she Saint
Joho subi: b, comaining forty feet in front by sixty
in depth, bounded in front by New street, in the
rear at the end of the said depth, adjoining at the
no:th eastside to the lot here fter described and
then not yet conceded, and at the south west side
to Saine Genevieye street. 8, Another lot or
emplacement situate and being in St, John Suburb
of this city of Quebec, containig ninety feet in
front, on the line and to the north of New street,
by filty-Four feet in depth, bounded in front by the
said New street, and in the rear by the late Cre.
baza ; on the south west side by the lot con.
ceded to Raphael Gray, here above described and
on the other side to the north cast by Christian
Hoffman, representing  Demoutte, Circumstances
and dependances. Now I do hereby give public
notice, that the above premises wiil be sold and
adjudged to the highest and last bidder, at my
Office, in the Court Hanse of ihe city of Quebec,
on MONDAY, the TWENTY SECOND day of
MARCH next, at ELEVEN o'clock in the tore.
noun, wh-n and where the conditions of the sale
will be mide known,

WM, S, SEWELL, Sheriff.
All and every person or persons having claims on

the premises above described, by mortgage or other
right or encumbeance, are hereby advertised to give
notice thereof to the said Sheriff, at his Office in
the city of Qs bc, according to law, and furiher
thar no opposition afin d’annuller or afin de distraire
the whole Or any p-rt of the said premises, or afin
de charge or servitude on the same, will be received
by the sid Sher ft during the fiteen davs previous to
the sale thereof and tuither, chat every opcosition

afin d'annuller, afin de charge or afin de distraire,
must be accompanied with a) affidavit ot :he tsuih
of the fics io such opposiiion, adiculated and ser
forth in the form required by ithe order of the sad
Court of the nin een h of Octob-r 1892. That any
such opposition as aforesaid, without such affidavit
as aforesaid, will not impede or delay the execu-
von uf such order or judgement, and that no op-
position afin de conserver will be received at anv
t'me af er the expiratton of twenty-four hours next
ofter the rerum day of such order or judgement,
and such order i, returnable on the first Apnl 1824.

Sheriff's Office, Quebec, 11th Nov. 1823.

VOLUNTARY SHERIFF's SALE,
Queb-c, Y virtue of an ORDER or JUDG-
0 wi: | MENT of His Majesty's Court of
King’s Beach, holding civil Jurisdiction in aud for
the District or Q ebec, delivered on the the this-
teenth day of Ociob r last, oa the peution of

 

  RICHARD KNIoHT YOUNG, residing in the |

Parish of St. Augstin, in the District of Qiebec,
praying to obtain à Voluntary Sheriff's Sale (/Décret
Volontaire.) on himself in order thar the hereafier
describ-d KE rate may be publicly sold and adjudg*
ed, th: said Karate being so described in the follows
ing extract of the said Judgement, to wit 1 A lot of
Ground or Ewpl cement, situate and being in this
Upper Town of Qiebec, ina line with St. John's
Sireet, con aining forty feet in front on the said St,
John's Steel by one hundred feet in depth only ;
together with a one S ory Stone House, shed and
o-her dependencies thereon erected, adjoining on

the north ea t side to Pie:re Chilou, who represente
François Girard and on the other south west side to
the forufization ground, and in the rear of the said
depth, parly torhe lot of gieund of Nicholas Des
tron dit Villers, and partly to the Government's
ground, from which ir is 1here separated by a wilt
since these few years past erected ; of which em.
placement the said Etienne Simard has reserved 10
himself the use until th: 1st day of November nexs,
the said 'ot of ground subject to such quit rents
and seignorial rights which may be due to his Ma-
jesty’s domain, whereot it is relevant and of which
quit rents and seignorial rights the said Brienne Sir
mard could not give a precise specification ; and
farther that the said premises have been occupied
for these last three years past by Pierre Cerat, sad
adler, who still occupies it on a lease, 1 now give
hereby public notice, that the said lot or emplacee
ment, together with all i 8 dependancies and appurtea
nances, subject to the different charges, clauses and
conditions hereabove men'ioned, will be sold and
adjudged to the la-t and highest bidder at my office,
in the Cour: Honse ot the city of Quebec, on MON-
DAY, the TWENTY SECOND day of MARCH
next, at ELEVEN a’clock in the morning, ar which
time and place the conditions of «he sale will be
made known, W. S. SEWELL, Sheriff.

All and every person or persons having claims
on the above described lot or emplacement, by
mortgage Or other right or incumbrance, are herce
by advertised to give notice thercof to the said Shee
riff at his Office nthe City of Quebec, according
to law ; ana further, that no opposition afin d'an-
nuller ox afin de distraire the whule or any pait of
the said premises, or afin de charge OS servitude où
the same, wiil be received by the said She: ff during
the fittecen days previous to the sale thereof, and
furihor thal every opposition afin d’aunuller, afin de
¢harge or afin de distraire, must be accompanied
with an affidavit of the wath of the facts in such
oppo-itiun articulated and set forth in the form requi-
red by the order ot the said Court of the nineteenth
of October 18:2. That any such opposition as a=
forefuid without such athdavit as afo esaid will nog
impede or delay the execution of such order or
judgemen ; and public notice is also hereby given
putsuant to the fourth section of the stature passed
by the Legislature of this Province, intituled, ‘‘ An
*s Act to render Voluntary Sheritt*s Sa:es, (décrêts

** wolontaires,) more €asy and less expensive,” that
all ud every person and persons having charges
and rights, and especially mortgages (hypothêques)
which may be the subj=ct of an opposition or ope
postions afin de conserver is and ave by (he above
recied act bound and required to produce th: same
cight day» at least before the day herein betore fixed
for the adjudication of the above described proper.
ty and further notice is given, that the said order
0! judgement is returnable onthe first day of April,
1824 W. S. 8,

Sacriff’s Office, Quebec, Toth Nov. 1823,
 

No. 1308, )TDY virtue of a WRIT of EXECU-
QUEBEC, tv wit) TION, issued out of His Majesiy®s
Court of King's Bench holding civi) pleas in and tor the
District of Quebec, at the suit of Pierre Picnette, of
the Parish of Si. Pierre, Isle of Orleaus, in the County
of Orleans, in the District of Quebec, yeoman, against
the lands and tenements of Frauçois Picheue, of the
same place, yeoman, as well in his own name as in his
capacity of Guardian to François, Pierre, Rosalie and
Amelie Picnherte, his children under age, issue From bis
marriage with the late Madelaine Martineau, his wife
deceased, tv medirectedÿ 1 have seized and taken in
execution as belonging to the said FRANÇOIS Ple
CHETTE, and tothe said minor children, and in the
hands and possession of him the suid François Pichette--
One laud situate and being in the aforesaid Isle and
County of Orleans, of twelve perches in front by sixty
two in depth, bounded in front by tre River St, Lawe
rence, and in the rear by the lands of the Parish bt. Lave
rent, to the north east by Laurent Montiguy, to the south
west by François Pichette, together with a house aud
other appurtevances Now 1 do hereby give publie
notice that the said premises and appurtenances: will bo
sold and adjudged to the highest aud Just bidder, atine
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Church door of the Parich of St, Pierre aforesaid, on.
MONDAY the TWENTYSECOND day of MARCII
next, at TEN o'clock in the forenoon, when and where
the conditions of sale will be made known.

Wuh.S. SEWELL, Sheriff.
All and every orrson or persons h ving claims on the

premises above described, by mortgage or other right or
incumbrauce, are hereby advertised to give notice thereof
to the said Sheriff, at his Office in the City of Qurhec,
according to law ; and further that no opposition afin
d'annuller or afin de distraire the whole or any part of
the said premises, or afin de charge Or servitude on the
same, will be received by the said Sheriff during the
fifteen days previous to the S.le thereof, and further
that every opposition afin d'annuller afin de charge or
afin de distraire must be accompsnied with an affidavit

of the truth of the facts in such opposition articulated
and set forth in the form required by the order of the
said Court of the nineteenth of Octuber 1822, That any
such opposition 24 afuresaid, without such affidavit as
sforesaid. will not impede or delay the execution of such
erder or judgement, and thet no opposition afin de con.
server will be received at any time afier the expiration
of twenty four hours next after the returo day of such
erder or judgement, and such order is returnable on the
set April, 1824, Ww. 8.8.

Sheriff's Office, Queber, 121h Nov, 1823,

(No. 79) BY virtue of a WRIT of VENDI.
Quebec, to wit : TIONT EXPONAS, issued out
of His Majesty's Court of King’s Bench, holding civil
pleas in and for the District of Queoec, at the suit of
James McCallum the elder, and John McCallum of the
City, County and District of Quebec, Merchants and
Copartners, using trade and Commerce at the said City
of Quebec, under the style and firm of James McCallum
& Co. against the lands and tenements of Pierre Per-
rault the younger of the Pari<h of Deschambault, in the
County of Hampshire. in the District of Quebec, navi.
gator, 1 have seized and taken in execution as belong-
ing to the said PIERRE PERRAULT—a lot of land
situate in the said Parish of Dechambauli, of three ar-
pents and three perches in front or thereabouts, by
thirty arpents in depth or thereabouts, bounded at the
lower end hy the Common helonging to the seigneurie
of Mr. Delagorgendiere, and in the rear by the lands of
the serond coucession, on the north east side by Angus.
tin Rivare, and on the south west side hy Nicholas
Paquin ; also two arpents in front by forty arpentsin
depth, bounded in front by the above described lot, in
the rear by the third concession, on the north west side
by the said Augustin Rivare, and on the south west side
by the said Nicholas Paquin, witha house, barn and
stable thereon erected with its dependencies. Now I
do hereby give notice, that the above desrribed premi-
ges will be sold and adjudged to the highest and last bid-
der, at the Church door of the said Parish of Decham.
bault, on MONDAY the NINETEENTHday of JAN-
UARY next, at TEN of ihe clock in the forenoon, at
which time and place the conditions of sale will be made
nown W.S. SEWELL, Sheriff,
Notice is given, that from and after the twenty four

hours which will immediately follow the day ofthe fixed
dayfor the return of the said Writ, no opposition afin
de conserver shall be received. and moreover that the said
Writ is to be returned on the second day of February
neat, W. 8 8S.

Sheriff’s Office, Quebes, 23d. Dec. 1823.

No. 827. ? DY virtue of a Writ of VEN.
Quebec, to wit : DITIONTEXPONAS issued
out of His Majesty's Court of King's Bench, hold.
ing civil pleas in and for the District of Quebec, at
the suit of Messire Frangois Boissonault, Prete
Curate of the Pasish of St. Jean, Port Joly, in the
County of Devon, in the District of Quebez, against
the lands and tenements of Eloi Dostou, of the same
place, yeoman, and Marie Marguerite Theberge
kis wife, to me directed, I have seized and taken in
execotion as appertaining to the said FLOI DOS-
TOU and his Wife, 12. A Land of seventeen
perches in front, or thereabout, by th-ny eight
“arpents indepthor thereabout, situate in the afore-
said Parish of St. Jean Port Joly, in the first eon-
cessionon the River Se. Lawrence, and bounded in
the rear by (he property of Antoine Dessein dit St.
Pierre, adjoining on the south.wes: side to the pro.
perty herein-after designated, and on the north-e.st
ÿde to François Caron, together with all the build.

“ings thereon erected and ali and every thedependen
cies. 2°. A land of two arpents and three perches
in front or thereabout, by the aforessid depth of
thirty eight arpents or thereabout, situated in the
first range of the concessions of the said Parish of
St. Jean Port Joly, bounded in front by the river
Saint Lawrence and in the rear by the river Port

 

 

. Joly, adjoining on the south-west 10 Joseph Dessein
dit St, Pierre and on the north cast side to the
property herein above described, together with the

buildings thereon erected and all and every the
"dependencies. Now 1 do hereby give public notice

that the said premises will be sold and adjudged to
the highest and last bidder, at the door of the church
of the aforesaid Parish of Sr. JEAN PORT JOLY,
on TUESDAY the THIRTEENTH day of JA-
A
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NUARY n-xt, at TEN of the Clock in the fore-
noon. at which time and place the conditions of sale
will be made known.

W,. S. SEWELL, Sheriff.
Notice is given that from and after the twenty.

four hours which will immediately follow the day
of hie fixed dav for the return ot the said Writ, no
opposition afin de conserver shall be received, and
moreover that the said Writ is to be returned on
the second dav of February next. W.s.S.

Sheriff's Office, Quebec, 17th Dec. 1823.

No. i8l. Y virtue of an ALIAS WRIT of EXECU-
Quebec, to wit. TION issued out of His Majasty’s Court

of King’s Bench, holding civil pleas in and for the District of Que-
bee aforesaid, at the suit of Louis Plamondon, of the city of Que-
bec, in the county and district of Quebec aforesaid, Esquire, Ad-
vocate and Attorney, against the lands and tenements of Louis Tur.
cot, of the Parish of Ste. Marie de 1a Nouvelle Beance,in the coun-
tv of Dorchester, in the District of Quebre, yeoman,to me directed,
Ihave seized and taken in execution, as appertaining to the afore
81d LOUIS TURCOT, to wit—A lot or piece of land, situate, ly-
tug and being in the Pari-rh of Nouvelle Beauce, extending three
arpents infront by thirty arpents in depth, lying in the coucession
of St. Gabuiel, in the second range, bounded on one ride to the
north by Regis Landrie, on the other to the south by Pierre Lan-
drie, onthe south west side by Frai.gois Greroire, and on thenorth
east side by unconceded Lands, together with all and singular the
dependencies. Now | do hereby give publie notice, that the afore-
said lot or piece of land and its dependencies, will be publiclysold
and adjudged toithe highestand last b dder at the door ofthe Church
of Ste. Marie Nouvelle Beauce, on FRIDAY, the THIRTIETH
day of JANUARY next, at TEN of the clock in the forenoon, at
which time and place the conditions of Sale wil) he madeknown.

Wa. S. SEWELL, 2heriff,
All and every person or persons having claims on the

premises above described, by mortgage or other right or
encumbrance, are hereby advertised to give nolice thereo
to the said Sheriff, at his Office in the City of Quebec,
according to law; and further that no opposition afin
a annuller or afin de distraire, the whole oF any part of
the saidpremises. or afin de charge or servitude on the
same, will be received dy the said Sheriff during thefif-
teen days previous to the sale thereof, and further that
every opposition atin d*anaulier, afin de charge or afin de
distraire must be accompanied with an affidavit of the
truth of thefacts in such opposition, articulated and set
Jorth in the form required by the order of the said Court
of the nineteenth of October 1522. That any such oppos:-
tiv as aforesaid, without such affidavit as aforesaid, will
not impede or delay tAe exscution of such writ, and that
no opposition afin de comerver will be received at any
time after the expiration of the twenty four hours next
after the return day of such writ. and further notice is
hereby given that the said writ is retvrnable on the lst day
of February, 1824.

SherifPs Office, Quebec, 29'h Sept. 1823, W.S. S.

No. 1161. Y virtve of an Alias WRIT
Quebec, to wit.d of EXECUTION, issued by
His Majesty’s Court of King’s Bench, holding civil
pleas in and for the District of Quebec, at the suit
of Pierre Lagueux, of the Parish of Pointe Levi,
in the County of Dorchester, in the District of
Quebec, Dealer, against the lands aad tenements of
Joseph Demers, of the same piice, yeoman, to me
directed ; I have seized and taken in execution,
as belonging to the said JOSEPH DEMERS, one
land situate and being in the Parish of St. Joseph
de la Pointe Levi, containing three arpents, more or
less, bounded in front by the bye.road of Taniata,
and in the rear by Louis Carrier, adjoining on the
south side to Pierre Lagueux, and on the other to
Ignace Carrier, together with the wooden house,
barn and other buildings on the said land erected.
Secondly—One land situate and being in the said
Parish Village Beaulieu, containing three arpents,
more or less, by thirty arpents in depth, bounded
in front to Etienne Quantin,and in the rear to Jean
Paré ; adjoining to the north east side to Jean Bi-

lodeau, and on the other side south west to Lau-
rent Lainé surnamed Laliberté, together with a
wooden barn thereon erected, circumstances ard
dependancies. Now I do hereby give public no-
tice that the said lands and premises will be sold
and adjudgedto the highest and last bidder, at the
Church door of the said Parish of St. Joseph dela
Pointe Levi aforesaid, on MONDAY the FIF-
TEENTH day of MARCH next, at TEN o'clock
in the forenoon, at which time and place the con-
ditions ot the sale will be made known.

WM. 5. SEWELL, Sheriff,
All and every person or persons having claims on

the premises above described, by Mortgage or other
right or encumbrance, are hereby advertised to give
notice thereofto the said Sheriff, at his Office, in
the City of Quebec, according to law ; and further
that no opposition afin d’annuller Or afin de di traire
the whole or any part of the said premises, or afin
de charge or servitude on the same, will be received
by the said Sheriff during the fifteen days previous
to the sale thereof and further that every opposi-
tion afin dannullery afin de charge, or afin de dis-
traire must be accompanied with an affidavit of
the truth ofthe facts, in such opposition articulated,
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and set forth in the form required by the order of
the said Court of the nineteenth of October, 1822,
That any such opposition as aforesaid, will not
impede or delay the execution of such order or
judgement, and that no opposition afn de conser-
ver Will be received at any time after the-expiration
of twenty-four hours next after the return day of
such order orjudgement that such order is return.
able on the first day of February next. W.S.S.

Sheriff's Office, Quebec, 3d Nov. 1828.

No. 496. Y virtueofa PLURIES WRIT
Quebec, to wit $ of EXECUTION, issued out of
His Majesty's Court of King’s Beach holding civil pleas
in and for the District of Quebec, at the suit of Louis
Plamondon, of the City of Quebec, in the County and
Disirict of Quebec, Esquire, Advocate and Attorney,
against the lands and tenements of Joseph Dumas,
senior, of the Parish of St, François de la Rivière da
Sud, in the County of Hertford, in the District of Que-
bec, yeoman, to me directed 5 1 have seized and taken

in executionas belonging to the said JOSEPH DUMAS
senior—1. a lot of land of about twelve arpents or
thereabout in front by thirty arpeats in depth, situated
and being in the Seigniory Joliet, in ihe Parish of
Saint Claire, on the south west side of the river Eiche-
min, bounded in front to the north east by the aforesaid
river, in the rear to the south west by the end of the
aforesaid thirty arpents, on one side to the south end to
lot No. 59, conceded 10 Paul Beaudoin,and to the north
west by the lot No. 54, formerly conceded to J. Bie,
Picard, together with all and every the dependencies
and the saw mill thereon erected, which aforesaid
twelve arpents of laud or thereabout in front by the
aforesaid depth, form four separate pieces of land of
each three arpents or thereabont in front by the afore-
said depth, being Nos. 55,56, 57, 58, charged a la charge,
to the Seigneur, with the CENs ET RENTEs charges,
clauses, conditions, reserve and RETRAITS mentioned in
the deed ofconcession, consented to by Jean Thomas
Taschereau, Esquire, as well in his name as in the
names of other Seigneurs or co-seigneurs of the aforesaid
Seigneurie of Jotliet, to the aforesaid Joseph Dumas
by deed passed before Mr, John Walsh, Notary, and
witnesses on the eighth November eighteen hundred and
eleven.

2. Another lot or piece of land of nine arpents in
front or thereahout by thirty arpents in depth, situated
in the Seigneurie Jotliet, in the Parish of Ste, Claire,
on the north east side of the River Etchemin, bounded
in front to the south west by the aforesaid River, in
the rear to the north east by the end of the aforesaid
thirty arpents, on one side to the south east to Lot No.
58, belonging to Clement Pepin, and on the other side
to the north west to Lot No. b4, conceded (0 Jnseph
Nadeau, together wiih the house and other buildiugs
thereon erected with all and every dependencies, which
aforesaid ninearpents of land or thereabout in front, by
the depth aforesaid, form three separate Lots of laud,
of thirty agpeuts each or thereabouts, and are lots Nos.
55, 56and 57, charged a la charge to the Seigneur, with.
the cens et rentes, charges, clau-es, conditions, reserves
and retracts, mentioned in the Deed of Concession, of
an extent of land of which the aforesaid nine arpeuts er
thereabout in front, forn a part, agreed to by Jean
Thomas Taschereau, Esquire, as well in his name as
in the names of the other Seigneurs and co-Scigneurs of
the aforesaid Seigneurie of Julliet, to Michel Blais, the
vender to the aforesaid Joseph Dumas, by deed passed
before Mr. John Walsh, Notary Public and witnesses,
Sth Novr. eighteen hundred and eleven,
Now I do hereby give public uotice that the aforesaid

lands will be publicly sold and adjudged in lots of threes
arpents in frout each, by che atoresaid depth, to the
highest and last bidder at the Church door of the Parish
of Ste. Claire, on FRIDAY the THIRTIETH day
of JANUARYnext, at TILN of the clock in the fore-
noon, at which time and place the conditions of sale will
be wade known.

Wu, 8. SEWELL, Sheriff,
All and every person or persons having claims on the

premises above described, by mortgage or other right or
encumbrance, are hereby advertised to give notice thereof
to the said Sheriff, at his Office in the City of Quebec,
according to law, and further that no opposition afin
d'annuller or afin de distraire, the whole or any part of
the said premises, or afin de charge or servitude on the
same, will be received by the said Sheriff during the fif-
teen days previous to the sale thereof, and further, that

every opposition afin d’annuller, afin de charge or afin
de distraire, must be accompanied with an affidevit of the
truth of the facts of such opposition, articulated and set
forth in the form required by the order of the said Court
of the nineteenth of October 1822. That any such oppoe
sition ag aforesaid, without such affidavit as aforesud,
will not impede or delay the execution of such Writ nnn
that no opposition afin de conserver will be received at
any lime after the expiration of the twenty.four hours
next after the return day of such Writ, and further
notice is hereby giveuthat the said Writ is reiurnable on
the first diy of February next. W. ss. S.

Sheritf’s Office, Quebec, 29:h Sept. 1823.

VOLUNTARY SHERIFF’s SALE,
Quanec! Y virtue of an ORDER or JuDGE-
to wit: MENT of His Majesys Cuurt

of King's Bench, holding civil Jurisdiction in and
for the District of Quebec, delivered on the six-
teenth day of October last, on the Pciicion of
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JEAN POULIN, heretofore of th» City of Quebec,
Baker, and now Cultivator in the Parish of Chatles-
bourz, and in the Coutmy and District of Qu-bce
snd of Dame Louise Bada‘d his wife, to the end
of obtaining décret wolontaire on themselves, that
it may be proceeded tothe sa'e and adjudication of
an immoveable property, the description whereof is
containe i in the following extract of the said Judge.
ment, to wit : ** Thar by deed execuied by Maitr.
¢ J. Belanger and hisconfrére Notaries, dated the
4 wentyrthird day of May, in the year one thou-

¢¢ sand eight hundred and seventeen, the saïd petir
tf tioners have acquired trom Pierre Bedard the ua-
6 divided moiety of a land situate and being in the
& Parish of Charlesbourg, Villigce St. Pierre, of
s‘ (wo arpens in front by twenty arpens in depth or
¢¢ thereabout, bounded in front by the King’s high
$¢ way and io the rear in depth by Charles Bedard,
ss representing Jean Bedard, on the north side by
ss François Falardean representing Jacques Allard,
¢¢ and on the other side to the south by Pierre Poo.
Jin, together the Burn, stables and other build-

.%¢ ings thereon erected, and that by another deed
¢ executed by Mtr, Boudrault and his confrere No-
€ taries, bearing date the twenmy.seventh day of

April, one thousand eight hundred and eighteen,
8% the s+1d Peuitioners have acquired from Louis Ra.
ss cine and his wife the other moiety of the said land,
% being the said premises eich charged towards the
« domain of the late Reverend Peres Jesuites
* now represented by his Majesty with ground
$érents of four livres tournois, and stating further
* that the said premises have been for these three
de years last past in the possession of the said Peri.
« tioners.” Now E do hereby give publie notice
that the said premises and appurtenances, will be
sold and adjud.ed to the highest and last bidder,
subject ro the different charges, clauses and condi-
tions here above-mentioned, at the Church door of
the said Parish of Chorlesbourg, on MONDAY,

the TWENTY-SECOND day of MARCH next.
“at ELEVEN o'clock in the forencon, when and
where the conditions of the sale will be made
known. Wn. S. SEWELL, She:if,

All and every person or ver:ons having claims on
the premises above described, by morgage or other
right or encumbrance,are hereby advertised to give

notice thereof to the said Shenifl, at his Office in
“the City of Quebec, according to law; and further

: ‘that no opposition afn d'annuller or afin de dis.

traire, the whole or any part of the said premises,

or afin de charge ov servitude on the same, will be
. received by the said Shenff during the firteen days
previous to the sale thereof, and further, that every
opposition afin dannuller, afin de charge or afin de
distraire, must be accompanied with an affidavit of
the truih of the facts in such 0; position, articula-
ted and sei forth in the form required by the order
of «be said Court of the nineteenth of Oc'ober
1822. That any such opposition as aforesaid,
without such affid.vit as aforesaid, will not impede
or delay the execution of such order or judge-

ment and public notice is also hereby given pur.
suant to the fourth section of the statute passed
by the Legislature of this Province, intituted,
6 An Act 10 render Voluntary Sheriff’s sales,
« (decrêis volontaires,) more easy and less expen-
«6 give,” and all and every person and persons ha-
ving charges and rights, and especially mortgages,
(hypothégues,) which may be the subjectof an op-
position or oppositions afin de conserver is and are
by the above recited act bound aud required to

produce the same, eight days at least before the
day herein before fixed for the adjudication of
property, and further notice is given that the said
order or judgement is returnable on the fi:st April
1824. Ww. §, s.

Sheriff's Office, Quebec, 11th Nov, 1823.
* (N», 918 ) Y virtue of an ALIAS WRIT

Quebec. «0 dis of EXECUTION, issued out
af His Majesty's Court of King's Bench, holding civil
pleas in and for the District of Quebec, at the instance
of Marie Antoine Giroux, of the City, County and
District of Quebec, widow of the late Jean Théodore
Be.serer, agsinst the lands and tenements of Louis
Théodore Besscrer of the same place, Notary Public,
to me directed 3 | have seized snd t.ken in exeru-
tion as belonging to the said LOUIS THEODORE
BESSERER—un emplacement, siuat-d in St. John
suburbs oa the Cuteuu Ste. Geneviève of sixiy feet in
front by about vinety fect in depth. bounded in front
by a street on the summit of the Coleau, in the rear 10
the south by another street, on one side 10 the south
west by a projected siree’s on the line between Mr,
Robitaille and l’ozer, and on the otber side to the
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north west by Miss Todd representing Louis Vidal,
with a hous: of two stortes thereon erected, circum

stances and dependencies. Now EL do hereby give
notice tha the said emplacement, circumstences and
dependencies will he sold >nd a-tjidged 10 the highest
and lass bilder, at my Office in the Court House, on
WEDNESDAY, the TWENTY.EIGHTH day of
JANUARY next, st ELEVEN of the clock in the
fore wnon, at which time and place the conditions of sale

will be made known,
Wa. S. SEWELT, Sheriff.

All and every person or persons having claims on lhe
above described premises, by mortgage or other right or
encunhrance. are hereby adverlised to give mnolice
thereof to the said Sheriff at his Office, in the City of
Quebec, according to law ; and further. that no oppos:-
tion atin d'annstler or afin de distraire the whole or any
part of the said premises, or atin de charge or servitude
on the same, wi'l be received by the said Sheriff during
the fifteen days previous Lo the sate thereof, and further
that every opposition afin d’annuller, atio de charge or
afin de distraire, must be accompanied with an affidavit
ofthe truth ofthefacts in such opposition, articulated and
set forth in the form required by lhe order of lhe said
Court of the nineleenth of October. 1822. That any such

opposition as aforesaid without such affidavit asaforesaid
will nut impede or delay the execu’ton of such writ, and
that no opposition afin de con-erver will be received at any
time after the expiration of the twenty four hours nextuf
ler the return day of such rorit, and further noticeis given
that the said writ is returnable on the 2d day of Febr.
1524.

Sheriffs Office, Quehee, 24th Sent, 18923.

 

 

No. 409. | DY virtue ot 3 WRIT of KXE-

Quehec, to wit + CUTION, issued out of His

Mijesty’s Court of King’s Beach, holding civil peas in
and for the District of Quebec, at the sui of Lauchiin

Sinith, E-quice, residing rn the Parish of Ste, Anne, iu
the County of Cornwallis, In the Distuict of Quever,

S-igneur of the Srigniory of Ste, Anne, against (he
lun!s and tenements of Hilaire Jendreau of the same
place. yeoman, to me directed ; L have serzed aud

taken in ex-cution as appertaming to the afore:aid

IMILAIRE JENDREAU —x lot of lanl situate n the
thi-d range of the Parish of Ste, Arne de la Pocatière,
extending twelve perches and a half, or thereabour in

front, by about forty two arpents in depth; fronting
on the highway for the third range and b waded in the
rear by th: Townshio of Ixworth,sdjoning on oneside to
the south west to Fu'gence Grondain and on the other
to ihe north east to KE ienne Bois, rogether with a house
and stable thereon erected and ail and every he deen
denciess Now | do hereby give public notice that the
aforesaid lot of land and dependencies wild be sold and
aljudged at the door of the Church of Ste Anne d- hu

Pocat ére, On WEDNESDAY, the TWENTY.
EIGHTH day of JANUARY n:x1, at which time and
place the couditions of sale will he mide known,

Wm. § SEWILL, sheriff.
All and every person or per-ons having claims on the

above decribed Lands and tenements, by morigage or
other right and encombrance, are hereby advertised 10
give notice thereof to the said Sheriff, at bis Office, in the
City of Quebec, according to law 3 and furiber thas no
Opposition afin d’annuller or afin de distraire vie whole or
any part of the suid premises, or afin de charze ov servi
tude ou the same, Will be received by the said Sheriff
during the fifieen days previous io the sale thereof, and
furiher that every opposition afin d'annuller. afin de
charge or afin de distraire must be accompanied wih ug
affidavit or the rath of the faers in such oppusision, ar-
ticulated and set forth inthe torn required by ithe order
of the said Court of the nineteenth of October 1827,
That any such opposition as aforesaid. without such af-
fidavit as aforesaid, will nor impede or delay the execu-
tion of such wri, and chat no opposition afin de conser-
ver will be received at any time after the expiranon of
the twenty-four hours nex afier ihe return diy of such
writ, and further notice is hereby given thatthe said
writ isretrnable on the first day of Feb. 1524.

SheritPs Office, Quebec, 251h Sept. 1898,

Montreal») BY virtne of a WRIT of EXECUTION, issued
to wit: out of Hix Majesiy’s Court of King’s Beach, hol-

ding civil pleas, in anfor the District of Quebec, in the Province
of Lower Canadx, at the suit of Patrick Heary Sinith, Esquire, of
the City of Quebec, in the County of Quebee, in the sa d District
of Quebec, Sworn Deputy Lad Sir-eyor, against the Lands and
tenements of Eustache Nicolas Lambert Sieur Dumo it Esquire,
Seignor of the Seizno y of St, Busiache in the County of York in
the said District of Montreal, Member of the Provincial Paitiae
ment, tome di ected, | bave seized and taken in execution as hae
longing to the said BUSTACHE Nit OLAS LAMBERT SIEUR
DUMONT, I, A certain Seignory situated aud being on the north
side of the river Jesus in the sail District of Montreal, known by
the same of the Svignory Des Mile Iles, containing two learues
and a quarter in front, by chree leagues in depth, hounded io froat
hy the rover Jesus, in the reac by th Seigaory of the Lake of the
Two Mountains, onthe No.th caststde by the Seiguory nf B ain-.
ville, Parish of st, Therese, in the County of Effingha n, and on
the other side to the south west by the said Seigaory of the Lake
of the ‘Two Mountains in which said scignory of Mille Isles are
erected three Grist Millebuilt of stone, with two pairs of Mitl
stones each, two Grist Mills built of wood, alo’ with two pairs
mill stones each, and two saw Mills, 2. The continuatios of
the said seignory of Mille Isles, the s1id continuation containing
two leagues in front, and narrowing as it runs in depth to the dis-
tance of one league in depth, and theace widening 10 four leagues
aad a half in width, by five leagues and a half n depth, to be ta-

- ken atand from the Corpon Or Hae of Blainville on the line of
separation between the seignory of ‘Pertebonne and that above
described, bounded in Front in part by the seignory of Blaiuvil e
and in pait by theseignors ofthe Like of tbe Two Mountain-, on
the noitheazt side in part by the seiznory of Tecvéebonue, and in
part by Crown Laads, and on the other side to the soutb wost, auû  

 

 

in the rear also, by Crown Lands, on which sald continuation are
erected a grist mili built of wood, with two pairs of mill stones
and a saw mill. 3. Anisland sitnated and being in the said river
Jesus, depeading on the seignory of the t-le Jesus, opposite to
the mouth, or Emusovckene of the Little river Duchesne contains
ing about <ixarpents insuperficies, Now [do hereby give notice,
that the said fants and tenements, that is fo say, the seiznory of
Mille Islesand dependencies, with the continuation thereofabove
described, under No. } and 2, will be sold and adjudged to the
hizhest bidder, at ny OFFICE inthe City of Montreal in the said

District of Moatreai, où PUSSDAY the TWENTY SEVENTH
day ofJANUAILY next, at ELEVEN ofthe Clock in the forenoon,

And that the [stand also above described under No 3. will beal-
so sold and adjudesd to the highest bidder, at the Church Door of
the Parish of St. GENEVIEVIEin the said Bi-trict,on MONDAY
the TWENTY BIGHTH day of JANUARY next, at TIEN of
the Clock in the forenoon, at which time and place the conditions
of sale will be mide known.

FRED. W. ERMATINGER, Sheriff,
All and every prrson or persons having claims on the

land &c, above described, by mortgage or other right or

rncumoarsnce, are hereby advertised to give nolice theres
of to the said Sher, at his Office in the City of
Montreal, uccording to Viw ; and further, that no ope
position afin d'annuller or afin de distraire the wholeor

any part ofthe said land, &e, or afin de charge or servitude

on the same will pe received by the sud Sheriff dura

ing he fifteen days previous to the sale thereof,
Sheriff's Office, Monreal, 20:h Sept, 1823.

Moutreal, HDY virtue of a WRIT of EXECU.
to wit : } ÉD TION issued out of Hi. M ijesty'e

Court of King’s Bench, ho!ding civil pleas in and
for the district of Montreal aforesaid, at the suit of
Joseph Amable Labelle residing in the parish of St.
Vincent de Paul, in the said disuict of Montreal,
veoman, and Josevhie Chartrand his wite by him
duly authorized for the purpo-e hereof, acainst the
lands and tenemen's of PIERRE LABELLE, fis,
now residing inthe city ot Montreal in the siid dise
trict, veoman, to me directed, | have seized and
taken to execution as belonging to the said Pierre
Labelle,fils. 1. À land situated and being in the
parish of St. Vincent de Psul afosesard, on the Isle
Jesus, containing one arpeat and a half in front, by
\weüly arpents in depth, aud from thence two ar.
peuts in wid h by rwealy arpents further in depth,
lorming in the whole seventy arpents in super ficies,
bound-d in front by the river Des Prairies, in the
rear, in the greater part by Chariss Desnoyers,
and in the lesser part by Augustin Barré, on one
s de by François Lacusse, and on the other side by
Vincent Labelle, with a stone House, bsrn and other
buildings thereon erected. 2. À lol or piece.of
wood land situated and being iu the parish of St,
Vincent de Paul, on the Isle Jesus afo:esaid, Con
taining the one half of an arpeni in front, by sixieen
a-pents in depth, bounded in the front by the ruis-
seau called La Pinière, in the rear hy Vincent Vas
liquet, on on: side by Agloine Laibe'le, and on the
oher side by Vincent Label'e. Now 1 dohereby
give notice, that the said lands aod tenements will
be sold ond adjudged 10 the highest bidder, at the
church door ot the pari-h of St. Vincent de Paul
afores id, on MONDAY the TWENTY SIXTH
day of JANUARY next, at TEN of the clock in
the forenoon, at wich sime aad place the conditions
of sale Will be made known.

F. W. ERMATINGER, Sheriff.
All and every person or persons having claims on the

lands and premises above described, by mortgage or other
right or en:umorance, ave hereby advertised (0 give
notice thereof to the said Sherff, at hs Office in the
City of Monireal, according to Laws and further, that
no opposition afin d'annuller or afin de distraire (he
whole, or any pat of the Ssuid lands and premises, or
afin de charge or servitude on the sme, will bs receive
ed by the suid Sheriff auring (he fificen days previous
to th sale th-reof,

Sheriff's Offi 'e, Montreal, 2oth Sepr. 1523.

MONTREAL ; Y virtue of a WRIT of EXEGUT{.
to uit: FLON issued out of His Majesty

Court of King’s Bench, holding civil pleas in and for
the District of Montreal aforesaid, at she suit of Joseph
Dansereau of Vercheres in the County of Surrey in the
said District of Montreal, Merchant, Curator duly apa
pointed 10 the vacant estate of the late Joseph Poulin,
in his life time Merchant of (he same place, against
the lands and rencments of Charles Branpré also of the
sume place, Joiner, 10 me dicecied, 1 have seized and
taken in execution as belonging to the said CHARLES
BEAUPRE 1. A LotoË Ground or emplacement
stinied and being in the village and Parish of Vercheres
aforesaid, coniaining sixty feet square, bounded in
frond by the King’s bigh road, and in the pear by Bape
tiste Brazean, on one side (0 the squib west hv Fran-
¢ois Mazureih dit Lapierre, and on the other side to the
nord east by Jean Bapii-te Madere, with a wooden
house and stable thereon erecied. 2,ALot of Land situate
ed and being io the seigniory and Parish of Verchereg
aforesaid, at the place commonly called the Grand C8.
lean, containing one quarter of ao arpent in fron{ and
running in depo the seigniorial line betweeen the sige
niories of Vercheres and Beleeil, boonded in front by the
top of the Grand Côteau, on one side to the Narth enat
by Louis Munjeon, aud on the other side to the south
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west by Baptiste Indifile. 3. A lot of Land situated
and being in the seizniory of Contrecœur in the Par-
ish of Sainte Trinité in the said Distriet, comaining
three perches and thirteen feet and a half in front, by
twenty two arpent- indepth, more or less, bounded in
the front by the King’s high road, in the rear by one
Louis Boisseau, on oue side to che south west by An-
toine Giaral, and on the other side to the north east by
Daunat Dansereau Now 1 do hereby give notice that
the Lots of land and premises tirst above described under
No. 1 and 2, will he sold and adjudged to the highest
Bidder at (he Church Door of ihe Parish of VER-
CHERES aforesaid, on MONDAY the TWENTY
SIXTH day of JANUARY next, at TEN of the Clock
in the forenoon, And that the lot of Land and premises
third aud lastly above described under No 3, will also
be sold and adjudged to the highe<t bidder at ithe Church
door of the Parish of Sainte TRINITE aforesaid, on
MONDAY the suid TWENTY SIXTH day of JA-
NUARY next, at ONE of the Clock in the afternoon,
at which respective times and places the conditions of
sale will be made known.

FREp. Wy. ERMATINGER, Sheriff.
All and every person oc persons haiv-bg claims oo the

lots of land and premises, above described, by mortgage
or other right orencumbrance, are hereby advertised
to give notice thereof to the said Sheriff, n'his office
in the City of Montreal according to law, and further Ihot
no opposition afin d'annuller or afin de distraire, the
whole, or any part of the said lots of land and premises, or
afin de charge or servitude on thesame,will be received by
the said Sheriff, during the fifteen days previaus to ihe
tale thereof.

Sheriff's Office. Montreal, 20h Sept. 1823.

MoNTREALS Y virtue of a WAIT of EXECU-
to wit : TION, issued out of His Majesty?s

Court of King’s Bench, bolding civil pleas io and for
the District of Monreal aforesaid, at the suit of Jo-eph
Desselles, of the Parish of Lapresentation, in the Connty

of Richelieu in the said District of Montreal, yeoman,
against the lands and tenemenis of Antoine Masse of
the same place, yeoman, to me directed; I have seized
and taken in exveution as belonging to the said AN-
TOINE MASSE —I1. A land situated and being in the
Parish of Lapresentation aforesaid, containing rhree
arpents in front by thirty arpents in depth, bounded in
front by the chemin de front, in the rearand on one side
to the north east by the said Antoine Masse, and on the
other sile to the south wess by Joseph Chapdetaine dit
Beaulac, with a house and barn thereon erected, —2, A
land sitnated and being in the Parish of Lavresencation
aforesaid, containing two arpents in front by thiriy ar-
pents in depth, bounded in the front by the chemin de
Jreat, in the rear by Jean Baptiste Vereneau, on one
side to the south west by the said Antoine Masse, and on
the otherside to the north east by Christophe Demarais
or his repre-entatives, with a house and barn thereon
erected. Now 1 do hereby give notice, that ihe said
lands and premises will be sold and adjudged 10 the
highest bidder, at the Church door of the Parich of La-
presentation aforesaid, on MONDAY the FWENTY
SECOND day of MARCH next, at TEEN of the Clock
in the forenoon, at which time and place the conditions
of sale will be made known.

FRED. W. ERMATINGER, Sher.fl,
All and every person or persons having claims on che

land and premises above described, by mor guge
orother righ or encumbrance, are hereby advertised (o
give notice thereof to the said Sheriff ad his Office in ihe
City of Montreal according to Law 5 and Further, that no
opposition afin d'arauller or afin de distraire the whole or
any part of he said land and premises or afin de
charge or servitude on the same, will be received by the
said Sheriffduring the fificen days previous to the sale
thereof,

Sweriff's Office, 15th Nove, 1823.

Montrealy BX virtue of a Writ of Qur Sovereign
to wit : Lord the King, i-sued out of His Mu

jesty's Court of King's Bench, boliing civil pleas in aad
for the District of Moniresl aforesaid, 10 me directed 3
¢omminding me to proceed to the seizure, sale an
adjudication by decret volontaire on the Reverend
BROOKE BRIDGES SYEEVENS. B D, of the Cy
and District of Montreal, Chap ain to llis M jrsty’s
Forces, of certain mmoveable property described in the
ssid Writ as follows, to wWicz *¢ all that certain emplace-
mens wub a (wo story stone house, stable and other
buildings h-reon, as now in the occupation of the suid
Brooke Bridges Stevens, situated in the Sainte Marie
or Quebec suburbs, of the said City of Montreal, and
forming the corner of Water sireet, along the Bunk and
Mantreal sireer, formerly St, Charles street 3 the said
emplacement being an irregular fizure, and containing

eighty.one feel or thereabout in front, bounded on the
first mentioned street, by eghtv feet in depth on one
side on Montcalm street aforessid, and eighiv fe-t in the
rear | ne, adjoining alot of ground formerly the pro-
perty of one François Poitres. now belonging to Fran.
gris De ome dit Desareau, ani Murgaret Cummings his
wife, by whom the said emplicement is also bounded
an thes wh west side, the wloie as the same is vow
encilcsed””—also, ‘* another emplacement situated on the
opposite side of Water street aforesaid, and directly in
front of the said emolacenent above described, the
souih west line (hereof to be in a direct line with he
vouth west gable end of the said house, bounded in
front by Water sireet aforesaid, in rear by (he River St.
Lawrence, on the south west side by the said Erangots

 

 

 

 

Derome dit Deearenu and Margaret Cummings, and on
the other side by Frans is Poirier, with all and every
the members and apourtenances thereunto belonging 5"

which said immoveable property the sud Brooke Brid-
ges Scevens hath acquired from the said Frar ç is Derome
dir Decsreau aod Margaret Cummines, by act received
before Grifinan Barron, Public Notaries at Montreal, on
the eighteenth tay of June now last past—and which said
immovrable property was, doring the three years immedi
ately preceeding the sad sale, held and possessed by the

seid Frargois Derome dit Decarenw, and Margaret Cum-
mings, that is 10 53y, up to the dae of the sud deed of
sale, and since then by the said Brooke Bridges Stevens.
I have seized and taken in execution the afo esqid ims
moveable property, and do heveby give notice that the
same will be sold and atjucd ged to the highest bidder, by
decret volontaire, on the said Brooke Bridges Stevens
at mv Office in the City of Montreal aforesaid,on MON-
DAY the TWENTY SECOND d+y ot MARCH next,
at LLEV EN of the clock in the forenoon, at which time
and place the conditions of sale will be mate known,

FREDx. W. ERMATINGER, Sheriff.
All and every person or persons having cliims

on tle immoveable property abuve described, by
mortgage or other right or encambrance, are here-
bv advertised to give notice thereof 10 the said
Sheriff, at his Offize aforesaid, according io }iw ;
aud further that no opposition afin d'annuller or afin
de distraire the whole or anv puit ot the said um-
moveable property, or afin de charge or servitude
on the sam~, will be received by the said Shenff
during the fifteen days previous to the «ile thereof,
And :!l and every person or persons having charges
and rights, especially mortgages (hypathéques)which
may b: the sabject of opuosition afi de conserver
are also notified and required to p viuce the sane
to the said Shedtf, ac his Office aforesaid, eight
days at the lerst before the day fixed for the sale of
the sald immoveable property.

F. W. E.
Sheriff's O fice, Montreal 15th November, 1823.

Monarear) TRY virtue of a WRIT of EXECUTION, issued
to wits out of His Waj2sty’s Court of Kings Bench, hold.

inz civil pleas in and for the District of Montreal aforesaid, at the
suit of Jean Baptiste Damouchel. of st, Benoit, in the County of
York, in the said District of Montreal, Merchant, against the
lands and tenements of Paschal Farmer dit Ouanne, of the same
place, to me directed 3 § have se zed and t ken in exscation as
belonging to the said PASHAL FAILMER dit YUANNE—1, A
lot of Land situated and being in the Parishof St. Benoit afore
said, coutaining two arpents in front by about thirty six arpents ia
depth, bounde1 in front by the river Duchesne, in the reac bythe
lands of the Côte St. Joichim, on oue -ide by François Chatloup,
and on fh- other side by Oliviée Aubin, with 2a burn thereon erect-
ed. 2. À lut of ground or emplacement situated and being ia the
Parish of St. B-noit aforesaid, containin: the one halfof an arpent
in width by two arpents or thereabout in depth, hounded in front
by the King's hizh road of the côte St. Etienne, in the rear by the
river Duchesne, on one side bv Français Chartrand, and os The
other side hy Joseph Legault dit Lelaivier. Now [io hereby give
notice th it1he said lands and tenements will be sold ant adjudged
to the hixhest bid ler, at the Chueeh doorof the Pi-ish of St. Benoit
aforesaid, on MONDAY the TWENTY STCOND dy of Manca
next, at ELEVEN of ihe Clock in the foren son, at which time and
place the conditions of sale will be made known,

FRED«. WW. ERMATINGER, Sheriff.
AU and every person or persons having claims on the

land and premises above described by mortgare or other
right or encumbrance. are heredy advertised to give notice
therzof to the said Sheriff. at his Office in the City of
Montreal, according to law ; and further that nu
opposition atin d’annutler or afin de distiarce the whole or
any part of the said land and premises or afin de charge
or servignde on lhe same will he received by Lhe said sheriff
during thefifieen days previous to the sale thereof.
She iff’s Office, 15:0 November, 1823.

MONTREAL, Par virtve of a WRIT of EXE.
to wit : CUTION, issued out of Hs

M :jesty's Court of King's Bench, holding civ)
pleas in and for the District ot Montreal afores iid,
at the suit of Louis Mas on, of the Parish of Sr.
Benoit, in the County of York inthe said District
of Montreal, merchant, against the lands and rene.
ments of Louis Brion dit La Pierre, of the same
place, yeoman, to me directed s I have seized and

 

takenin exeeut onas belonging to the said LOUIS
BRION du LA PIERRE—A land situated and be-

ing im he Seigniory of Argenteuil in the said Dis.
trict, contaimng two arpents in front bv forty ar.
pents in depth, bounded in f:ont by the River
Ottaws, inthe rear by the Iinds of the côte du midi,

; on one side b. Hyacinthe Lavigne, and un the o her
side by Lauvent Haqueline, or his representatives
with an old wooden house thereon wiected. Now
I do herebv give notice, that the said land and pre.

| mises will be cold and adjudged to the hih=st
bidd- 7, at tbe Church door in «hz village of St.
And'ews in the soid Seirniory of Argenteuil, on
TUESDAY the TWENTY THIRD day of MARCH
next, at TEN of the Clock wn the forenno., ai which
time and place the conditions of sile will be maie
known, FREDK. WM. ERMATINGER, Sheriff,
All and every person or persons having claims on

—

the land and premises above described, by morg-
gage or other right or encumbrance, are hereby ad-
verti-ed to give notice thereof tu the said Sheriff, at
his Office in the City of Montreal according te
law ; and further, that no opposition afin d’annul-
ler or afin de distraire, the whole or any part of the
said land or premises, or afin de charge or servitude
on the same, will be received by the said Sheriff’
during the fifteen days previous to the sale thereof.

Sheriff’s Office, Montreal, 15th November, 1828.
 

MONTREAL, Y virtue of a WRIT ff EXECUTION, Issued
towt. J B out of His Majesty’s Gout of King’s Beach, hold-

ine civil pleas, rn and for the District of Montreal aforesaid, at the
suit of Jean Ban t-te Dumouchel, Fi-quire, Merchant, of St.Benoit,
in the County of York, iu the said District of Montreal, against the
lands and tenements of Pierre Aubin, yeonan, heretofore of the
Seigniory and Mission da Lac des denx Montagnes, now of the Pae
rish of St. Therese, in the County of Effingham in the said District,
to me directed 3 Thave seiz-d and taken in execution as belonging to
the said PIERRE AUBIN—A land situated and being at the Côte
St. Marie, in the Parish of St. Benoit aforesaid, in the Seignioryof
the Lake ef the two Mountains, containing three arpents in front by
twenty-seven arpents anda hf in depth, bounded in front by the
east side of the King’s high road of the said Côte St, Marie, in the
rear hy the S«igaiorial Hae, on one side hy Hyacinthe Godinard, and
on the other side by Michel Maillé Now I do hereby give notice,
that the said land wili be sold and adjudzeil to the highest bidder,
at the Church door of the Parish of St. Benoit aforesaid, on MON -
DAY the TWENTY SECOND day of Marc next, at TEN of
the clock in the forenoon, at which time and place the conditions vs
sale will be mde known.

FREDx. W. ERMATINGER, Sheriff,
All and every person or persuns having claims on

the land above described, by morgige or other
right or encumbrance, are hereby advertised to give
notice thereof to th2 sid Shenff, at his.office in
the City of Montresl, according to Law, and fur=
cher, that my opposition afin d'annuller or afin de
distraire, the whole or any pari of the said land,
or afin de charge or servitude on the same, will be
received by the said Sherif, during the fifteen days
previous tu the site theieof.
Sheriff's Office, M tres], 15th November, 1823.

Three Rivers, YY virtue of a WRIT of EXECU®
to wil: TION, issued out of His Majesty’

Court ot Kin2s Bench hold ng civil pless in and for the
M s-rict of Three Rivers afrresaid, at the suit of Ezrkiel
H re, of the town of Taree Rivers, in the county of Bucke
inghamshire, Esqu re, and Merchant, against the lands

and tenemens of CLAUDE PRATTE, of the said town:
Taree Rivers, Indian trader, ta me directed, I have
seiz=d and taken in execuaon as belonging to the said
C'audr Pratce, 10, A land situate in fief St. Margaret
near the ssid town, consiaing two arpents and a half
in fron, by avout forty arpems in dep h, bounded in
fron: by the road ac the foot of St, Margiret’s hill, and
in the rear hy the line of fief St. Maurice, joining on the

aouth=-westto Modest Prane, and on the northeast te
Cliude Aubry and Antoine [Duguay Duplassy. 20. a
101 of around situsre 10 the said town of Taree Rivers on
Cô'eau St. Louis, containing about five superlicial are
penis, branded as follo ws, to wil 5 on the north-east by

Joseph Boucher de Niverville 5 ts the south-west and
west by the Coteau des Chamos, 2nd on the sou'h cast to
the ground of William Anderson, Simon Simoneau and
o hers: the while according to the now ex'siing lines.
and under cultivation. Now [ do hereby give notice
tht the said land, and lot of ground will be separately
sold snd adjudged to ‘he highest bidder at mv office ia-
the Court House of Three Rivers on MONDAY the
TWENTY.THIRD dey of MARCH next 2a THRER.
o°clo K in the afternoon, at which time and place the
conditions of sale will be made known .

L GUGY, Sheriff.
All and every percon or persons having claims on the above dee

scribed tand< and premises, hy mortzage or other right or incume
brance are hereby advertised 10 give notice thereof to the said Shes
riff, at his O.lice in the ‘Town of Three Rivers, according to Laws.
and Further, that no opposition AKIN D'ANNULLSR OF AFIN DX DIS
TRAIRE the whole or acy part of the said lands and premises, or
AFIN DSCHARGE ON SERVITUD on the same. will be received by the -
said Sheriff daring the fifteen dys previous to the sale thereof,

Sheriff's Office, 12th Novemher, 1823.

Montreal | BY virtue of a WRIT OFF EXECU.
to il: D TION, issued out of His Majesty's
Court of King's Bench, holding civil pleas in and for
the District of Montreal aforesaid, at the suit of Alexs.

ander Hart, of the Ciry of Montreal, in the County and
District of Montreal, merchant. against the lands and
tenements of Edward Aunery, of the Seigniory of Anpa.
field, in the said District of Montreal, yeoman, 10 me
divected : 1 have seized and taken in execution as bee

longing to the said EDWARD AUBERY~L. A land
situaied and being in Wiliam’s Town, in the Scigniory

 
 

   

 

| of Aunfield, in che said District, in che north westerly
| concessions of the Beach Ridge, the said land being
number one, aud containing live arpents in front, by
twelve arpents aud nine percies in depih on the north
east side, and fourteen arpents and six perches on the
south west side, and forming sixty.eighit avpents and
seven perches in superficies, bounded in the front by
the north west side of the road leading from St. Constant

| to Nerion Creck, in the rear by ihe south westerly line
of number thaty -thiee in the first concession, which ¢x-
tends along the Chateauguay Seigniorial line from the
Sturgeou river concession, and on the south west by
number two oË (he said north westerly concession of the - Beuch Ridge, with a 1cg house (aud « barn’ and stable
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in an unfinished state) thereon erected. 2. À land situe
ated and being in William’s Town, in the Seigniory of
Annficld aforesaid, in the said north westerly concession
of the Beach Ridge, cohtaining five arpenis in front,
by twenty-seven arpents and one perch on the north
east Seigniorial line, and twenty-five arpents and three
perches in the south westerly line, in depth, and forming
one hundred and thirty one arpents in superficies,
bounded in front by the road leading from St, Constant
to Norton Creek, in the rear by unconceded land. on
the south westerly line by number (wo, and onthe =outh
east by the Chateauguay seigriosial line, Now 1 do
hereby give notice, that the said lands and premises will
be sold and adjudged to the highest bidder, at the
Church-door of the Parish of Si. CONSTANT, in the
said District, on MONDAY the TWENTY-SIXTH
day of JANUARY next. at TEN of the Clock in the
forenoon, at which time and place the conditions of sale
will be made known,

FREDk. W. CRMATINGER, Sheriff.
__All and every person or persons having claims upon the
shove described lund and premises, by mortgage or other
rightor incumbrance, are hereby advertised to give no-
tice thereof to the said Sheriff, at his Office in the City
of Montreal, according to Law; and further, thas
Do opposition afin d'annuller ov afin de distraire the
whole or any part of the said land and premises, or afin
do charge or servitude on the same will be received by
the said Sheriff’ duiing the fifteen days previous tothe
sale thereof.

SherifFs Office, Montreal, 201h September, 1823.

NOTICE is hereby given, that by an instrument
legally executed, the undersigned has appointed

Messrs. THOMAS CARY & Company, his general
Agents for the QUEBEC GAZETTE, published by authori-
ty, with full power uod authoriiy to colleci, receive and
give receipts for all monies whatsoever now due, or
which may hereafter become due, in respect of any ad-
vertisements in, or subscriptions to the said Quehec

Gazette. And that the said power and authotity will
continue and remain in force until the 1st day of July,
1824. JOHN CHARLTON FISHER,

Editor of the Quebec Gazelle,
Published by Authority.

Quebec, 18th December, 18293.

NSTRUCTIONS having beenreceived
for the following Pensioners, ihey are requested to

apply at the Commissariat Office, nearest to whichthey
reside,

Joan McPrerson.............78th Foot
Evan McPRERSON,.......000.420 ——
Juun McDONALD, ............3d V.Battalion,
GeorGE Ros, .......... ......9%0 Foot,
ALEXANDER GORDON, 000000 0s ditty sem
TromAs TAYLOR... 0200000000 97th «om
JouN BONB,....…....0.......10h-—
JOSEPH FERRIS, ....000000 000 89th —
WILLIAM HORTON, 0000... 218th ——
Henry ELLtoTT, ........ .27th —_—

RoBERT FINLEY, ...... 0000 dst ——
JoAN CAMPBELL,..2 0001000000 23d we
GEORGE BIRNEY,..+002 0000000 2911 ——
JOHN MCCAY, se. 00 wo 00000000 504 ——
ROBERT ORM:BY,. 080000 00 15 89h —
JOHN STENSON, .+0+000c0000.00.Sih Dragoons,
JonN HETHERINGTON,......... .Militia,
Tomas POTTI..…+…0>0000000u00 dilio,

-Commissary General’s Office, m
Quebec, November 3, 1893.

: HE subscribers respectfully inform their
customers and the public in general, that

they have received by the late arrivals, an assortment of
articlesio their line;amongst which are the most fashion-
able plated brass and japuned harness mounting, best

English leather, best London tandem, gig, bunting
andriding whips, winter horse clothing, carriage lace,

tent leather, &c. which will enable them tomake up
arnees, trim and decorate cariolesin the neatest manner

aad on very reasonable terms.
J. & J. THORNTON,

No. 49, St. Johnsureet.
FOR SALE AS ABOVE,

2 half covered family carioles,
. 2 bandsome sleighs,
Several berlines all bandsomely done up and witl be

ani cheap.
Quebec, 28th Octr. 1823. u

  

 

 

 

 

Office of the Commissionersfor manag-
ing the Estales, heretofore belonging
to the lute order of Jesuits.

Quebec, 14th May, 1822.
UBLIC NOTICE is hereby given, that a part
of the Estate called La Pacherie (situated near

Dorchester Bridge) which heretofore belonged to the
late orderof Jesuits, and is now in possession of His
-Majesty, will he conceded in Buildine Lots, of not
Jess than One Superticial Acreeach, in perpetuity to
such persons as may be disposed to take the same upon
aBail a Censel Rente seignenriales mélé de Vente, for
-a-Price payable on passing the Deeds, or to be secur-
ed ar‘ilre property cat am interest of 5 percent ora
Constitution de Rente.
For more particular information on the subject ap-

plication may be wade at this Office.
Byorder ot inc Board,

GEORGE RYLAND.    

THE QUEBEC GAZETTE.
—n

NOTICE
I hereby given, that by several Acts of the Im

perial Parliament, authorizing theappointments
of Deputy Treasurers of the Royal Hospital for
Seamen at Greenwich, for the purpose of collect-
ing all sums of Moncy due to the said Hospital,
and having been appointed Deputy Treasurer, by
Commission, bearing date the 16th day of April
last, to collect, within the Canadas, the per
Centage payable upon freights of Money brought,
in His Majesty’s Ships, for Government or pri-
vate Individuals; the unclaimed SHARrSs and
BALANCES of Prize or BounTY Money, In
the hands of Prize Agents ; the per Centage due
upon all Seizures under the REVENUE, COLONIAL,
NAVIGATION & TRADs, or SLAVE ABOLITION
Laws, in the hands of the principal, or inferior

Officers of His Maygesty’s Customs ; all Monies
arising from DERELICTS, or otherwise, in the hands
of any Receiver of the Droits of Admiralty ; and
generally to receive all sums in the hands of any
person payable to GREENWICH HosPITAL from
these Provinces—AII persons holding such sums
of Money are therefore requested to account to
me for the same, as soon as possible, as I am di-
rected to ascertain the several amounts, and enforce
payment, with the least possible delay. Persons
having Communications to make on these subjects,
are requested to direct to me, Saint LewisStreet,
Quebec. GEORGE TAYLOR.
Quebec, 11th Dec. 1823.

GOYERNMENT BILLS OF EXCHANGE.
—

 

ENDERS will be received at the Commissariat Of.
fices in Quebec and Monreal for Bills of Ex

change, at 30days sight, on the Lords Commissioners of
His Mijesiy®s Treasury.
N. B. The Specie to be received at either station.

Commissary-General's Office,
Quebec, 29 Decemr. 1823. ;

Landsfor Sale in Upper $ Lower Cunuda,
500 Acres—in the Township of Godmanchesier, Lower

Canada.
400 Acres— in the Township of Lancaster, County of

Glengary, Eastern District of Upper Canada.
200 Acres—in the Township of Roxbargh, County of

Stormont, Fastern District of Upper Canada.
300 Acres—in the Township of Coimwall, County of

Stormont, Eastern District of Upper Canada.
200 Acres—in the Township of Osgood, County 6f Rus-

sell, Eastern District of Upper Canada,
200 Acres—in the Township of Nepean, County of Carl-

ton, District of Johnstown, Upper Canada.
200 Acres—in the Township of Reach, County ot York,

Home District, Upper Canada.
200 Acres—in the Township of Gainsborough. County

of Lincoln, Niagara District, Upper Canada.
For turiher particulars, apply 0

ROGIRSON, HUNTER & Co,
Quehee. 24h Decr. 1893, u

NOTICE,
HE business hitherto carried on by Wx. PEXBER-
Ton will, from the Ist May, 1824, be conducied by

the Subscribers jointly under the firm of Wm. & George
Pemberton, Wu. PEMBERTON,

GLO. PEMBERTON,
Quebec, 14:h Nov, 1823. 6m.

ITE Officers of the Royal Artillery and Engineer
Mess hereby give notice, Lhat they will not hold

themselves responsible for any debts contracted by their
Mess-man.

GEO. HARE,
Treasurer.

 

Quabdsc, 29th Decr. e
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CONDITIONS OF THIS PAPER.
Subscription, in Town, one guinea, (23s 4d. Currency)

per annum ;—Sent by Post, one pound five shillings, in
cluding Postage, payable at the expiration of six months.

PRICE OF ADVERTISEMENTS,
In one Language. 1st. insertion. each subsequent Ins.
Six lines and under ....25s. 6d. .......74&d,
Ten lives and under..,.3s. 4d....... .10d.
Above I0lines. ..….... +... ..4d. pv. live, id.pr, line,

Both Languages ;
Double the above rates. i

Advertisements without wrillen directions are inserted
inboth Languages till forbid, and charged accordingly,
Orders for discontinuing Advertisernents ta be in writ-

ing, and delivered by WEDNESDAY EVENING at
the lasest.

Long Advertisements sent after WEDNESDAY, or
which require translation, will not appear in both Lan-
guages in the next dav's Paper.
No Advertisements received after TEN o'clock on the

day of publication.
 

AGENTS FOR THIS PAPER,

‘MontrEAL,~James Williams, Esq. Post Master,
‘Turer-Rivers.~H, F. Hughes, Esq.
WiLLIAM HENRY —Mr, Jacob Dorge,
Bertuiea~—Henry joseph, Esqr,
St. Jouns—Mr. Geo. Scott.
BrocCxviLLE, U. C.—Mussrs. D. & R. Carsley.
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PROVINCIAL PARLIAMENT

 

OF
LOWER-CANAD1.

JIIOUSLE OF ASSEMBLY,

Saturday, 8d January, 1824.
A petition was presented from certain merchants

of Montreal, trading betweer Upper and Lower
Caunda, for various purposes therein-meutioned,
relative to the said trade. Received and referred
to « Committee of five.
The Committee to which had been referred the

resolutions passed by the House, relative to the
late Sir Gicorge Prevost, reported in favour of the
said resolutions. The report was received and re.
ferred to a geneval Committee of the whole [louse
on Wednesday next,
A Bill was brought in to regulate the trade cas.

ricd on by internal navigation between this Pio.
vince and the United States, Read a first, and the
second reading fixed for Monday next.
The House then proceeded to the order of the

day. Ou the motion of Mr Bourpacrs, the
House went into a Committee of the whole, on
the question, for the publication of an abridgment
of every Biil in one of the city papers. The Com-
mittee divided, and the original motion was lost.
The House then weut into a general Committee

on the Register Offices Bill. To sit again on Wed-
nesday next, Aujourn:d.

i Monday. 5th January.
The special Committee to which had been refer-

red the Bill relative to Physicians and Practitioners
in Medicine, made its report. Reccived and refer.
red to a Comnnittee ofthe whole for Friday next.
A Bill was brought in relative to purchasers of

immoveable property sold by the Sheriff. Read a
first time. Second reading on Friday next.

ORDER OF THE DAY,
The Bill for better regulating the internal trade

with the United States was read a second time, and
referred to a special Committee of five members.
The Ilouse went into a general Committee onc

the Bill for the encouragement of useful Arts. ‘I'he
report was put off to Friday next.

Also on the Quebec and Montreal Fire Society
Bill Onthis Bill the report was put off to Satur.
day next,
The House then sat in Committee on the Judia.

cature Bill. Adjourned.
mama ram
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CASTLE OF St. LEWIS,
QUEBEC, 12th December, 1895, j

HE holders of the several Warrants issued by
His Excellency the Governor in Chief, upon

the Receiver General of the Province, under the
following numbers, viz :

1483, 1599, 1600, 1683, 1697, 1721,
1722, 1858, 1859, 1972, 1979, 1988,
2077, 2080, 2093, 2101, 2105, 2187,
3188, 2199, 2155, 2190, 2191, 2192,
2201, 9221, 2222, 2229, 9462, 9964,
9980, 2284, 2295, 2299, 2300, 2304,
2312, 2920, 28:1, 2342, 2360, 9365,
2366, 9373, 2374, 2379, 9381, 2386,
9387, 2359, 2390, 2391, 2392, 2394,
9395, 940i, 2106, 2407, 2410, will,
9419, 2418, 2414, 2115, 2416, 2417,
2418, 2419, 2490, 1323, 2408, 2409,
1994, 1043, 853,

are hereby required to deposit the samein the office
of the Clerk of the Executive Council, in order that
the same may be canceiled and new Warrants is-
sued instead thereof.
By command of His Excellency the Governoria

Chief, A. W. COCHRAN,
Secretary,

SEERA

CASTLE OF St. LEWIS,
QUEBEC, 12%:h November, 1898,

VVHEREAS a coun ideruble extent of Land in- (he
front of the Township of Lochaber, Buckingham

and Templeton, on the Oilawa or Grand River, haa
bees grauted under Leiters Patent to several individuals
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who have totally neglected the performance of the cons
ditions of setilement under which the s-id Letters Pa-
tent were granted ; Public notice is hereby given to the
Patentees, and lo the Proprietors of the said Lands,
and to all others concerned, that it is the de ermination
of His Excellency the Governor in Chief, to cause legal
measures {0 be taken for theescheat of the whole of the
Lands so granted in the said Townships, by Letters Pa.
tent, and for revesting the same in the Crown, unless
the said parties intercsted therein, proceed before the
first day of June, to the effectual performance of the
said conditions of settlement in cach of the aforesaid
Townships,

By Command of His Excellency
the Governor in Chief,

ANDREW WILLIAM COCHRAN,
Secretary.

“re

Provincial Secretary's Office,
Quebec, 7th January, 1824.

His Excellency the Governor in Chief has been
‘pleased to make the following appointments :

The Honorable WircniaM B. FELTON, and WILLIAM

HAMILTON. Esquire, Commissioners to administer the
‘Oaths of Office in the Inferior District of St, Francis, in

this Province.
CuArLes Wartcazr, Esquire, Sheriff’ of the Infe-

rior Districtef St, Francis, in ditlo.

 

 

Office of the Adjutant-General of Militia,
Quebec, 1st January, 1824.

Mirrtia Generar Owner: His Excellen-
cy the Governor in Chief and Commander of
the Forces having given his sanction to the pro-
posals of the officers of the 1st, 2d and 3d Bat-
talions of the City of Quebec, to raise Flank
Companies, as well as one Company of Sharp
Shooters, or Riflemen Volunteers, has made in
consequence the following further appoint-
ments

William Walker and Dominic Daly, Esqrs.
as Lieutenants in the company of Riflemen
commanded by Capt. Robert Dunn.
Germain Feluet, Errol Boyd Lindsay, and

2.8. Huot, Fsqrs. as Lieutenants in the Light
Company commanded. by Capt. Louis Lagueux.

L. FE. Dufresne, Charles Cusgrain, and
Guspard Drolet, as Lieutenants in the Grena-
dier Company commanded by Capt. Charles
T'urgeon.

William B. Lindsay, Jno. G. Irvine, Win.
Smith Junior, and C. Wm. Ross, Esqrs. as
Lieutenants in the Light Company commanded
by Capt. Robert Melvin.
James Mitchell, William Smith Sewell, and

Robert Patterson, Esquires, as Lieutenants in
the Grenadier Company commanded by Capt.
Joseph Cary.
It has likewise pleased the Commander of

the Forces to make the following promotions in
the Division of Pointe Claire :

Ensign J. B. Herichon, tobe Lieutenant in
the room of Stephen Finchlay, degraded and
returned to the ranks as a private; and Mr.
James Sommerville, as Ensign, both commis-
sions bearing date of 31st December, 1823.

By Orderof His Excellency the Governor in
Chief and Commander of the Forces.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt- Genl. M. F.
A

QUEBEC:

THURSDAY, JANUARY 8, 1824.
 

 

QUEBEC LITERARY AND HISTORICAL S0-
CIETY.

In the absence of European news, it gives us pleasure
to be able to call the attention of our readers to a subject

of domestic interest, of the highest and most gratifying
description. The early history of this Province is still
involved in an obscurity highly discreditable to the taste
und research of the learned among its inhabitantss At»
tempts have indeed been made, and they have been
successful us far as they went, to throw some light on a
subject which is of uncommon interest lo the patriot and
tothe antiquarian. But the want of materials, or rather,
the impossibility of obtaining the use of materials which,
i$ is believed, really exist, has prescoted obstacles that  

the perseverance of individuals has not been able to
overcome. Considerations, founded on the importance
and eligibility of this subject in a literiry and national
point of view, forcibly intruded themselves cn the minds
of many of our most distinguished characters—aod we
are happy to state, with such effect on the mind of the

highest personage in this Province, as to suggest to him
the establishment of a Society, on ihe most liberal and
inclusive scale, for the purpose of promoting Literary
and Historical research in these Provinces, 1t was hoped,

in the event of this Society obtaining a maturity, of which
its rapid progress now gives evesy expectation, that such
learned and religious bodies, and such individuals of the
same character, as, possessing historical treasuresin their
libraries, felt a natural reluctance in submitting them to
the examination of unauthorised individuals— might be
induced to entrust them to the members of a Literary
Society for the purpose of being displayed to public
view, and even to become active membera of that Society
themselves.

During the last year a meeting of the friends to the
establishment of the QUEBEC Lirkrary & Hisvoxricat
SCCIETY, Was held on à limited scale, and the minutes
Of the proceedings were recorded, In pursuance of resos
lutions then adopted, the first general and enlarged
meeting of this Society was held on Tuesday last,
the Gch January, at the old Castle of St. Lewis, His
Excellency the EArL or DarLHoussE in the chair, His
Lordship forcibly stated the motives which had induced
the formation of the society, in language which was
cordially responded to by every person present, Seve:
ral gentlemen offered their sentiments, io relation fo the
proper method of proceeding to the permanent establish-
ment of the Quebec Literary and Historical Society, and
resolutions, by which a Committee of fifteen was ap-
pointed to decide upon the proper steps to be taken in
this respect, and to manage the Society for the space of
one year, including a President, two Vice Presidents,
Librarian, Treasurer, and Secretary, were passed unani.
muusly. Some discussion afterwards took place, as to
the name of the Society, when it was finilly resolved,
that an Address should be laid at the foot of the Throne,
through His Excellency the Governor in Chief, praying
His Majesty to honor this Literary and Historical Society
with his protection, and to add to it any designation
that to him might seem proper. On the unanimous re-
quest of the gentlemen present, His Excellency was
pleased to allow himself to he termed for the Future in all
Acts of this Society, its FOUNDER and PATRON, designa.
tions no more than His Lordship’s due, as (he first pro~
moter of this laudable Lsiablishment,
We doubt not but every friend to the moral and lite-

rary improvement of this Province will join usin ex-
pressing unmixed satisfaction at an occurrence, which
stamps an honorable distinction on (he commencement
of the year 1824.

PR

In our last Gazette we published without comment
the manly letter of Mr. RYLAND, in answerto the accu
sations con(ained in what was called a Speech of one of
the members of tbe House of Assembly. It did most
forcibly strike us at the time, that it was mater of
regret—while the greater portion of the proceedings of
that Honorable House have been, from various causes,
withheld from the public and their constituents—that
speeches tending ro undermine the confidence which is
due te, and which-ought to be reposed in, public officers
of integrity and long tried experience: find a ready
insertiou in public prints, and thus obtain a most pes-
tilential influence over the minds of those, who reverse
the principles of justice by presuming all whoare ac-
cused (0 be guilty, until they are proved to be innocent.
The three last paragraphs of Mr. Ryrane’s lever

would have afforded us ample grounds for discussion,
were we nol rather disposed (o allay irritation, than to
encrease excitement. All persons, however, who are
in the least acquainted with Parliamentary debating,
must he aware, that speeches are made in representa-
tive bodies, and within the walls of deliberative assem-
blies, which would not be tolerated in any other places,
nor listened 10 ia any other society without instant re-
prehension, This may be proper, in respect of Parlia-
mentary privilege, bat sever can be magnanimous in
practice. Let any one intrench himself behind that im-
penetrable barrier, who can reconcile it to his feelings
to attack wheie no defence is possible, and to wound
where there is no hope of cures But when this kiod of
personality is carried beyond the walls of Parliamen(—
when it appears in the tangible shape of à newspaper
attack, though under the assumed disguise of à report
of a speech, it is open to the retort of the accused; and
if it bas in the least transgressed the bounds—

ultra quos nequit consistere rectuni-

it becomes matter for legal consideration and judicial
redress.
With these sentiments, we cannot doabt but Mr, Ry-

LAND, in writing the letter alluded to, and in some ex-
pressions contained in it, had called to mind the remaik-
able case of the EARL of ABINGDON, whto, having had
some reason 10 be dissatisfied with his Atiorney, made
a most unjustifiable and libellous attack upon him by
name in the House of Lords. Having caused his speech
to be printed in a public newspaper, Mr, SERMON, the
gentleman libelled, filed a criminal information against
bis Lordship in the Court of King’s Bench, the printer
having given up his authority. His Lordship was con-
victed of the libel, and was sentenced to three months’
imprisonment in the King’s Bench prison, and to pay a

+

 

fine of £100. The speech may be found in the 3ist vol.
of the Parliamentary History of England, p. 981 The
case of Mr. A BERCROMBIE Was somewhat different, which
accurred in the House of Commons about two yearssince.
The authority of the House was exerted to prevent a
denouement of another description, which the youthand
high spirit of the parties accused hastily led them to
contemplate.

—

AMATEUR THEATRICALS.
On Monday last, His Excelleney the Earc of Daz-

HOUSIE, the CoUNTEss of DALHousIE, the LIEUTENANT-
GovERNOR, and their respective suites, honored the per-
formance of the Comedy of the Heir at Law, and the
Farce of Is he Alive? with their presence. The House
was crowded to overtlowing, and appeared to he highly
satisfied with the exertions of the Gentlemen Amateurs
of this Garrison. The principal characters were undoubte
edly sustained in a manner that would have done cre-
dit to an experienced Theatrical corps, and obtained
throughout the warmest applause.
The proceeds of these performances will be devoted to

charity, and if the Amateurs continue to be honored
with the patronage they experienced on Monday night,
the sum raised by the four performances contemplated,
will doubtless be very considerable. We hope next week
to be able (0 announce the second play.

PROLOGUE

To the Amateur Garrison performances, spoken previously

to the performance of the Comedy of
The “ Heir at Law.”

Tis not our task, to bid your tears to flow
At the deep pathos of—fictitious woe
We would not rob one hosom of a sigh,
Nor quench the lustre of one star-like eye.
Tho* THAT were much, yet MorE we seek tosnight,
Ourhigh ambition wings a loftier flight.

To yon, by rank ennobled, and by fame,
Whose virtues match the honors of your name
To those, whom various shades of merit graee,
Next in this land respected, nest in place=
Fo you, ye Fair, whose charms of beauty bright,
Pure as the snow, like that bedazzle sight—
To all with sente to hear, and hearts to feel,
To all around, we boldly make appeal.

If there’s a blessed tear, tis that which flows
From kindred feeling at another’s woes—
If there’s a Christian duty, ’tis to give
From wealth abundant—that the poor may live?
Think ye, amid the season’s general joy,
While sociat wishes every tongue employ,
No hearts are heavy, fraught with anxious grief,
That would not ask, and yet that need relief?
Tink ye, no wand’rer, reckless of his fate,
Repents his country left, alas! too lates
Or wintry snows, thisnight, expos’d to roam,
Thro’ skies inclement, hopeless of a home 2
No mother pines, herself with famine press’d,
T'o shield from cold the darling on her breasts
Desp’rate, amiil the rigors of the clime,
‘Fo save her offspring—tho’ she plunge in erime?---

To soothe the pangs that rack that mother’s breast,
The wand’rer comfort, succour the distrest,
Convince the sceptic, that where means abound,
Winn, active Charity may yet be found—
We ask vou HERE to-night—and —thanks to all—
Most kindly have you answer’l to our cali!
»Pis worthier sure at real woe to melt,
Thauclaim applause for grief we never felt—
Fo add our mite to calin stern Yinter’s rage,
Thaa mimic mis’ry—on this well warm’d stage!

‘Thus is our object wain’d—and nought remains,
Save to entreat indulgence—for our pains.
Sinile when you hear our Pangloss aptly quotas
The scraps of learning he hasconn’d by rote—
Our Dowlas, wearing long lost Henry” right,
Vent language horrid unto ears polite.
Approve our Zekiel, eager to defend
His sister’s honor ’gainst his faithless friend-—
While Dick to virtue turn’d. and trueto Cis,
Atones a moment’s pain hy years of bliss.
Judge not their acting by stern Critic’s laws,
But to the motive ~give your kind applause,

—r—-

Miss ASPINALL’S BALL

Was numerously attended last night at the Uni.
on Hotel. The great room was fitted up with
effect, and while the juvenile and sprightly corps
was performing its evolutions, presented a most
pleasing spectacle. Many a happy parent smiling.
ly approved the sacrifices made by a graceful child
at the altar of Terpsichore. Nor were the votaries
of Bacchus less devout in their duties, Mr, Mal-
hiot himself officiating as high priest, and attend.
ing to all who made their oblations. To be plain,
a supper of 140 plates was comfortably laid out
below, in a style of neatness which shews that
considerable expence in furnishing new articles for
the table must have been incurred. We sincerely
hope that the pacronage of the public will remune«
rate the proprietor during the season,

TO CORRESPONDENTS.

The ‘‘ Canadian Farmer”shall be attended to next
week.

{eme

BIRTH,

On the 80th of December, the Lady of tke Reverand
J. Asport, Rector of St. Andrews, of à -Seu,
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From the N. York Commercial Advertiser of Dec. 29.
. FIVE DAYS LATER FROM FRANCE,
The Editor of the Baltimore Federal Gazette has re-

ceived a file of the Paris Constitutionnel, to the l4th of
November. and has favored us with a slip, containing the

following items of intel igence :
Carthagena surrendered to Gen. Bonnemain on the bth

of November, and theforts of Urgel submitted to Baron
Turel,
Gen. Bourmont is appointed Commanderiin-Chiefof the

French armies in Spain, and Lieut. Gen. Foissac Latour,
succeeds Bourmont in the command of Cadiz.
. The Governor of Barcelona. Rotten, had embarkedfor
Genes on the Gth of Nuvember, to proceed thence to Swit-
serland,his native country.

Gen. Mina was to embark the next day for Gibraltar, as
tt wassaid, to proceed to England, and not to France, as
previously announced.
The Duke of Reggio was momently expected in Paris,

to resume the command of the National Guards. ;
The Jonrnal ofBourdeaux states that the King ofSpain

havingdeclined his intended journey to Toledo. was ex-
pected to arrive atMadrid with the Royal Family, on the
28thaf Novenmtber.
L'Étoile says. that Riego ivas sxecuted at Madrid, on
the morning of the Tthaf November, and conveyed to the
place ofexecution ina basket (un yanier,) drawn by an ass.
A part of thefourth corps of the French army entered

Hostalrich and Tarragona, on the 4th of November.
Letters from Bayonne say. thatthere had been a tumult

it Barvgossa, ‘and that it had become necessary to fire on
the people.whohad attempted to enter the prison where
the ex-minister Sap Miguel was confined, for the purpose
of pulling him to death.
Baron Bender de Wretgelstein, ddustiian Minister af

Lisbon, has been charged to transmit to theEmperor of
Brazil, a letter from his Father in:liw the Emperor of
Austria, urging him to dcknowledge the authority of Por-
tugal ! ; .
It is believed that the declaration of the Northern courts,

relating to the non-acknowledgements'of the independance
of the ci-devant, Spanish and Portuguese colonies will
speedily be published.

Since the commencement ofthe Spanish affair, the num-
ber of French vessels ofwir ‘has ‘been increased from
ninety to one hundred and fifty, dnd the marines from
8,000 to 19,000, a.

The Austrian Observerdnndunces'that the Porte had re-
called the ancient drogomon Jokoracki Argiropoulo. who
had been in exile for two years. This recall had caused
much excitement and would have great influence on the po-
litics of the Porte.

 

 

Very superior 10-4 Sheetings.
N excellent assortment of Ladies’ Boots aud Shoes,

. Long White French Kid Gloves, French Cambric
Xandkerchiefs, Tortoise-Shell Combs, Cologne Water
and choice Perfumery—For Sale by
8th January, 1824. CHARLES W. ROSS, d

OTICE—the Subscribers intend hereafter to carry
on their business under the siyte of TFIOMAS

CARY and Company, P. E. DESBARATS,
THOMAS CARY,

  

New PRINTING OFFICE,
Free.masons’ Hall, Ist January, ! 824.

ATTENTION!
j HE Volunteers of the two Flank Companies of the

3d Battalion Quebec Militia are herebynotified,
that His Excellency the Governor in Chief has been
pleased to allot the RidingHouse of the Castle of St.
Lewis for exercising the Militia. The drill of those
Companies will take place on Monpay and TaUrspAY
evening in each week—ihe first on Monday evening
next, the 5th inst. at Six o’Clock, whenit is expected
all who have entered will attend.

1st January, 1824,

FRENCH WINES.
Cases Claret, Chateau Margaux,
3 Do. Grave, 2 do. Sauterne.

The above Wines are of the Subscriber’s importation
from one of the first houses in Bordeaux, warranted of
a quality much superior to any consigned to this mar-
ket, and will Le «old for cash only.

ALFRED HAWKINS,
23d Oct. 1893. u

UNION IIOTEL.
TESubscriber having taken the Union Ho-

tel and Coffee House, until the first day
of May next, takes the liberty humbly to in-

formthe Nobility and Gentry of Quebec, that

he will receive orders for Balls, Dinners, Pri-

vate and Public Parties, where he assures them

they will receive the best attendance, and that

the place will be furnished with the best viands

and wines, and other liquors of the first quality.
The rooms will also be opened for Concerts.

He fiatters himself that his long experience in

this line of business will entitle Lim to a share

of the public patronage, which he humbly and

earnestly solicits. His terms will be most mo-

derate, and at reduced prices. |
a. F, MALHIOT.

Quebec, 30th Dec, 1823,  

PARLEMENT PROVINCIAL
DU

BAS-CANADA.
tif

CHAMBRE d'ASSEMBLE'E,

VENDREDI, le 2 de JANVIER, 1824. |
Le Bill pour autoriser J. Bte. Denonviile à bâtir

un Pont de péage sur la rivière d’Yamaska a passé,
tel que grossoyé.
Le Bill pour l'établissement d’écoles élémen.

taires, dans les paroisses, à passé, tel que grossoyé.
Le Comité général de toute la Chambre, auquel

avoit été référé le Bill relatif aux terres incultes de
lacouronne, a fait son rapport, et il a été ordonné
que le dit Bill fut grossoyé.
Le Comité auquel avoit été référè le Bill pour

l’établissement d’une Société du Feu à Montréal, a
fait son rapport, étendant les dispositions du dit
Bill à ta cité de Québec, référé à un Comité de
toute la Chambre pour Lundi prochain.
Le Bill pour régler la nomination dés personnes

qui seront ci-après nommés Inspecteurs de potasse
et perlassea été lu pourla 2e. fois, et référé à un
Comité spéciale de cinq membres.

ORDRES DU JOUR.
Suivant l’ordre du jour la Chambre s’est fornrée

en Comité général-sur le Bill de Judicature, en-
voyé du Conseil Législatif à la Chambre.
Mr. Viger considérant les dispositions duprésent

Bill incompatibles avec les lois du ‘pays, et trés-
insuffisantesdâns l’état actuel des choses, a dit (en
substance) Que ce Bill étant, pour ainsi dire, un
renversement total de nos lois, ne pouvoit produire
que deseffets bien peu efficaces pour l’administra-
tration de la Justice, nos juges étant dans tous les
cas obligés de s’en rapporter aux témoignages pro-
duits devant eux, et -n’ayant que: cette évidernce
pour baser leur jugentens, en vain essayeroit.on a
nous assimiler à l’Angleterre ; ce qui étoit consigé.
ré commeavantageux là, ne pouvoit être que nui-
sible ici, parceque leslois d'Angleterre étant es-
sentiellement différentes des nôtres, la pratique
suivie dans les Cours de Justice et la manière de
procéder, devoient aussi absolument différer. En
Angleterre les Juges se transportoient dansles dif.
férens comtés poury recevoir le Verdict des Jurés,
et ayant des Jurés qui avoient des relations avec le
Comté, et les différens cas soumis à leur considé-
raon, ils étoient à portée de décider d’une ma-
nicre plus certaine et plus juste. Les Juges n’a-
voient durant la vacance qu’a prendre ces Perdicts,
et à en faire ensuite un rapport au tribunal qui
siège à Londres La nécessité de la longue vacance
ne pouvoit là faire souffrir le créancier, parcequ’il
étoit assuré de sa dette, et le débiteur lui même
ne pouvoit qu’en tirer avantage, parceque saliberté
lui étoit garantie. C’étoit l’effet des lois particu-
lières à ce pays, et d’un système de pratique qui
ne pouvoit être que dommageable ici, étant un
renversement total de notre jurisprudence. Nous
n’avions point, à proprement parler, de Jurês en ce
pays, parceque d’après notre système de lois cette
forme de procédern’est guère propre à obtenir une
jusiice exacte, les hommes qui sont appellés comme
tels étant, à la vérité, de bons citoyens,des hommes
respectables et quelquefois versés dans la connois-
sance des affaires, mais en général très peu ou point
du tout instruits des cas sur lesquels il avoient à
décider, n’y ayant aucun rapport ni aucune relation
quelconque. Il étoit néanmoins flatté d’en voir
quelques fois, et en certaines causes, puisque le
systême existoit, mais les Juges étant ici juges de
faits et de droit, il falloit nécessairement qu’il y en
eut, d’après notre système de lois civiles. Une
chose dont on sentoit la nécessité, et à laquelle on
n’avoit qu’imparfaitement, ou même nullement
pourvû, étoit de rapprocher les séances des Cours
de justice. Ceci étoit d'un intérêt général et de la
plus grande importance, parceque les Cours de
justice ne siègent qu'à des tems très-éloignés les
uns des autres, nos lois invitoient souvent le débi.
teur à être malhonnête, entrainoient le créancier
dans des pertes considérables, et qui excédoient
quelquefois le montant de sa créance, le débiteur
prenant avantage de ce délai pour lui refuser paye-
ment, et par le moyen d’un Avocat qu’il payoit
pour lui obtenir du tems, dépensant en frais le peu
qu’il avoit, se trouvoit incapable de payer aprèsle
jugement donné, ou encore mêmequelquefois celui
qui s’en étoit chargé, en multipliant les incidents,
faisoit tomber le créancier daus des frais et des dé.
pensés, qui rèjaillisoient entièrement sur lvi, l’autre
n'ayant rien pour y sâtisfaire, De semblables 'mo-  

ns de reculer l’exécution du jugement ou de l'é-
uder, fournis par la loi elle-même, étoient des
moyens contraires à la bonne fci, à la morale et à
la justice, C’étoit cependant ceux que nos lois
autorisoient, et faisoient souvent naître. On devoit
donc s’attacher à adopter une loi qui empéchat
le débiteur de tromper et de frustrer son créan-
cier, lorsque notre présent système l’invite à le
faire,-et souvent à sa propre ruine, parcequ’il lui

. fait consumer la'plus grande partie de ce qu’il pose
sède à payer un Avocat pourlui obtenir des délais.
Dans un pays commercial, comme est le nôtre, il
seroit avantageux que l’on pût obtenir une justice
prompte, et l’habitant des campagnes éloignées de-
vroit en être surtout immédiatement saisi, parce-
que celui étoit beaucoup plus préjudiciable et plus
nuisible qu’à l'habitant des villes, tant obligé de
réiterer de longs voyages à de grands frais, et qui
emportoient souvent beaucoup plus de son propre
fond, que ne lui remboursoit le montant dujuge-
ment qu’il obtenoit en-sa faveur. Car, dit l’Hono-
rable Membre, s'il institue son action dans le mois
de Juin,-il arrive un incident qui le renvoie an mois
d’Octobre suivant ; de ce terme il est quelquefois
renvoyé au mois de Février, et ainsi de suite pen-
dant plusieurs termes, et toujours pendant un tems
assez considérable sour'que les frais de procédure
absorbent la propriété d’un homme qui n’est pas
riche. Ensuite viennent les frais de saisie qui se
sont accrus pendant l’espace de-deux ou trois vas
cauces, et finissent par enlever le reste. Mais le
grand obtét'étoit de parvenir à la saisie d’on im.
meuble, -lorsque le débiteur:en.étant en possession
ne veut pasl’abandonuer. Il étoit impossible d’y
parvenir, d’après la jurisprudence actuelle du pays,
quoique cependant le débiteur, restant ainsi en
possession de son bien, vivoit pendant un longes-
pace de tems au dépens des autres, L'Honorable
Membre avoit vu un Seigneur, dans le district de
Montréal, qui avoit ainsi vécu plusieurs années, et
se trouvoit maintenant réduit à la mendicité et à
demander l’assistance de ses amis pour eubsister.
On sera toujours exposé a de tels inconvenients,
aussi longtems qu’on ne pourra expédier les af.
fairesavec plus de célérité- En Augleterre on ju-
geoit des millions de causes en un seul jour, parce
que les Juges étant dispersés dans les Cours de
circuits, pour prendre les Verdicts des Jurés, on
n’avoit ensuite, sur leur rapport, qu’a décider seule-
ment sur quelques formalités qui n’auroient peut
être pas été observées ; mais tout cela se faisoit
wivd voce, et c’étoit des procédés sommaires, où
ils ne faisoient que mentionner le Verdict, et le juge-
ment se rendoit ensuite pro formd suv ces Verdicts.
Nos Juges ici entrent dans tous les détails de la
procédure depuis l’institution de l’action jusqu’à
l’exécution entière du jugement, et a la distribution
des deniers provenant de l’exécution de tel juges
ment; ils sont tenus a examiner jusqu'aux moin-
dres formalités qui ontété suivies dans la procédure»
c’est pourquoi l’on sent combienil est diificile de
rendre justice et de le faire d’une manière expédi-
tive. Unautre objet et qui devoit fixer l’attention
particulière du Comité, étoit de voir si ces dispo-
sitions par lesquelles on permettoit de juger dans
les vacances, n’étoient par des dispositions vicieuses,
chose extraordinaire par laquelle on vouloit que la
partie la plus solemnelle de la procédure fût faite
dans la nuit et dans les ténébres; lorsque cepen.
dant l’on considéroit, en Angleterre, que rien n’étoit
plus grand ni plus noble dans l’administration de
la justice que la publicité. En France cette publi.
cité se faisoit aussi, mais par d’autres moyens, les
Juges étant animés d’un sentiment de zèie quiles
engageoit à faire cannoitre leurs procédés, de la
même manière qu’en Angleterre.—
L'Honorable Membre observa que cette matière

méritoit des considérations plus étendues, maisil
se borneroit à n’en soumettre encore que quelques
unes. Un autre objet très important dans le Bill,
et qui étoit rempli d’une foule de détails, étoit les
Cours Inférieurs, Dans un pays agricole comme
est le nôtre, etqui a pour base la prospérité de
l’habitant de la campagne, il éloit néanmoins im=
possible pourcette classe d’hommed'obtenir justice
en différentes circonstances, sans encourir les dé-
penses les plus extraordinaires, vu l'éloignement
des cours Où il se trouvoient. ll n’étoit néan-
moins permis à qui que ce fût de se faire justice à
lui même, c’est pourquoi il falloit qu’ils vinssent
au tribunal légal, et souvent même il leur étoit
impossible d’y parvenir. Un corps de jurés seroit
peutêtre désirable “en certains cas dans ce pays,
fnais quélle espece/de jurés peutson demander jei 2
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des hommes qui n'ont aucune lumières, qui n’en-
tendent pas lenr langue et n’ont aucune notion
quelconque pour diriger leur jugement. Ce sont
sans doute des citoyens-d’un grand mérite ou des
ouvriers respectables, miais ils sont incapables de
rendre justice,- et dans le District de Québec, les
gens étant obligésdevenir de 20 4 30 lieues, il n’y
auroit pas de causes qui ne coutassent beaucoup,
s'il ne prenoient des jurés dans le voisinage des
parties, les causes par jurés dans tous les cas, ainsi
que les témoignages entraînant beanconp de dé-
penses. La loi étant cependant le pilier du gou-
vernement, il étoit très important que la’ justice
fÜt rendue d’une manière exacte. Un autre objet
dans le Bill étoit le nombre des Juges, aulieu de
l’augmenter on le diminuoit, lorsque cependant on
sentoit qu’il n’étoit pas possible qn’ils pussent
remplir les fonctions dont ils étoient chargés, sous
beaucoup de difficultés ceci ne pouvoit donc pro-
duire aucun heureux effet. Les cireuits étoient
sans doute de la plus haute iniportance, mais il fau-
droit que les délais fussent moins longs, et qu’il ne
fut pas laissé à la disposition arbitraire de l’exécutit
de les organiser,les Membres de la Chambre étant
plus a portee de juger des lieux oùils seront né-
cessaires, ayant des relations fréquentes avec les
Habitants du pays. Si leBill passoit, chose singu-
liére, c’étoit l’Exécutif qui en disposeroit. Parles
Cours d’.Appel, il considéroit que l’organisation
d’ane Cour d’Appel étoit difficile, parce qu’elle
avoit un grand pouvoir el qu’il seroit dangéreux
de leconférer à un très petit nombre de personnes,
cependant d’après le Bill quatre personnes devoient
composer cette Cour, on voyoit au’il étoit possible
d’en avoir une plus nombreuse, et qu’il étoit extrèe
mement dangereux qu’une Cour qui juge en der-
nier ressort ne le fût pas. Le mode encore de
consulter les Juges lui paroissoit extraordinaire,
parceque ces Juges w’ayant point entendu la dépo-
sition des témoins ni la défense des parties, ils ne
pouroient connoitre leurs raisons, et n’auroient tout
au plus pour diriger leurs jugement queles infor-
mations qui leur seroient données par ceux qui les
consulteroient. Les remèdes qu’il considéroit
donc comme efficaces, étoient la distribution des
séances des Cours dejustice, afin de pouvoir lutter
autant que possible contre la nature des choses en
diminuant les frais, ou sans qui les mèmes plaintes
se feroient encore entendre. Detächer d’avoir une
Cour d'Appel plus nombreuse, afn d'avoir des dé-
cisions plus uniformes et plus justes, et il y en avoit
une infinité d’autres qui finiroient probablement
par renverser et anéqntir l’édifice proposé.

L’Honorable Orateur a dit (en substance) que
la question maintenant soumise à la consideration
de la Chambre, étoit sans doute une question très
importante, et un sujet qui méritoit la plus se-
rieuse attention de tous les Honorables Membres,
c’étoit aussi la besogne la plus importante du Gou-
vernement de pourvoir aux moyens d’avoirla justice
bien et dâment administrée, c’est pourquoi il méri-

toit qu’ils s’en oecupassent de la manièrela plus par-

ticulieère, ct qu’ils recherchassent avec la plus seru.
puleuse attention les moyens de parvenir à remédier
aux inconvénients multipliés qui s’y rencontroient
dans le pays. La chose étoit impérieuse et les
moyens d’y parvenir difficiles, on ne devoit néin-
moins rien désespérer, Si l’on examinoit le mal et
les abus, on verroit quela liste en étoitbien longue,
et cependantl’on s’étoit par le Bill écarté de la pra.
tique du pays, et de ce quel’expérience de plusieurs
siècles avoit démontré aux nations les plus
éclairées, celà Ctoit sans doute dangéreux. Notre
droit Cloit dérivé ou droit civil perfectionné en
France, et nous devions craindre de nous en ë.
loigner, ainsi que de la manière dont il &toit
administré là, parceque dés lors nous pourions
tomber dans quelques erreurs qui nous seroient
préjudiciables, l’expérience étant en toutes chose
le meilleur des maîtres. En France les vacances
étoient extrêmement courtes, les jurisdictions et les
sessions hebdomadaires étoient multipliées, et il
n’y avoit pas un seul bourg, un seul village qui
n’eut la sienne, ici au contraire dans nos tres
grands Districts il n’y avoit pour tous qu’une
seule jurisdiction, aussien résultoit-il une infinité
de maux, que l’on éviteroit -si on rapprochoit les
séances des cours, et si on en créoit de nouvelles, Le
débiteur de mauvaise foi dans l’état actuel des
choses, cn résistant à une poursuite par le moyen
d’un procureur qu’il paie, gagnera d’abord par lui«
même trois mois de délai, et ensuite par son pro.
cureur deux ou trois ermes, au préjudice et dom-
mage de son créancief et a sa’ propre ruinc, etce-   

pendant c'étoit la loi elle même qui encourageoit
ce manège. Un Juge qui ne siège que tous les
trois mois ne peut pas expédier toutes les affaires
qui sont soumises à sa considération, et le délai
qui résulte de cette inexécution sera encore un
délai qui protégera le mauvais débiteur, et s’il
sidgeoit toutesles troissemaines il y auroit alors un
remède. Le jugement rendu en s’opposanta l’ex-
écution il gagnera encore un délai. Il est vrai qu’il
perd parce qu’il paie l’intérêt, mais cela n’indems
nise pas lc créancier, car l’intérêt n’est rien, Si
l’Acte de judicature ordonnoit aux Juges de sièger
tous les quinze jours cela diminueroit les procès
et les fraisencouru par les trop longs délais. Il ne
voyoit pas pourquoi encore on n’eut pas opéré
uu changement total et on en fit pas retourné à
l’ordre primitif conformement à ce que c’étoit
avant la conquête. En Angleterre il étoit rare
de voir un procés devant la cour, a trial at bar, et
la vacance repassant dans les circuits, on pouvoit
dire que la cour siegeoit toute l’année, et s’il y
avoit certains cas ou le jugement souffroit quelque
délai, c’étoit sur la plus petite partie de l'ouvrage.
En France on pouvoit dire de même que les cours
slégeoient toute l’année,

Il y avoit dans notre droitcertaine action où
il étoit impossible de finir et d’obtenir justice :
c’étoit le cas, par exemple, d’une action insti-
tuée contre un locataire qui ne veut pas vuider
les lieux. Il est impossible de les lui faire
vuider lorsqu’it ne le veut pas ; car si vous in-
tentez votre action au 21 de Mai, il gagnera du
tems jusqu’au mois d’Octobre suivant, et ainsi
de terme en terme, et quand vous aurez réussi,
vous avez bien l’action en dommage, mais si le
locataire n’a plus rien, alors il ne peut payer,
et cette action du propriétaire devient nulle
dans ses effets. Cet acte avoit donc fait un
changement qui occasionnoit la ruine totale
des individus, et on ne pourroit remédier à ces
défauts dans nos lois, qu’en les remettant sur
l’ancien pied et en recourant à l’ancienne pra-
tique. Elles étoieut, sans doute, sur un ex-
cellent pied en Angleterre, parce qu’elles sui-
voient là le reste de la procédure, et étoient
conformes à la distribution des Cours par termes,
En France, les Juges siegeoient ou avoient des
Commissaires pour rédiger leurs rapports ; mais
les Juges de ce pays-ci n’ont pas ce droit : ils
sont obligés d’assister à l’enquête,et il faut que
cette enquête soit prise dans les Cours mêmes.
On ne donue pas à nos Juges ce pouvoir de
délégation que l’on accordoit en France pour
prendre les témoignages, et si on proposoit à
nos Juges de rapprocher les séances, ils croi-
roient que ce seroit une empiétation sur leurs
droits, quoique cependant le premier de leurs
devoirs soit d’administrer la justice. Nos lois
ne pourroient jamais être bien administrés au-
trement qu’en recourant à l’ancien système.—
La Cour d’Appel maintenant existante étoit
sans doute quelque chose de bien défectueux,
et ne pouvoit produire que du mal. Eile étoit
composé du Conseil Exécutif et de Messieurs
qui, comme Membres de ce Conseil, avoient
toutes les qualifications requises et étoient in-
finiment respectables, mais que très certaines
ment, comme Jurisconsultes et comme Juges,
étoient bien éloïgnes d’être ce qu’il faudroit,
et quant à la connoissance des lois, ils n’en con-
noissoient certainement qu’une très superfi-
cielle, et ne connoissoient rien à la pratique.
Aussi avoit-on fait de la Cour d’Appel une
manière de spéculation ; et ces Messieurs
avoient bien résolu dans leur sagesse de ne ja-
mais renverser aucun jugement qu’ils auroient
rendu à la Cour du Banc du Roi, parce que là
il y siégeoient des Jurisconsultes, ce qui fai-
soit qu’ils confirmoient et approuvoient à l’an-
née dans la Cour d’Appel. IL seroit donc
important que l’on eu eut une qui fut organisée
d’une autre manière, et composée d’un certain
nombre d’hommes éclairés et de Juges indé-
pendans. Mais on s’est donné la main pour ne
point différér d'opinion, et tant que les Juges  
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seront les mêmes, on sera toujours exposé aux
mêmes inconvéniens. Nos lois ne sont aucune-
ment semblables aux lois Britanniques, et ce=
pendant le Roi qui ne jouit de sa prérogative
que pour faire le bonheur du peuple, nous en-
voie ici des Juges qui n’ont jamais entendu
parler de nos lois. Nous en avons eu. de
toute espèce ici ; nous avons eu des marchands,
des médecins, et mêmejusqu’à des apothicaires.-
Notre présent Juge en Chefest le seul Juge en
Chef qu’il y ait jamais eu dans le pays, qui,
avant que de siéger comme Juge en Chef, ait
pratiqué dans nos Cours de Justice. Aussi le
Juge qui vient de l’autre côté de l’Océan vient
il ici avec des idées différentes dontil ne peut
se dépouiller, et sont cause qu’il se classe dans
sa tête une foule de notions tellemént confuses,
qu’il ne peut les débrouiller, et le rendent in-
capable de mettre nos lois eu force, parce qu’il
les ignore. C'est. une chase bien extraordi-
naire encore que nous ayioris une Cour d’Ap-
pel pour conserver nos biens, nespropriétés, et
qu’il n’y en ait point lorsqu’il s’agit de la vie
de l’homme : dans un cas criminel, par ex-
emple, où l’on puisse venir avec un Writ d’er-
reur; 1! est vrai que te Gouverneur envertu de
sa prérogative a le droit d’exempterde la peine de
mort, mais quelle seroit la situation ‘du mätheug
reux qui étant pôursuivi pour'haute trahison ses
roit jugé coupable ; si cette prérogative se troû-
voit entre les maius d’une Cour d’Appel bien
organisée, il auroit une chance à courir, car il
seroit certain de se faire rendre justice. Il peut
à présent en appeller en Angleterre, mais ce
n’est pas tous qui peuvent le faire. On peut
donc dire, que tout aussi longtems que les in-
convenients existeront, que ce sera ‘autant de
dénis de justice, L’Honorable Orateur fit alors
quelques remarques sur la nature des différentes
actions qui pouroient être soutenues dans une
Cour d’Appel de cette nature.
Le Comité a obtenu permission de sièger de

nouveau Lundi prochain.
Ajourné.

SAmepr, le 3 JANVIER.

Il a été presenté une pétition de divers mar-
chands de Montréal, faisant commerce entre
le Haut ct le Bas Canada, pour diverses fins res
latives au dit commerce—reçue et référé à un
Comité de cinq Membres.

Le Comité auquel avoit été référées les Réso-
lutions passées par la Chambre relatives à feu
Sir George Prevost, Baronet, a fait son rapport
en faveur des dites Résolutions—reçu et référés
à un Comité général, pour Mercredi prochain.
I a été introduit un Bill pour mieux régler

le commerce qui se fait par la navigation inté-
rieur entre cette Province et les Etats Unis d’A-
mérique—lu pour la 1re, fois —2de. lecture
Lundi prochain.

ORDRES DU JOUR.

Suivant l’ordre du jour la Chambre s’étant
formée en Comite général, sur la motion de Mr,
Bourdages-—Pourla publication du Breviat de
chaque Bill introduit à la Chambre ; et la
Chambre s’étant divisée sur le mérite de la dite
motion, elle a été passée dans la négative.
La Chambre s’est alors formée en Comité

général sur le Bill pour l’établissement d’un
Burean d’Enregistrement, et le dit ordre à été
remis a Mercredi prochain.

Ajournée.
LunNpi, le 5 JANvirr.

Le Comité spécial auquel avoit été référé le
Bill relatifs aux Médecins, a fait son rapport—
reçu et référé à un Comité de toute la Chambre
pour Vendredi prochain.

Il a été introduit un Bill rélatif aux acqué-
reurs d'immeubles vendus par le Shérif—lu la
Ire, fois—2de, lecture Vendrédi prochain,

 



 

154 THE QUEBEC GAZETTE.

 

ORDRES DU JOUR.
Le Bill pour mieux régler le commerce qui se

fait par la navigation intérieure entre cette Pro-
vince et les FEtats-Unis d'Amérique, à été lu
pour la 2de.fois, et référé à un Comité Spéciale
de 5 Membres.
La Chambre s’est formé en Comité général

sur le Bill pour encourager les Arts utiles, et
le rapport du dit Comité a été remis à Vendredi
prochain. Ensuite sur le Bill et rapport, et du
Comité pour établir une Société de Feu à Qué-
bec et à Montréal—le rapport du Comité remis
à Samedi prochain. Ensuite sur le Bill de Ju-
dicature descendu du Conseil Législatif.

Ajournée.
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CHATEAU SAINT LOUIS, }
QUEBEC, 12e. Décembre, 18283.

[; LL possesseurs des différens Warrants, sortis
par Son Excellence le Gouverneur en Chef,

sur le Receveur Général de la Province, sous les |
Membres suivans, viz :

1483, 1599, 1600, 1683, 1697, 1794,
3799, 1858, 1859, 1972, 1973, 1988,
2077, 2080, 2093, 2101, 2105, 2137,
2138, 2139, 2155, 2190, 2191, 2192,
«01, 2291, 2992, 2229, 2962, 2264,
2980, 9984, 2205, 2599, 2300. 2304,
9319, 9390, 2321, 2322, 2360, 2965,
2966, 2373, 2374, 2379, 2381, 2386,
9387, 2989, 2390, 2391, 2392, 2904,
9395, 2401, 2406, 2407, 2410. 2411.
2419, 2413, 2414, 2415, 2416, 2417,
9418, 2419, 2420, 1323, 2408, 2409,
1994, 1043, 853,

sont par le présent priés de les transmettre dansle
Bureau du Clere du Conseil Exécutif, aux fins de
les rendre nuls, et d’émaner de nouveaux Warrants
en leur place.

Par Ordre de Son Excellence le Gouverneu.

Secrétaire.
|

 

CHATEAU ST. LOUIS,
Québec, 12e. Novembre, 1823.

A TTENDU qu’une grande étendue de terres sur
’ le fronteau des Townships Lochaber, Buck.
isgham et Templeton.sur la rivière Ottawa autre-
ment dite la Grande Rivière, a été Concédée par
Lettres Patentes à différens individus qui ont en.
tièrement négligé de remplir les conditions d’éta-
blissement sous lesquelles les dites Letltes Patentes
ont été accordéess Avis Public est donné par Je
présent aux dits émpétrants (Pateniees) et aux Pro.
priétaires des dites terres, el a tous autres inféres-
sés, que Son ExceRence le Geuverneur en Chef est
déterminé de prendre tous les moyens autorisés par
1a Loi, pour faire rentrer dans la possession de la
Couronne et faire réunir au Domaine de Sa Ma-
jesté latotalité des dites terres ainsi concédées dans
les dits Townships par Lettres Patentes, à moins
que les dites parties y intéressées ne remplissent
duement les dites conditions d'établissement dans
chacun des susdits Townships, d’ici au premier jour
de Juin prochain, :

: . Par ordre de Son Excellence le Gouverneur
en Chef.

ANDREW WM, COCHRAN,
Sécrétaire,

DEERE

 

Bureau du Sécrétaire Provincial,
Québec, le Te. Javr. 1824,

Ita plu à Son Excellence le Gouverneur en Chef de
faire les promotions suivantes, savoir :

L’Honorable WiLLIam B. FELTON et WrLLrAm HA-
MILTON, Fcuyer, Commissaires pour edministrer test
Sermens d’Offices dans le District inférieur de St, Fran.
gois dans cette Province, 7
Cuarcus WEITCHER, Ecuyer, Shérif du District

tafécieure de Str-Françoie dans do,  

QUEBEC :
JEUDI, JANVIER 8, 1824.
 

 

Société Historique et Litéraire de Québec.
Dans "absence de nouveiles, c'est avec une vraie sa-

tisfaction que uous pouvons diriger l’aitention de nos
lecteurs sur un sujet d'intérêt domestique d’une nature
tout à la fois satisfaisante et importante. L’histoire de
l’enfance de cette Province est jusqu’à ce moment enve-
loppée dans une obscurité qui fait peu d’honneurau gout
et aux récherches des personnes instruites parmi ses ha-
bitans. dl est pourtant vrai de dire qu’on a fail qnel-
que essais pour répandre quelques lumières sur un sujet
qui doittant intéresser et le patriote et l’antiquaires mais
soit que les matériaux aient manqués ou ce qui est le
plus probable, soit qu'il air été impossible d‘obtenir l‘u-
sage de ces malérieaux donton a lieu de croire'à l‘exise
tence, il s‘est toujours rencontré des obstacles qui n‘ont
pu êtresurmontés malgré Ja persévérance de quelques
individus Des considérations fondèes sur l‘importance
et l‘adoption de ce sujet sous un point de vue d'intérêt
national et littéraire, se sont fartement présentées à l‘es-
prit de personnes du caractere le plus distingué, et c‘est
avec plaisirque nous ajoutons, et sur celvidu premier
personage du pays de manière à lui suggérer l‘idée de
l‘établissement d‘une Société sur le plan le plus libéral et
le plus étendu À l'effet d'encourager les recherches litré-
raîres et historiques danscette Province. Onalieu d‘es-
pérer, que dans la supposition que cette Société parvien-
ne.à maturité, et il parait qu’elle est actuellement en
chemin pour y arriver, que les corps savans et religieux,
et que les:individus du même caractère qui, ayant en
leur possession des trésors historiques dans leurs biblic-
thêques, ont naturellement senti quelque répugnance à
les soumettre à l’inspection d'individus sans aucune au-
torité, pourront être induits à les confier aux membres
de la Société Littéraire afin de les produire devant le
public et même de devenir eux mêmes membres ac-
tifs de cette Societé.

Dans le cours de l’année dernière il se tint une as-
semblée des partisans de l’éibblissement d’une Société
Litéraire et Historique de Québec, à laquelle il ne fuc
présent qu’un peuit nombre, et dont les opérations furent
couchées par écrit. En conséquence des résolutions alors
adoptées, la première assemblée générale s’est tenue le
6 de Janvier dernier, dans le vieux Chateau St. Louis,
présidée par Son Excellence le Comte de Dalhousie.—
Ce Seigneur à lumineusement exposé les motifs qui
avoient induit à la formation de Ja Société, et la propriéré
de ces motifs a été sans peine reconnue et admise par
toutes les personnes presentes. Plusieurs d’entr’elles
not offert leurs opinions sur la manière la plus propre
de procèder pour l’établissement permanent de la Sociz-
TE’ LITERAIRE RT HISTORIQUE DE QUEBEC et on a
passé desrésolutions unanime, en vertu desquelles il a
été appointé un Comité de quinze personnes, parmi les-
quelles sont compris un président, deux vice présidens,
un libraire, un trésorier et un secrétaire, poûr décider
sur les mesures les plus propres à prendre à cet ézard,
Ona ensuite discu é sur le nom qu’on devait donner à la
Sociè'é et le resultata e'é qu’il seroit mis au pied du trone
par Ventremise de Son Excellence le Gouvr. en Chef,une
humble Addresse, par laquelle Sa Majesté serait suppliée
de faire l’honneur a cette Societé Litteraire et Histarique
de s’en déclarer le protecteur et de lui ausigner telle de.
nomination qu’il lui plaira choisir sur la demande una-
nime de tous les présens, il a plu à Son Excellence de
consentir à ce qu’il fut à l’avenir qualifié des lÎrres de
Fondateur eà Patron dans tous les actes de la Societé,
titres qui lui sont justement dus comme étant le pre.
mier promoteur d’un établissement si digne d'éloges.

Nous n’avons nul doute que tous les amis des ameliora-
tious morales et litteraires de cetie Province ne se joignent
à nous dans expression de la satisfaction que doit causer
à tous un événement bien calculé pour imprimer une
distinction bien honorable sur le commencement de l’an-
née 1824,

——

Dans notre dernière Gazette nous avons publié
sans commentaires la lettre de Mr. RYLAND, en
réponse aux accusations Contenues dans ce qu’on
dit être le discours d’un des membres de la Cham.
bre d’Assemblée, Il nous parut alors extrême.
ment aregretter que, tandis que la plus grande par-
tie des procédures de cette honorable Chambre
pour différentes raisons sont soustraites à la connois-
sance du public et de leur constituens, les discours
tendans à saper la confiance méritée et due à tous les
officiers publics, dont l’intégrité et l'expérience ont
été pendant longtems éprouvées, trouvent toujours
aisément le moyen d'être insérés dans les papiers
publics, et par la obtiennent une influence dangé-
reuse sur l'esprit de ceux qui vont à l’encontre des
principes de justice, en présumant la coupabilité
de tout accusé avant qu’il ait pu prouver son in.
nocence,

Lestrois derniers paragraphes dela lettre de Mr,
RvyLAND, auroient amplement donné lieu à une dis-
cussion de notre part, si nous n’étions pas plutôt
disposés à calmer qu’à exciter les esprits. Tous
ceux néanmoins qui Ont la moindre connoissance des
débats parlementaires ne peuvent ignorer que les

discours qu’on se permet de faire dans les corps de
représentans et en dedans des murs des assemiblées
délibérantes, ne seroient pas admis dans aucune aus
tre société sans répréhension. Ceci peut être ad,
missible en vertu des privilèges parlementaires,
mais il ne peut y avoir aucune magnanimité à faire
usage d’un tel privilège. Qu’on se retranche der-
rière cette barrière impénéirable, et qu’on nous
dise si on peut réconcilier sa propre délicatesse
avec une attaque faite sur une personne sans pose
sibiliré de défense, et avec l’idée d’infliger une
blessure qui ne peut se guéiir. Mais quand cette
espèce de personalité est portée hors de l’enceinte
du Parlement, quand elle paroit sous la forme
tangible d’une atraque de la part d’un folliculaire,
quoique sous le déguisement d’un discours rapporté,
cette attaque peut être repoussée par Paccusé, etsi
elle a en aucune manière dépassé les bornes,

Ultra quos nequit consistere rectum.

elle devient une matiére a discussion légale eta cor.
rection judiciaire.
Avec ces seatimens nous ne doutons rullementg

que Mr. Ryland, en écrivant sa lettre, n’ait fait al-
lusion et ne se soit rappellé le cas remarquable du
Comte d'Abingdon, qui ayant eu quelque raison de
se plaindre de son procureur, se permit de faire
dans la Chambre des Pairs une attaque diffamatoire
et inexcusable contre lui, en le nommant par son
nom. Ayant fait publier son discours dans un des
papiers publics, Mr. Sermon, la personne en ques-
tion, commença une poursuite criminelle contrele
Lord, dans la Cour du Banc du Roi, l’Imprimeur
ayant déclaré son auteur. Le Seigneur fut com.
vaincu de diffamation et fat condamné a trois mois
d’emprisoonement dans la prison du Banc du Roi,
et a payerune amende de 100. On trouve le dise
cours dans le 31e. volume de l'histoire du Parle.
ment d’Angleterre, page 931. Le cas de Mr.
Abercrombie était en quelque façon diftérent. Il
a eulieu il y a à peu près deux ans, dansia Cham-
bre des Communes. La Chambre interposa son
autorité pour prévenir vn dénouement d'une nature
différente que la jeunesse et le courage des parties
avait en contemplation.

aC
LE BALL DE MADEMOISELLE ASPINALL,

Qui a eu lieu hier au soir à l’Hotel de l’Union, à rassem-
té una societé nombreuse, La grande Chambre érait

bien decorée et tandis que la bande jeune et joyeuse H-
gurait sur le parquet, celle pré-eniait un des spectacles
les plus faits pour plaire. Bien des parens, en souriant,
paraissaient s'applaudir des sacrifices faits sur lautel
de Therpsicore par l’acquisition des mouvemens gracieux
de leurs entans. Les adorateurs de Bacchus n’étaient
pas moins assidus dans leurs dévotions, Mr, Malhiot Jui
mêmefaisant les fonctions de Grand Prêire, préiait son
assibiance à (ous ceux qui se présentaient à l’autel leur
oflrande à la main,  Serieusement parlant un souper de
140 converts dressé dans la Chambre du bas, a éié servi
daas un stile qui donne à croire que Mr. Maihiot n’a rien
épargné quant à la depense. Nous souhaitons bien sin-
cèrement qu’il en soit recompeusé par le patronage da
public duns le cours de la saison.

 ax ax mE
 

CONDITIONS DE CETTE GAZETTE.

Souscription, en Ville, une guinée par année—Envayé
par la Posie, un louis, cing cheiitis, inclus les frais de
Poste ; payable a la fin de six mois.

PRIX DES AVERTISSEMENS.
Dansune Langue. lre, lusertion. chaque ins. suiv.

Six lignes etau-dessous .. 9. Gl..........74d,
Dix lignes et au-dessous... .3s. 4d. ,,......10d.
Au de-là de dix lignes... .Âd. par ligne, ld. par ligue.

Dans les deux Langues ;
Le double des taux ci-dessus.

Les À vertissemens sans directions écrites sont insérés
danses deux langues jusqu’à contre ordre et sont chargés
en conséquence.

Les Ordres pour discontinuer les Avertissemens doi-
vent être en écrit, etlivrés MERCREDI AU SOIR au

us tard.

P Les Avertissemens longs, ou qui demandent à être tra-
duits, envoyés après le MERCREDI, ne paroîtront
point dans les deux langues, dans le Papier du;lende-
main.

Il ne sera reçu aucun Avertissement après DIX heures
le jour de la publication de ia Gazette:
  ne

Lettres de Change sur le Gouvernement.

N recevra aux Bureaux du Commissariat Général
à Québec et à Montréal des propositions pour des

traits ou lettres de change, àtrente jours de vue, sur les
Seigneurs Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté.
N° B. Les espèces seront raçues à l’uye et l’autre sine

tion.
Bureau du Commissariat Genl.

Québec, 290. Décembre, 1823
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Trois-Rivières, Da vertu d’un ORDRE d’EX-
savoir : ECUTION, émané de la

Cour du Banc du Roi de Sa Majesté. pour les cau,
ses civiles dans et pout le district des Trois.Rivières
ausdit, à l’instance de Hart Logan, Ecuyer, de la
cité de Londres, dans cette partie du Royaume Uni
de la Grande-Bretagne et d’Irlande, appelée l’An.
gleterre, contre les biens, terres et possessions aban-
donnés et délaissés par ISAAC LINDSAY, culti-
vateur, du Townshin de Clifion, eatre les mains de
Pierre Dasilva dit Portugais, huissier de la dite
Cour, et curateur duement élu en justice, des bievs
ainsi délaissés et désignés dans le dit Ordre, ainsi
qu’il suit, savoir : “* deux lots de terre sis et situés
dans le township de Clifioo, comté de Bucking-
hamshire, étant connus et distingués comme les
lots Nos. neuf et douze, dans le troisième rang du
dit township de Clifton,”’ j'ai en conséquence pris
les dits lots en exécution, et je donne par le présent
avis, que les susdits deux lots de tere seront ven-
dus etadjugés au plus haut enchérisseur, à mon
Bureau au palais de justice des Trois.Rivières,
LUNDI, le DIXIEME jour de MAI prochaio, à
DIX heures du matin, auxquels tems el lieu les
conditions de la vente seront énoncées,

Les, GUGY, Shérif.
Tous ceux qui ont des prétentions sur les dits lots

de terreci.de-sus désigné:, soit par hypothéque ou
autre droit ou servitude, sout par le présent avertis
d'en donner avis au dit Shériff, à son Bureau dans Ia
ville des Trois Rivières, suivant la Joi; et de plus
qu’aucun= opposition afin d’annuller ou afin de distraire
le tout ou partie des dis lots de terre, où afin de
charge ou servitude sur iceux, ne sera reçue par le
dit Shériff durant les quinze jours qui en précèderont
la vente. ’

Bureau du Shériff, 2me. Janvier, 1824,

Trois-Rivières, N vertu d’un ORDRE d’EX.
savoir: 4 ECUTION, émané de la

Cour du Banc du Roi de Sa Majesté, pour les cau.
ses Civiles dans et pour le district des Trois-Rivières
susdit, à l’instance de Moses Hart, Ecuyer, ware
chand, de la ville des Trois-Rivières, et seigneur de
Ste. Marguerite, contre les biens, terres et posses.
sions d’ALEXIS BOUDREAU dit OZIAS, cul-
tivateur de la paroisse St. Jean Baptiste de Nicolet,
dans le comté de Buckinghamshire, 2 moi adresé,
j’ai saisi et p'is en exécution, Comme appartenant
au dit Alexis Boudreau dit Ozias, une ferre sise
etsituée en le seigneurie et paroisse de Nicolet, a
la concession appelée la nord.est de la riviére Ni.
colet, conlenant deux arpens de front sur Vingt ar-
pens de profondeur, au bout de laquelle la dite terre
p rend trois arpens de front (moins vingt-gnatre pieds
approprié pour fe chemin du moulin bannal,) sur
treize aryens de plus en profondeur, bornée par
devant à la dite rivière Nicolet, et en profondeur
aux terres du petit St. Esprit, joignant d’un cô'é
à la route susdire, et à [a terre de Gaspard Trodelle,
et d'autre Côté à Antoine Lefebvre, avec une mai-
son, Une grange et autres dépendances dessas cons
truites, la dite terre sujette à tous et chicun les
droits, redevances et réserve seigneurtales suivant les
titres, sans exception.  Orje dunne par le présent
avis, que la dite terre et bâtimens, sujette Comme
&usdit, sera vendue et adjugée au plus haut enché-
risseur, à la porte de l’Exlise de la varoisse de Ni-

colet susdie. LUNDI le DIXIEME jour de MAI
prochain, à DIX Deu'es du ina:in, auxquels tems
et lieu les conditions de la vente seront énoncées.

L GUGY, Shériff.
Tous ceux qui ont des pré'entions sur la terre es Lati-

ments ci-dessus désignés, soit par hypoibêque on auire
droit ou servitude, sont par le présent avertis d'en don
ver avis au dit Shéritf, à son Bureau dans la ville des
Trois Rivières, suivant la loi 5 et de plus qu’aveune op-
position afin d'asnuller ou afin de distraire le out ou
partie de la dite terre et bâ.fiments, ou afin de charge ou
servitude sur icelles, ne sera reçu parle dit Shériff durant
les quinze jours qui en précederan: la vente.
Bureau du Shérift, Trois-Rivieres, 3L Décembre. 1823.

 

 

Trois. Rivières, N vertu d’un ORDRE d’EX.
savoir : ECUTION, émané de la

Cour du Banc du Roi de Sa Majesté, puurles can
ses civiles dans et pour le district des Trots.Riviè-
res susdit, a l'instance d’Arthur Webster, mar-
chand, de la cité de Montréal, concre les biens terres
et possessions de PHILIPPE BURNS, marchand,
de la ville des Trois_Rivières, à moi adressé, j'ai
saisi et prisen exécution, comme appartcoant au
dic Philippe Burns, 1 2, un emplacement dans la
commune des Tiois.Riviéres, au nord ouest de la
roe St Philippe, contenant cinquante pieds de front
sur cent vingt pieds de profondeur, joignant au sud
ouest à Joseph Gentes, et au nord-est à Pierre An.  
 

dré Pothier, chirgé envers la corporation de la dite
cominune, de cinq chelins et un demi denier de rente
foncière et annucile. 2°, Une terre à bois :ituée
sur le côteau Ste Marguerite, d’un arpent de front sur
la profondeur devuis le dit côteau a aller aboutir
à la ligne des forges St, Maurice et ainsi bornée aux
deux extrémités, joignant du côté nord.est a Char-
les Fortier et du côté sudsouest 3 Leonard Osborn,
chargée d’une rente seigneurisle de deux chelins et
six denier par an, et autres droits seigneuriaux. 3°.
Une terre située dans le fief Ste. Marie, paroisse
de Ste. Anne Laperade, au premier rang des COR.
cessions de St- Edotard, formant le No. 9, Contenant
quatre arpens de front sur environ trente.lrois ar.
pens de profondeur, bornée par devant au bout des
terres du village de Ste, Marie, et par derrière au
fossé de décharge qui sépare le premier d’avec le se-
cond rang des dites concessions de St, Edouard, joi-
gnart du côté sud-ouest à Charles Dolbec, et au
nord,est à Mr. Cuihbert Grant, ou à leurs repré-
sentuns respectivement. Or je donne par le pré-
sent avis que les Nos. 1 et Q c.-dessus seront vendus
etadjugés au plus haut enchérisseur, à mon Bureau
au Trois-Rivières, LUNDI le DIXIEVE jour de
M AI prochain, à ONZE heures du matin, et le
No 8 àla porte de l’Eglise de Ste. Anne Laperade
le lendemain ONZIEME MAI, à DIX heures du
Matin, auxquels tems et lieux respectivement, les
conditions de vente seront énoncées.

L. GUGY, Shériff.

Tous ceux qui ont des prétentions sur les lots de proprié-
té ci-dessus désignés, soit par hyputhêque ou autre droit
ou servitude. sont par le présent avertis d'en donner avis
au dit sheriff. à son Bureau dansla ville des Trois. Rivières,
suivant la loi ; et de plus qu'aucune opposition afin d’an-
nuller ou afin de distraire le tout ou partie des ditstrois
lots de propriété, ou afin de charge ou servitude sur iceux, ne
sera reque par ledit sheriff durant les quinzejours, qui en
précéderont la vente.

Bureau du shériff, Trois-Rivières, 31 Décembre, 1823.

 

No. 1161. N veriu d’un ALIAS WRIT
Québec, savoir: } d’EXECUTION, émané de
la Cour du Banc du Roi pour les causes civiles
dans et pour le district de Québec, a la poussuice
de Pierre Lugueux, de la paroisse de la Puinte
Lévy, dans le comté de Dorchester, dans le district
de Québec, marchand, contre les terres et possess
sions dc JOSEPH DEMERS, du méme licu yeoman,
cultivateur, à moi adres:é, j'ai saisi et pris en exé-
cution, Comme appartenant au dit Joseph Demers,
une terre sit: Éée en la paroi-se St. Joseph de la poin.
te Lévy, contenant (rois arpens, plus Où moins,
burnée par devant à la route de Taniata, et par der
rére à Louis Carrier, joignant d’un Côté au sud à
Pierre Lagueux, et d'autre côÔ:é a Ignace Carrier,
avec ensemble la maison et une grange, et autres
bâ-imens en bois sur Ja dite terre. 2°. Une terre
située en la dite paroisse, village Beaulieu, conte-
naût trois arpens, plus Ou MOINS, sur trente arpens
de profondeur, boriée par devan: à Etienne Quan-
tin, et par derrière à fean Paré, jorgnant d’un cô:é
au nord est à Jean Bilodeau, et d'autre CÔ'É au sud
ouest à Laurent Lainé dit Laliberié, avec une gran,
ge dessus Construite en bois, circonstances el dépen-
dauces. Et je donne avis par le présent, que les
dites prémisses et déperdances seront vendues et
adjugées au plus haut et dernier enché isseur, à la
porte de l’Eolise de la dire paroisse de St, Joseph
de la Pointe Lévy susdite, LUNDI le QUINZIEME
jour de MARSprochain, à DIX heures du matin,
auxquels tms et lieu les conditions de la Venie se.
runt énon: éès.

Wu, 8. SEWELL, Shérif,

Tous ceux qui ont des préientions sur les prémisses
ci-dessus desiguées, soil par hypothêque ou autre drou
ou servitude, Sont par le présent avertis d'en donner
avis au dit shérif, à son bureau dans la cité de Quéorc, -
suivant la loi 5e de p'us qu'aucune opposition aba

d’annul'er où afin de Cistraire le tout Ou partie des dites
prémisses, OU afin de charge ou serviude sur icelles,
oe sera reçue par le dit shérit duraot les quinze jours qui
en précéderon: lu vente ; qu’il faudra que toute opposi
tion afin d’annul'er, afin de charge ou afin de distraire
soit accompagnée d’une affirmation sous serment de la
vérité des faiis articulés dans telle oppusitron en la
forme prescrite par l’ordre de lu dite cour en dite du
dix.neuvième d'Octobre, 1822 ; qu'aucune opposition
teile que susdit, qui ne sera par accompagnée d’une telle
affirmation, D’empéchera nine retardera l'exécution du
dit ordre ; el qulaucune opposition afin de conserver
ne vera reçue après les vingi-quatre heures qui suivront
immédiatement le jour cu rapport du dit ordre ; et soot
de plus avertis que le dit ordre est rapportable le premier
jour de Février, prochain, © OW. SUS.

Bureau du Shétiff, Québec, 8 Novembre, 1823 |
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DECRET VOLONTAIRE.
No. 1526. N vertu d’un ORDRE ou

Québec, savoir: JUGEMENTde la Cour
du Banc du Roi, de jurisdiction civile, dans et pour
le district de Québec, reudule seizième jour d'Oc-
tobre dernier, sur requête de JEAN POULIN, ci.
devant de !a cité de Québec, boulanger, et mainte…
nant cultivateur de la paroisse de Char lesbourg, dans
le comté et district de Québec, et de dame Louise
Bedard, son épouse, aux fins d’obtenir la vente et
adjudication par décrêt volontaire sur eux-mêmes
d’un immeuble, dont la désignation est contenue
dans l’extraitsuivant du dit jugement, savoir : que
par contrat passé devant Mire. J. Bélanger, ctson
confrère Notaire. en date du vingt-trois de Mai,
mil huit cent dix-sept, les dits requérans auraient
acquis de Pierre Bedard—la moitié indivise d'une
terre siluée en la paroisse de Charlesbourg, village
St. Pierre, de deux arpens de front sur vingt ar.
pens de profondeur, ou euviron, bornée par devant
au chemin du Roi, et par derrière en profondeur à
Charles Bedard, représentant Jesn Bedard, d’un
côié au nord à Frarçois Falardeau, représentant
Jacques Allard, et d’aurre cô € au sud à Pierre
Poulin, ensemble la grange, étables et autres bâ-
timens dessus construi.s, et que par autre contrat
passé devant Mure. Beaudreault, et son confrère,
notaires, en date du vingt-seyt Avril, mil huit cent
dix-buit, les dits requérans auraient acquis de Louis
Racine, et son épouse, l’autre moitié de la dire terre
étant le dit immeuble chargé envers le Domaine
des ci-devani Révérends Pères Jé-vites, que Sa Ma-
Jesté représente, de quatre livres tournois de rente
foncière par chacun an. Exposant en outre que le
dit Immeuble a éré pendant les trois dernières a
nées pos édé par les dits requérans. Qr je donne
avis public par le présent que les dites terres et dé.
pendances, seront vendues et adjugées au plusof-
frant et dernier enchérisseur, sujet au différentes
charges, Clauses el conditions ‘ci.dessus mention.
riées, à la porte de l’Eglise de la paroisse de Charles-
bourg, LUNDI le VINGT DEUXIEME jour de
MARSprochain, a ONZE hemes du matin, aux-
quels tems el lieu les conditions de la vente seront
énoncées.

Wm. S. SEWELL, Shériff.
Toutes personnes qui pcuvent'avoir des piéten.

tions sur les immeubles ci.dessus désignés, soit par
bypothêque ou autre droit ou servitude, sont aver-
ties qu’elles aient à le potifier au dit Shériff, à son
bureau dans la cité de Québec, selon la loi ; de

- plus, qu’aacune opposition sfin d’annuller, ou affa
de distraite en tout ou partie des dits immeubles,
ou afin de charge ou servitude sur iceux, ne sera
reçu par le dir ShérifF, pendant les quinze jours qui
en précéderont la vente ; de plus, que toute oppo-
sition afin d’annuller, afia de charge ou afin de dise
traire, doit être accompagnée d’une affirmation sous
serment de la vérité des faits y articulés, en la forme
pre-crite par l’ordre de la dite cour, en daie du dix.
neuvième d’Octubre, 1822, €t que toute oj;-pusi,
t:on à telle fin, qui ne sera pas accompagnée d’une
telle affirmation, n’empêchera ni ne retardera l’ex-
écutton du dit ordre ou jugement ; et elles sont en
outre averdes conformément à la quatrième section
de l'acte de la législature de cette Province, inti-
fulé, ‘‘Acte pour rendre les décrËis volontaires plus
faciles et moins dispendieux,” que toutes personnes
qui peuvent avoir sur les dits immeubles des chèr.
ges ou droits, et spécialement des hypothéques qui
puissent devenir le sujet d’une opposition afin de
conserver, sont par le dit acte obligées et requises
de les produire au moins huit jours avant celui ci.
dessus fixé pour l’adjudicarion des di:s immeubles 3;
et afin, que le dit ordre ou jugement est rapporta-
ble le piemier jour d’Avril prochain. W.S.S.
Bureau du Sheriff, Québec, 11 Novembre, 1823,
 

Québec, EX vertu d’un ALIAS WRIT d'EXECU-
savoir D TION, émané de la Cour du B ne du
Roide Sa Majesié pour les causes civiles dans et pour le
district de Québec, à l'instance de James George, de Ja
cité de Québec, dans le comtéet district de Québec,
marchand, contre les terres et possession de THOMAS
SAUL. de la banlieve de Québec susdit, habitants,
(yeoman,)à moi adressé, j'ai sais! et pris en exécution,
comme appertenant au dit Thomas Saul, lo. Unempla-
tement situé en la banlieue de Québec, près du Faux-
bourg St. Jeun, contenant quarante pieds de-front sur
soixante pieds de profondeur, borné pardevant, su nord,
au chemin qui conduit à St Foi, et par derrière au sdd,
à William Joy Cocken, représentant Charles Strtckifud
d’un rôté au nord est, À Charles Bélau, et d’autre « 0€
av sud-ouest, À Jean Baptiste Cailloner, (tous emphitéo- ; tique) sur lequel emplacementil y a une maison de cos-
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struite, circonstances et déoendances. 20. Une terre
sitnée au lieu nommé la Petite Rivière St, Charles, de
deux arpens où environ de front, eur telle profond-ur
qu’elle peut avoir, à prendre de la Petite Rivière Saint
Ubarles où elle est bornée pardevant, du cô é du sud à
sllernu trait-quarré des terres de la Petite Rivière St.
Charles. dans laquelle est compas la largeur de
Yerre qui se trouve au devant, et fait partie d’icelle,
formée par les sinuosirés de la dite Rivière, joignant
d’un cô é au sud-ouest à Louis Jucherean Duches-
pay, Ecr.représantent l'honorable Jenkin W Ihams,
et d’autre côté au nord est à William Teedon, re-
présentant Thos. Langlois, ensemble, la maison,
range et dépendances. Or je donne avis public
que.le dit emplacement, la dite terre, circons ances
et dépendances, seront vendus et adjugés au plus
offiant et dernier enchérisseur, à mon Bureau dans
la Cour de justice de la cité de Québec, LUNDI,
Je vingt deux ème jour de Mars prochain, à ONZE
heures du matin, auxquels tenis et lieu les condi.
ttons de la vente seront énoncées.

| Wm, S. SEWELL, Shérif,
Tous ceux qui peuvent avoir quelques pré entions

sur les immeubles ci.dessns désignés, soit par hy-
puthêque ou droit ou servitude, sont par le présent
avertis d'en donner avis au dit Shénf, a son bureau
dans Ja Cour de Jusiice de la dite cité de Québec;
de plus qu’aucune opposition afia d’annuller ou
afin de distraire le tout où partie des dits timmeu-
bles, ou afin de charge où servitude sur iceux, ne
sera reçue par le dit Shérif durant quinze jours qui
en précéderont la vente : de plus qu’il faudra que
toute opposition afin d'annuller. afin de charge ou
afin de distraire, soit accompagnée d’une affirmation
sous s“riment de la vérité des fait articulés en icelle
dans la forme prescrite par l’ordre de la dite Cour
en date du dix-neuvième d'Octobre, 1823 ; qu’au,
cone opposition, tel que susdit, qui ne sera pas ac-
compagnée d’une telle affirmation, n’empêchera
nine retardera l'exécution du dit ordre; et qu’au-
eune opposition afin de conserver Ne sera reçue ap'ès
les vingi-quatre heures qui suivront le jour du rap.
port dudit ordre, etsont de plus averlis que le dit
ordre est rapportable le premier Avril prochain.

W. S. S.
Bureau du Shérif, Québec, 10e. Novr, 1823.

 

Québec, savoir: N vertu d’un WRIT d’EX.
No. 1308. ECUTION, émané de la

Cour du Banc du Roi de Sa Majesté, pour les cau.

ses civiles dans et pour le district de Québec, à la

poursnite de Pierre Pichette, de la paroisse de St.

Pierre, Isle d'Orléans, comté d'Orléans, district de

Québec, culiivatevr, yeoman, contre les terres et

possession de FRANCOIS PICHETTE, du même

lieu, habitant, tant en son propre Nom que Comme

tuteur de François, Pierre, Rosalie et Emilie Picher-

te, ses enfans mineurs, issus de son mariage avec

feue Magdeleine Martineau, sa femme, à moi adres.

sé, j'ai saisi et pris en exécution, comme apparie,

pant au dit François Pichette et aux susdits enfans

mineurs, et emre les mains et dans la possession du

ausdit François Picherle, une terre située à Sr. P erre,

dans la susdite Isle et comté d’Orlésns, de douze

perches de front sur soixante et deux arpens de

profondeur, bornée par devant au fleuveSt. Lau-

rent, et par derrière aux terres de la paro‘sse de St

Laurent, au nordest à Laurent Montigny, au sud

ouest à Fravgois Pichetre, avec une maison et au.

tres dépendances, Or je donne avis public parle

présent, que la dite terre, circonstances et dépen.

dances, seront vendues et adjugées au plus haut et

dernier ecchérisseur, à la porte de l'Eglise de la

susdite paroisse de St. Pierre, LUNDI, le viogt-

deuxième jour de MARS prochain, à DIX heures

du matin, auxquels tems et lieu les conditions de la

sesont énoncées.
vente ° Wm. S. SEWELL, Shériff.

Toutes personnes qui peuvent avoir despréle ntions sur

Les prémisses ci-dessus désignées, soit par hypotliéque où
“

autre droit ou servitude, sont averties qu’elles aient à le

‘wotifier audit sheriff, 3 son bureau dans la cité de Qué-

bec, selon la loi; de plus, qu’ancune opposition atin

d'aunuller. où afin de distraire en tout ou partie des dites

prémisses, ou afin de charge ou servitude sur icelles, ne
sera reçupar ledit sheritf, pendant les quinze jours qui

en précéderont la vente ; de plus, gne roule opposition

afin d'annuller, afin de charge, ou au de distraire, doit

‘être accompagnée d’une affirmation sous serment de la

vérité des faits y articulé:, en la forme prescrite par

Pordre de la dite cour en daie du dix neuvième d’ociohre

1822, et que toute opposition à telle fin, qui ne sera pas

accompagnéetelle affirmaætion, n’empécliera ni ne re-

tardera l’execution dudit ordre ou jugement; et qu-

aucune opposition afin de ceonserver ne sera reçue aprés

tra ving:-quatre heures qui suivront immeédinvement te

Jourdu capport dudit vrdre ; etsvu: Ce plus avers gue
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THE QUEBEC
ledit ordre est rapportable le premier jour d’Avril
prochain. W. S. 8.

Bureau du Shériff, Qnêbec, 12 Novembre, 1823.
 

DECRET VOLONTAIRE.
No. 1516. ) UN veriu dun ORDRE on

Quebec, savoir : A JUGEMENT de la Cour du
Banc du Roi de jurisdiction civile dans et pour le dis-
trict de Québee, rendu le treizième jour d’Ocrobre der-

nier, sur requête de RICHARD KNIGHT YOUNG,
demeuraur en la Parois-e de Si, Augustin, district de
Québee, afia d'obtenir ta vente et adjndication, par de-
crét volontaire sur lui mêne, dont la désignation est con-
tenue dans l'extrait suivant du dit Jugement, suvoirs un
emplacement situé eu cette hautevilie de Québec, sur la

ligne de la rue St Jean, contenant quarante pieds de
front sur la dite rue S1. Jean, sur cent pieds de profon-
deur seulement, ensemble, la maison de pierres à une
étage, hangaod er auires dépendances dessus conatraites,
joignant d’un ‘à € nu nord-est, à Pierre Chaloup, qui
répré-ente François Girard, et d'autre côtéau sud-ouest,
aux terres des fortifications, et par dertière an Lous de
la dite profondeur, en partie au terrein de Nivolas Dé-
trou dit Villers (et en partie au terrein) du Gouvert e-
ment, séparéen ce lieu par nn mur érigé depuis quelques
années, duquel emplacement le dit Etienne Simard s’est
réservé la jouissance jusqu’au premier Novembre pro-
chain, le dit emplacement chargé envers le Domaine de
Su Mujesté, dont il veléve, de tels cens et droits Seiy-
new iaux, dontil peut &ire tenu, que le dit Eiienne Si
mard n'a pu précisement spécifier et en outre que Je dit
immeuble à é-é pos-été pendant les trois dernières an-
nées par Pierre Céras, sellier, qui l‘accape encore en
qualité de locataire, Or je donne avis public par le pré-
sent que le dit emplacement, toutes et chacune de ses
dépendances, <eront vendus et adjugés ad plus offrant el
dernier enchérisseur, sujets aux différentes charges,
clauses et conditions ci-dessus mentionnées, à mon hu-
reau dans Ja cour de justice de la cité de Québec, LUN-
DI, le vingt-deuxièmejour de Mars prochain, auxquels
tems et lieu les conditions de la venie seront énoncées.

Wm. §. SEWELL, Sheriff.
Toutes personnes qui peuveut avoir des prétentivus sur linnneu-

ble ci-dessus désigne, soit par hypothéque on autre droitou servi-
tude, sont averties qu’ell s aient à le notifier audit Shér ff, a son
bureau dans la cité de Québec, s-lon la Loi; de plus, qu’aucune
oppo-ition afin d’annuiler ou afin de distraire en tout ou partie le
dit immeuble, où afin de charge ou servitude sur icelui ne sera re-
Gus par ie dit Shériff penda it les quinze jours qui en précédéront
la vente ; de plus, que toute opposition afin d’annaller, aita da
charge ou afin de dirtraire, doit être accompagnée d’une affirma-ioa
sous serment de Ix vèrité des faits y articulés, en la forme prescrite
parl’ordre dela dite cour en date du dixneuviémne d'octobre 1822,
ct que toute opposition à telle fin qui ne sera pas acconpagnee
d’ute telle affirmation n’empéchera ni neretardera l’exécution audit
ordre ou jugement3 et elles sont en outre averties, contormément à
la quatrième section de l’acte de la législature de cette province, in-
titulé, “‘ acte pour rendre les décrets volontaires plus facies et
“ moins dispendieux," que toutes personnes que peuvent avoir sur
ledit immeubles des charges on droits et spécialement des hypo-
thêques qui puissent devenir le sujet d’une opposition afin de con-
server sont par ledit acte obligées et requises de les produire au
moins huit jours avant celui ci dessus fixé pour l’adjudication du-
dit immeuble ; et enfin que ledit ordre ou jugement est rapportable
le premier jour d’Avril prochain.

W. S. S.
Bareau dn Shériff de Quebec, 10 Nov. 1823.

Montréal, EON vertu d’un MANDAT d’EXE-
savoir: | CUTION, émané de la Cour du

Banc du Roi de Sa Majesté, pour les Plaidoyers
Communs dans et pour le district de Montréal à
ta poursuite de Joseph Desselies, de la paroisse
de la Présentation, dans le comté-de Richelieu, dans
le dit district de Montréal, cultivateur, contre les
terres et possessions d’ANTOINE MASSE du mé-
me lieu, cultivateur, à moi adressé, jai saisi et pris
en exécution, comme appartenant au dit Antoine
Masse, 1 © . une terre sise et située dans la susdite
paroisse de la Présentation, contenant trois 2rpens
de front sur trente arpens de profondeur, bornée
en front par le chemin de front, par derrière et du
cô:Ë nord est par le dit Antoine Masse, et de l’au-
tre côté au sud ouest par Joseph Chapdelaine dut
Beaulac, avec la maison el la grange y dessus cons-
truites. 2°.Une terre sise et située dans la sus-
dite paroisse de la Présentation, contenant deux
arpens de front sur trente arpens de profondeur,
bornée en front par le chemin de front, par ders
rière par Jean Bantise Verroneau, d’un côté au sud
ouest par le dit Antoine Masse, et de l’sutre cô é
au nord est par Christophe Desmarrais ou ses re-
présentans, avec la maison et la grange y dessus
évigézs. Or je donne par le présent avis public,
que lesdites terres et prémisses seront vendues et
adjugées au plus offrant et dernier enchérisseur, à
la porte de l’Eglise de la paroisse de la Présentation
susdite, LUNDI le VINGT-DEUXIEME jour de
MARS prochain, à DIX heures du matin, auxquels
tems et lieu les conditions de la vente setont énun-
cées.

 

    

 

F. W. ERMATINGER, Shériff.
Tous ceux qui ont des prétentions sur les ter.

reins ci-dessus désigné-, soir par hyporhêque on au-
tre droit Ou servitude, sont par le présent avertis

d’en donner avis audit shérif, à son bureau susdit,

suivant la loi ; et de plus qu’aucure opposition afin d*anpuller ou afin de di.träi € le tout où partie des
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dits terreins, ou afin de charge ou servi'uCe sur
iceux, neseru reçue par ledit sheriff durant les quinze
jours qui en prévéterontla vente;
Bureau du Shér ff, Montréal, 15 Novembre, 1823.
 

Québec, savoir: | He vertu d'un ORDRE d‘EXE-
No. 107. | QOUTEON, émané de la Cour du

Banc du Roi de Sa Majesté, pourles causes civiles dans
et pour le di-trict de Quévee, à l'insiance des Dames
Anue Elizabeth De Normanville de St Gabriel, supé-
1icures du couvent et communauté de l'Hotel Dieu de
Qué rec, dns le comié de Québre, dans le districtde
Québec, Marie Fournier de Sr, Joseph assistante, Ma-
rie Josepthe Marçrau de St, Antoine, Maitresse des no-
vices, Geneviève Bertrand de la Croix Hospitalière,
Marie Angelique Viger de St Martin, Marie Madeleine
Voccile. de Si. Pierre, dépositaire des pauvres, et Bi-
biane Bé'anger, de St. Régis, Marie Josephte Bou.
drautt, de St. Louis, discreties, composant la plus saine

partie de la dite Communauté, contre les terres et pos-
sessions de WI;BB ROBINSON, de la cité de Québec,
murcha«nd à moi adressé, j'ai saist et pris en exécution
comme appartenant audit Wenb Robinson, lo. Uu
terrein situé au Fauxbourg S!, Jean, c n'enant cent
trente pieds de front, sur soixante de profondeur, borné
par devant au niveau de la rue St, George, et par dere
rière ay terrein cr-après désigné, alors non concédé,
joignant d’uu cô é -u nord-est à Christian Hoffman,
repiésen aut Pierre Albœuf, et d'autre cô € au sud-
ouest à la rue Ste. Geneviève, 20. Un autre emplacea
ment situé au Fauxbourg St, Jean, rontenaut quarante
pieds de front, ur soixante de profondeur, borné par de-
vant ala rue Nouvelle, par dersière au bout de la dite
profondcar, jnignant d’un cô € au nordaest au terrein ci-
après désixvé, alors non con-é:é, et d’-utre (Ô € au sud«
Ou<S$!, à la rue Ste, Geneviève. Zn. Un anire emplace-

nent st'ué dans!e Fauxbourg St, Jean de cette Ville de
Québee, vontenani quilcre-vingt-dix pieds de front sur
le Niveau noid de la rue Nuuvelle, sur cirquante-
Gia re pieds de profondeur, borné par devant a la
dite rue Nouvelle, et par derrière au dit feu sieur
Créba-a, d’un cé é au sud-ouest, au terrein concédé à

Raph-el Gray, ci-dessus désigné, et d’autre cô'é au
nord-est, à Christian Hoffman, reprérentant Démouth,

circonstances et dépendances. Or je donne aris public
par le présent que \>s dires terres et dépendances se-
ront vendu=s et adjugées au plus offrant et dernier enz=
chérisseur, à mon bureau datis la cour dejustice de la cité
de Quésec, LUNDI, le vingt deuxièmz jour de Mars
prochsin, à ONZ li heures du ms:tin, auxquels tems et
lieu les conditions de la vente seront énoncés,

W.S. SEWELL, Sheriff,
Tous ceux qui peuvent avoir quelques pré.entions sur

les immeubles ci-dessus désigné:, suit par bypothêque
ou autre droit ou servitude. sont par le présent avertis
d’en donner avis au dit shéridf, à son bareau dans la cour
de Justice de la dite Citéde Québec ; de plus qu’au
cune opposition afin d‘annulier où afin dedistraire le
tout ou partie des dits immeubles, ou «fin de charge oa
servitude sur iceux, ne sera reque par le dit Shérit du-
rant les quinze jours qui en précéderont la vente 3 qu'it
faudra que tvute opposition afin d’annaller, afin de
de charge ou afin de distraire soil accompagnée d’une

affirmation sous serment de la vérité des fautts aurtice-
lés ditas telle opposition, en la forme prescrne par l’ordre
de Ja dite Cour, en date du dix ueuvième d'Octobre,
1822 ; qu’aucune opposition tclie que susdit, qui ne sera
pas accompagnée d’une telle alfirmation, n'empêchera
ni ne retardera l’exécution du dit ordre 3 et qu'aucune
Opposition afin de couserver ne sera reçue après les v nzt
quaire heures qui suivront immétiitemen: le jourdu

rapport dudit ordres €: sont de plus avertis que ledig
ordre est rapportable le premier jourde Fevrier pro-
chain, W.s.s.

Bureau du Sheriff de Québec, 1Ime. Nov, 1823.
 

No. 412, Anno 1823, N vettad’amplaries Writ
Québec, à savoir: de Fieri Facias, émané

de la Cour du Banc du Ro: de Su Majesté pourle
District de Québec, à la poursuite de James Ro-
geison, George Robertson, James H ater, Patrick
Hunter, James Robertson, Patrick Hunter, J-inior,.
& James T'asker, tous de Greenock, dans cetie
partie du Royaume Uni de 1. Grande Bretagne et
d'irlande, appelée Ecosse, David Ta-ker de l’leïe
de Terreneuve, et Peter Burnett de la Cité, Comté
et District de Québec, Marchands et 4s 0.ids, cun-

tre les terres €1 tenemeus de John Boyd, dela dite
Cité de Québec, Epicier ; j'ai saisi et pris en exé.
cution, comme appartenans au dit John Boyd.—
Ier. Ua lot de terre sis et situédans la Cité de
Québec, Rue d'Auteuil, contenant vingt cinq pieds
de front sur Cent pieds de profondeur ou environ,
borné en front par la dite rue d’Aurentl, et en ar-
rière çar les représen:ans d'un nommé Philippon die
Picard ; au cÔié sud par les représentans d’un noin,
mé Bedouin, et aucôrté nord par Jean Lepine, rep ré-
sentant d’un nomme Dassilva dit Portugais, ensems-
ble avec unc maison 3 deux étages y dessus cons.
truite, circonstances ct dépendaoces. 2e. Un autre
Lot de terre sis et situé à la Petne Riyiére 91,
Charles, dans la Banlieue de Québec, aprartrnant
au dti John Boyd, contenant CinG ; erches de f unt
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mr quirze perches de profondeur ; borné par de-
“vant au grand chemin de Roi, et par derrière par
la terre app ‘rrenante à l’Honorable Henry Caldwell
ou ses représentans, au CÔ'É da nord-est par la

prosrié'é de Augustin Thomas dit Bigaonet, et de
l’autre sud_ovest à la terre appartenante à la veuve
McLeod, ensemble la maison, le hangard et l’é-
curie des.us é 12és. Orje donne par le présent,
avis public que lez susdites prémisses avec toutes et
chacune circonstanc*s et dépendances d’icelles,
seront vendues poblig ement et adjugées au plus
offrant et dernier enchérisseur, en mon Bureau, en
fa Maison de Justice de 1a Ci é de Québec, le LUN.
DI, QUINZE de Mars prochain, à ONZE heures
du matin, auxquelstems etlieu les conditions de la
vente seront énoncées.

Wan. S. SEWELL. Shé-if:
Tous ceux qui pruvent avoir quelques préen.

tions sur !es immeubles ci.dessus désignés, soit par

hypothéque ou aurc droit où servitud*. sont par
le présen: avertis d’en donner avis audit Shérif, à
son bureau dans la Cour de Justice de Ia dite Cité
de Québec ; de plus qu’aucune opposition afin
d’annuller ou afin de distraire le tout ou partie des
dits immeubl:s, ou afin de charge oa servitude sar
iceux, ne sera reçue par le dit Shérif durantles
quinze jours qui en précéderont la vente ; de plus
qu’il faudra que roue opposition afin d'annuller,
afin de charge cu afin de distraire, soit accompagné
d’une affirmation sous serment de la vérité des faits
articulés en ivelle, dans la forme prescrire par l’ordre
‘de la dite Cour en date du dix.neuvième d’Octo.
bre, 182293 qu’aucune opposition, tel que ssdir,
Qui ne sers pas accomp+gnée d’une telle afirma-
tion, n°em; Échera ni ne retardera l’exécution du dit
ordre ; e! qu'aucune opposition afin de Cons-rver
ne sera reçue après les vingt-quatre heures qui sui-

vront le jour du rapport du dit ordre, et sont de
plus avertis que le dit ordre est rapportable le pre…
mier Aviil pruchain.

Ww. §, S.
Bureau du Shérif, Quebec, 3 Novembre, 1823.
 

MONTREAL N vertu d'un MANDAT D'IXFECU-
savoir: ; i TION, émnané de la Cour du Bane do

Roi de Sa Majesté pour les Plaidoyers Civils, dans et
pour Je Distrier de Montréal <usdis, à la poursuite de
Louis Mas-on, de la Paroisse de Sr Benoit, dans le
Comté d’Ynrk dans le dit District de Montreal, mar-
chand, contre les terres €! possessions de Louis Brion di:
Lüpierie, d.1 même lieu, cultivateur, à moi adressé. j'ai
saisi et pris en exécution comme appartenant au dit
LOUIS BRION dit LAPIERRTE. ane terre sise et
située dans laseigneurie d’Argenteuil dans!e dit Distriet,
contenant deux arpens de front sur quarante arpens de
profondeur, bornée en Front par ia rivière Ocawa, par
derrière par les terres de la côte de midi, d'an cô & par
Hyacinthe Lavigne, et de l'autre cô € par Lauren
Haqueline où ses repré entans. avec uvevieille maison
en bois ÿ dessus construite, Or je donne par le pré-ent
avis public, que la die terre et les preimi-ses, seront
vendues etadjngées au plus haitetdernivrenchéresenr,
à la porie de l'Eglise du dit Vilige de S. André. dans
la dite seigneurie d'Argenteail, MARDI le VINGT
TROISIEME jour da mois de MARS prochain, à DIX
heures du mativ, auxquels tems et lieu les conditions de
la vente seront énoncées.

F. We ERMATINGER, Shir ff
Tous et un chacuo ayant aucun droit quelconge sur ie

lot de terre ou emplacement et prémisses telque ci-dessus
dévrits, soit par hypost.êque ou tou: auvre titre où churee,

sont par le présent avertis d’en dornerav s au dit Shér ff

à son Bureau susd t, suivant la loi ; et en cuire que nutle
Opposition afin d’annuller ou afin de distraire le tour cu
partie du dit lot de terre ou emplacement et prem ss: g,
.ou afin de charge ou servitude suri. clies, re sera reçue

par le dit Shértif durant res quinze jours qui cn presé-
deront la vente,

Bareau du Shériff, Montréal, 15 Nov. 1823.

MONTREAL, | (AN vertu d’un MANDAT D'IXE.
savoir : 4 CUTION. émané de la Cour du

Bane du Roi de Sa Majesté pour les Pla.dovers Civils,
dans et pour le District de Montrés’ susdit, à la pour.
suite de Jean Baptiste Dumouchel, Est, marchand, de
Saint Benoi:, dans le Cumié d’Yoik daos le dit Districe
‘de Montré:1, contre les terres et possessions de Pierre

Aubin, cultivateur, ci-devant de ia Seigneurie et Misston
du [ac des Deux Montagnes. à présent de ln Faroisse
Ste, Thérese, dans le Comié d’If…fiogham durs le ci

Distiict, à moi adressé, j'ai saisi et pris en exé:ution

 

comme appartenant su dit PIERRE AUBIN, une
terre sise et située dans la côte Ste. Marir, en la Paroisse

susdite de St. Beroit, dans la Seigneurie du Lac des
Doux Mont-gnes, contenant trois arpens ce front, sur
vingtsept arpens et demi en profondeur, brrré en front
‘par ‘le nord-est du grard chemin de Roi de la dite
<ôte ste, Marie, en arrière par |. ligne seigneursale, d’un
côté par Hyacinthe Godinerd, et de lnutre cô'é par
Michel Maislé. Or je donne par le présent avis publie.
que la dile terre sera vendue et acjugée au plus offran
et dernier enchérisseur, à la porte de Eglise de la sus-  

GAZETTE DE QUEBEC.
dire Paroisse St, Benoit, LUNDI, le VINST.DEUX-
[EME jour de MARS prochain, à DIX heures du
malin, auxquels items et lieu les conditions de la vente
seront gronrérs.

FREDx. W. ERMATINGER, sheriff.
Tous ceux gui ont des prétentions sur le lot de terre

ci-d ssus dé-igu@ soit par hyoothêque où autre droit ou
servitude, sont pur le pré-ent avertis d'en donneravis
an dit Shérif, à son bure ru dans la cité de Montréal, sui-
vant 1a loi ; et de plus, qu'aucune o-position afin d'an-
nailer ou afin de distraire le tout ou partie du dit lot
de terre, ou afin de charge ou servitude sur icelui, ne
sera regue par le dit Ssérif durant les quinze jours qui
en p-é éderont la vente,

Bureau du Shérif, Montrés!, 15 Nov. 1823,

 

DECRET VOLON I'AIRE.
MONTREAL, N vertu dun MANDAT de

savoir: noie Souverain Seigneur le
Roi, émaré de la Cour du Banc du Roi de Sa Ma-
jesré des P aidoyers Civils dans et pour le District
sasdit de Montréal, à moi adressé, m’ordonnant de
procéder à la gnisie et adjndication par dectêt vo.
lontaire sur le Revd. BROUKE BRIDGES STE.
VENS, B. D. de la Cité et du District de Montréal,
Chavelaio des forcesdz Sa Majes:é, de certains im.
meubles décrits comme suit dans le dit MANDAT,
savar: Li totalré d’un certain emplacement avec
la maison de pierre à deux étages, l’écurie et autres
ba imens y des-us, te!s qu’ils se trouvent dans l’oc-
Cupation actuelle du dit Brooke Bridges Sievens, sis
et situé dans le fauxbourg Ste, Marie où de Québec,
de la cité de Montréal, et faisant le coin de Water
Street le long de la rive et de la rue de Montealmci.
devant rus Si. Charles, le dit emplacement étant de
forme irrézulière, et contenant quairevingt.un

pieds, ou à peu p:ès, de front, borné jar là premiè e
rue ci.dessus mentionné, sur quatrevingt de pro-
fondeur d’un cÔ é sur la rue de Montcalm susdite,
et quitrevingt pieds par derrière le long de la ligne
qui le sépare du lot de terie ci-devant la propriété
d’un nommé Frarçois Poitras, et accuellement dans
la possess on de Franç is Deromedit Décarreau, et
Marguerite Cu BIMINES Sa femme. par lesquels le dit

emplacement est parcillemeut borné au côté sud.
ouest, le tont tel qu'il se trouve clog: comme aussi,
un auvre emplacement sis el situé au cÔ'É opposé de
la dite WVuter Street, Où dueclement vis-à-vis du dis

emplacement cr des-us décrir, la ligne sud-ouest du
quel devant être en ligne dir-cte avec le pignon
sud-ouest de la dite mnson, borné en front par la
susdite Walter Street, par derrière au fl uve St.
Liurent, au côté ssd-ouest par les dits François
Drome dit Décartesux et Mirguerire Cummings,

et d'autre côte par François Poirier, avec chacunet
tous |:a membres et dépendances y appartenans,
lesquels imm-ubles ont é é acquis des dits François
D: ome dit Dsvarresux et Marg'tertte Commin 29,
par contrat pas-é par d-vant Gaffin et Biron, No-
taires Publics a Montréal, en date du d'x huit Juin
dernier, et lequel immeuble a été durant les trois
deraières années précédot la dite vente dans la
pPO:sessionel uccopé par les dits François Derome

dit Décarr-aux et Mirguerite Cumminys, c’est à
dire, josqu’au jor do la de da dir co tra, et des
ouis par le div Boouke Bridges Sievens, j’ai saiel
pris en exéeution les dis immeubies, et je donne par
le préseni avis public, qu’ils seront veudus ey
adjuré- au plus off ani et dernier enchérisseur, par
dé rë( Vulon:aire Courre le dit B o>ke Bridges
Sievens, en mon Bureau dans la Cité de Montréal,

LUNDI, le VING UTDEUXIEME jour de MARS
prochain, à ONZE heu:es du matin, auxqu-lis tem,

et lieu les condiions de la vente seront é oncées,
Fo. W. ERMATINGER, Ssér ff.

Tous et chacun ayant drs droits sur les dits emplace-
mens civce-sus dé rit, par hy pothêque ou de toute auire
espè:e quelcunque, sont avertis par le présent, qu'ils
aient à en donner svis au dit Sher ff, en son Bureau
dans la Cité de Montréil, suivant lu loi; et en ou re,
que nulle opposition afin d’unruller où afin de dis raire

le tout ou parsiv drs dits lo $ OU morceau de terre, on afin
de charge ou serv tude sur ivelui, ve sera regue par le
dit ShéoilF durant les quinze jours p é €iens la veote
d’iceux 3 et tous ct chacun ayunt ds pré entions ou
«y rOIts, es +, évia'emrnt des hypothêques qui pourra eat
être des sujets d’opposition, afin de consesver, son pa-
reillement avertis et requis de les produire au dit Shériff

en son Bureau suslit, huit jours au moins avant le jour
fixé pour ls vente des dits emplaremens.

Buresn du ShérifF, Moutré |. 15 Novembre, 1823.
  

 
Trois Rivières, ne vertu d'un ORDRES d’EXE-

Savoir : A CUTLON émané de la Cour du
Banc du Roide 8: Maj-sté pour les causes civiles dans,
et pour le distrie’ des Trois Rivières sus it, à la pour
suite d'Ezekiel Murty, Ecr, Marchand, de la Ville des

   

‘
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Trois Rivières, dans te comté de Buckinghamshire,
cou‘re les biens, terres et possessions de CLAUDE
PRATTE, Traiteur avec les Sauvages résidant en la dite
ville à moi adressé. j'at suis! et pris en exécution comme
apprten nt au dit Claude Pratte. 35. Uneterre située
dans le fief Ste, Marguerite, près la dite ville, con'enant
deux arpens et demi de front sur environ quarante are
pens de profondeur, prenant pardevant au chemin au

bas du Coteau de Ste. Marguerite, et parderr ère à la
ligne du fief St. Maurice, joignant au sud-ouest à Modeste
Pratte,et au nord-està Claude Aubry et Antoine Duguais

Dnplassy, 20. Uo terrein situé en la dite ville des Trois
Rav ères sur le Coteau St- Louis, d'environ cing arpens
en superficie renfermé dans les limitessuivantes, savoir :
joignuntau nord-est à Joseph Boucher de Niverville, au
sud-ouest et ouest au Coteau des Champs, et au sud-est
au terrein de William Anderson, Simon Simoneau
et autre, le tout suivant les lignes actuelles, et tout en
culture. Or j» donve par le préseut avis que In dite
terre, et terrein seront sépirémeot vendus et adjugés au
plus haut enchérisseur, à man Bure-u, au Palais de
Justice, LUNDI, le VINGT DEUXIEME MARS
prochain,ATROIS heures de l'après midi,auxquels tems.
et lieu les conditions de vente seront énoncées,

L. GUGY. Shérif,
Tous ceux qui ont des prétentions sur la terre et bâtia

mens ci.dessus désignés, soit par hypothèque ou autre
droit ou servitude, sont par le présent avert:s d’en dun-
ner avis au dit Shérif, à son Bureau dans la ville des
Trois Rivières, suivant la loi ; et de plus qu'aucune op-
position afin d’annuller ou atin dedistraire le tout et par.
tie de la dite terre et batimens, ou afin de charge ou
servitude sur ivelle, ne sera reçue par le dit Shérif durant
les quinze jours qui en pré(èderont la vente,
Bureau du Shérif, 12e. Novembre, 1823.

 

Montréal, N vertu d’un MANDAT d’EXE-«
to wit: } CUTION, émané de ta Cour du

Banc du Roi de Sa M ijesté pour les Causes Civiles
dans et pour le dit District de Montréa!, à la pour.
suite de Jean Baptiste Dumouchel, de St. Benoit,
dans le Comté d’York dans !e dit District de Mont-
réal, Marchand, contre les terres et possessions de

PASCAL FARMER dit OUANNE, du même
lien, à moi adressé, j'ai saisi et pris en exécution,
commie appartenant au dit Pascal Farmer dit On.
anne, 1 une pièce de terre sise et située dans la
susdite Paroisse de St. Benoit, contenant deux arpents
de front sur à peuprès trente.six arpens dz profon«
deur, bornée en front par li rivière du chesne, par

derrière par les terres dela côte St. Joachim, d’un
cô'ë par François Chaloup, et de l’autre côté par
Oliver Aubin, avec une g'ange y dessus érigé 20.
une pièce de terre où emplacement sis et située
dans la susdite Paroisse de St, Benoit, contenant vn

demi arpent de large sar deux arpens ou environ de
profondeur, borné en frout par le grand chemin de
Roi de li côte St. Elienre, par derrière par la ris
vière duche-ne, d’un côté par François Chartrand,
er d’autre cô é, par Jo-eph Legault dit Lelaivrier.
Or je donoe par le présent avis publie, que les dia
tes terres et prémisses seront vendues et adjugées
au plus offrant et de-nie; enchérisseur, à la portece
l’E»fis: de li susdite paruisse St. Benoit, LUNDI,
le vingt-deuxième juur de MARS prochain, à
ONZE heures du matin, auxquels teins e: lieu les
conditions de la vente seront énoneérs.

F. W. ERMATINGER, Shérifk
Tous et un chacun ayant aucon droit quelcongne sur

les emplacements tel que ci dessus décrits, soit ; ar hypo ‘
thêque on tour autre (Ître Où charge, sont parte préseut

avertis d’en donneravis au dit Snérif,àson Bureau sesdit,
suivant la loi; et en outre, que nulle opposition afin
d’annuller ou afin de distraire le tout ou partie des dits
emplacements, où afin de charze ou servitude sur icelles,

ne sera reçue parle dit Shérif' durant les quiuze jours
qui en prévéderont la vente.

Bureau du Shéritf, Montréal, 15e. Novr. 1833.
 

Terres a vendre dans le Haut et Bas Canada.

500 Acrcs dans le Township de Godmanchester, Bas.
Canada.

400 Acres duns le Township de Lancaster, Comté de
Giengary, District Oriental du Haut-Canada,

200 Acres dans le Township de Roxburgh, Comté de -
Stormont, mêmes D strici et Province, .

300 Acres dans le Township de Cornwall, Comté de -
Stormont, m@mes District et Province,

200 A:res dans le Township d’Osgood, Comié de Ruse
sell. mêmes District et Province. ,

200 Acres dans le Fownship de Nepean, Comté de
Carlton, District de Johastown, Haui- Canada.

NO Acres dans le Township de Reach, Comté de York,
District Inérieur, Haut-Canada, :

200 Acres daos le Township de Gainaborough, Comté
de Lincoln, District de Niagara, Haut-Canadg,

Pour plus amples informations, s’adres.er à
. _ ROGERSON, HUNTER & Cos
Quebec, 24e3 Dicembre, 1823, . 8.
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MoYTREAL, DR vertu d’un ORDRE D'EXECU-
savoir ; $ TION émané de la cour du banc du

Roi de Sa Majesté pour les cumses: civiles duns et pour
Je District de Montréal susdit, à "instance de Jaseph
Amible Labelle, résidant en la Paroisse S«int-Vincent

de Paul dans le dit District de Montréal, cultivateur, et
Jeosephte Chartrand son épouse de lui À ce dûment auto-
risée, contre les terres et possessions de PIERRE LA-
BELLE fils, maintenant résidant en la cité de Moniréal
dans le dit district cultivateur, à moi adresssé, j'ai saisi
et pris en exécution comme appartenint au dit Pierre
Labelle fils, 1. une terre située en la dite Paroisse Saint-
Vincent de Paul, sur l'Île Jésus, contenant un arpent et
demi de frontsur vingt arpens de profondeur, et de jà
deux arpens de largeur sur encore vingtarpens de pro-
fondeur, formant en tout soixante-dix arpens de super-
ficie, hornée en front par la rivrère des Prairies, en pro.
fondeur dans sa plus grande partie par Charles Desnoyers,
et dans sa moindre partie par Augustin Barré, d'un côté
par François Lacasse, et d’aucre côté par Vincent La_
belle, avec une maison en pierre, grange et autres bâ.
timens dessus construits, 2, Une terre à bois située dung
la dite Paroisse Saiat-Vincent de Paul, île Jésus, conte.
nant un demi-arpent de front sur seize arpens de profon-
deur, bornée en front par le ruisseau appelé la Pinière,
en profondeur par Vincent Valiquet, d’un côté par
Antoine Labelle, et d’autre cô:é par Vincent Labelle.
Et je fais sayoir que les dites terres et dépendances
seront vendues et adjugées au plus haut enchérisseur à la
porte de l’église de la susdite Paroisse Saint Vincent de
Pau), le LUNDI VINGT-SIXIEME jour de JAN-
VIER prochain, à DIX heures du matn, auxquels

tems et lieu les conditions de la vente seront énoncées.
FRED«. W. ERMATINGER, Shériff,

--‘Tous ceux qui ont des prétentions sur |es lerre et dés
pendances ci-dessus désignées, soit par hypothêque ou
autre droit ou servirude, sont par le présent avertis d’en
donner avis au dit Shériff, à son Bureau dans la cité de
Montréal, suivant la loi 5 et de plus qu’aucune opposi-
tion afin d’annuller ou afin de distraire le tout Ou partie
de Jadite terre et dépendances, ou afin de charge ou sers
vitude sur icelles, ne sera reçue par le dit Shérif durant
les quinze jours qui en précéderont la vente,

Bureau du Shériff, Montréal, 20 Septembre, 1823;

Moniréal, DR vertu d’un ORDRE D’EXECU-
- savoir+) TION émané de la cour du Banc du
Roi de sa majéste pour les causes civiles dans et pour le
district de Montréal susdit, à l’instance de Joseph Dan-
serean, de Verchères dans le comté de Surrey dans le
dit district de Moniréa), marchand, curaieur dûment
nommé à la succession vacante de feu Joseph Poulin, en
son vivant marchand du même lieu, contre les terres et
possessions de Charles Beaupré, aussi du mêmelieu, me-
Duisier, à moi adressé, j'ai saisi et pris en exécution
comme appartenant au dit CHARLES BEAUPRE’,
1. Un lot de terre ou emplacement situé dansle village
et paroisse de Verchères susdit, contenant soixante
pieds quarrés, borné en front par le chemin du roi, en
profond-ur par Baptiste Brazeau, d’un côié au sud-ouest
par François Mazareth dit Lapierre, et d’autre côté au
nord-est par Jean Baptiste Madère, avec une maison de
bois et une grange dessus-construites. 2. Un lot de terre
situé dans la seigneurie et paroisse de Verchères susdit,
au lieu communément appelé le Grande Côteau, conie-
nant un quart d'arpent de front, et allant en profon-
deur jusqu’à la ligne seigneuriale entre les seigneuries
‘fe Verchères et Belœil, borné en front par la cime du
Grand Côteau,d‘un côté an nord est par Louis Monjeon
et d’aurre cô:é au sud ouest par Baptiste Indifile, 3. Un
lot de terre situé dans la seigneurie de Contrecœur, pa-
soisse de la Sarnte-Trinité, dans le dit d'strict, con'enant
trois perches treize pieds ei demi de front sur vingt deux
arpens de profondeur, plus ou moins, borné en front par
Je chemin du roi, ea profondeur par nn nommé Louis
Boisseau, d‘an cô'& au sud ourst par Antoine Giard, et
-d’autre côté zu nord est par Daunat Dansereau, Et je
fais savoir que les dits lois de terres et désendances
ci-dessus désignés premièrement sous les Nos. l et 2, se-
ront vendus et adjugés au plus haut envhérisseur, à la
porte de l'eglise de la paroisse de Verchères, le LUNDI
VINGT.SIXIEME jour de JANVIER prochsin, à

uw. PR

DIX heures du matin; et que le lot de terre et dépen.
dances ci-dessus désigné eo troisième et dernier lieu, sous
le No. 3, sera aussi vendu et adjugé su plus haut enché-
Tisseur, à la porte de l'église de la susdite paro‘sse de ln
Sainte-Trinité, le dit LUNDI VINGT-SIXIEME jour

+de JANVIER prochain, à UNE heure de l’après-midi;
auxquels tems ct lieuz respecti(s les conditions de la
vemie seront énoncérs,

F. W. ERMATINGER,Shériff.
Tous Ceux qui ont des préremions sur les lot de

terre et prémissesci. dessus désignées, soit par hypo.
‘Ahêque ou autre droit où servitude, sont par le pré-
sent avertis d’en donner avis au dit Shériff, à son
Bureau dans la cité de Montréal, suivant la loi 3 et
de plus qu’aucune oppo-ition afin d’annuller où afin
de distraire le tout ou partie des di:s lotsde terre
ou afin de charge on servitude sur iceux, Ne sela
reçue par le dit Shériff durant les quinze jours qui
en précéderont fa vente,
Bureau du Shériff, Montréal, 20 Septembre, 1823.

Montcéal,} BIN vertu d’un ORDRE d’EXECU-
savoir : TION, émané de la Cour du

danses aT eran ohn meba enbe

 

THE QUEBEC GAZETTE:

Banc du Roi de Sa Majesté, pour les causes civiles

dans et pour le district ae Montré :1 susdit, à l’ins-

tance d'Alexander Hart, de la cité de Montréal,

dans le comté et district de Mourréal, mirchand,

contre les terres et ténemens EDWARD AU.

BERY, de la Seigneurie d’Annfield, dans le dit

district de Montréal, cultivateur, à moi adressé,j’s}

saisi et pris en exécution, commie appartenant au

dit Edward Aubery, 1. ane terre située à William®s

Town, dans la Seigneurie d’Anofield, dans le dit
district, dans la concession nord.oucst du Beach-

ridge, étamla dite terre le ouméio un, et coutenant

cinq arpens de front sur douze arpens et neut perches

de profondeur du côté du nord-est, et quatorze ar-

« pens et six perches du côté du sud-ouest, et form int
soixante.huit arpens et sept perches de superficie,

bornée en front par lecôté nord-ouest du chemin qui

mène de Saint Constant à Norton-CGreek, en profon-
deur parla ligne sud.ouest du numéro trente.irois

de la première concession, qui s’éteod le long de la

ligne seigneuriale de Chateaugay depuis lu conces-

sion de Sturgeon-river, <t au sud ouest par le numé.

ro deux de la dite concession nord-ouest du Beachs

ridge, avec une maison en bois de pièce sur pièce,
(et une grange et uoe élable non finies) dessus
construites. 2. Une terre sitvée au dit lieu de
William®s Town, Seigneurie d’Annfield, dans la

dite concession nord-ouest du Beach-ridge, contes

nant Cinq arpens de front, sur vinge.sept arpens et
une perche dans la ligne seizneurale du nord-est,

et vingt-cinq as pens et trois perches dans la ligne

sud-ouest, de profondeur, et formant Cent trente-un

arpens de superficie, bornée en front par le chemin

qui va de St. Constant à Norton Creck, en profon.

deur par des terres non concédées, sur la ligne sud.

ouest par le numéro deux, et au sud-ouest par la
ligne seigneuriale de Chateaugay. Er je fais savoir
que les dites terres et dépendsnces, seront vendues et
ailjugées au plus haut enchérisseur, à la porte de
l’Eslise de la paroisse de Saint Constant, dans le dit
district, le LUNDI VINGT-SIXIEME jour de
JANVIER prochain, à DIX heures du matin, aux-

quels tems et lieu les conditions de la vente seront
énoncées,

F. W. ERMATINGER, Shériff.
Tous ceux qui ont des prétentions sur les terres et dépendances

ci-dessus désignées, soit par hypothêque au autre droit ou servitu-
de, sont par le présent averti d’ea donner avis au dit Shériff, 4 son
bureau dans la cité de Mont éal, suivant la lois et de plus qu’au-
cune opposition afin d’annulter ou afin de distraire le tout ou partie
des dites terres et dépendances, ou afin de charge ou servitude sur
icelles, ne sera reçue par ledit Shériff durant les quinze jours qui
en précéderont la vente*— Bureau du Shériff, Hontreal, 20 Sep. 1823,

Montréal, EH" ve:tu d’un ORDRE d'EXECU.
savoir } TION, émane de la cour du Banc

du Roi de sa Majesté pour les causes civiles danset
pour le district de Québec, dans la province du
Bas Canada, à l’instance de Patrick Henry Smith,
écuver, de la cité de Québec, dans le comté de

Québec, dans ledit district de Quebec, député-
arpenteur juré, contre le terres et possessions
d’Eustache Nicolas Lambert Sieur Dumoat, écuyer,
seigneur de la seigneurie de Saint Eustache, dans le
comté d’York, dans ledit districide Montréul, mem-
bre du Parlement provincial, à moi adressé, j'ai
saisi et pris en exécution Comme appartenant audit
EUSTACHE NICOLAS LAMBERT Sieur DU-
MONT—1. Une certaine seigneurie située du côté
nord de la riviè:e Jésus dans ledit district de Mon.
t: éal, conaus sous le nom de là seigneurie des Mille
Isles, contenant deux lieues et un quart de front
sur trois lieues de profondeur, bornée en front par
la rivière Jé-us, en profondeur par la seigneurie du
Lac des Deux Montagnes, d’un côté au nord est par
la seigneurie de Blainville, paroisse de Sainte Thé.
rese, dans le comté d’Effingham, et d’autre côté au
sud ouest par la dite seigneurie du Lac des Deux.
Monragnes, dans laquelle dite seigneurie des Mille-
Isles sont érigés trois moulins à farine bâtis en pierre,
à deux paires de meules chacun, deux moul.ns à
farine bâtis en bois, aussi à deux psires de meules
chacun, et deux moulins à scie. 2. La
continuation de ladite Seigneurie des Mille-
[sles, ladite continuation contenant deux !feues de

 

front, et allaut en se rétrécissant, jusqu’à la distance
d’une lieue en profondeur, et delà en s’élargissant
jusqu’à la largeur de quatre lieues et demie, sur
cinq lieues et demie de profondeur, à prendre de.
puis le cordon de Blainville, sur la ligne de sépara.
tion entre la Seigueurie de Terrebonne et celle dé,
signéa ciedessus ; bornée en frout partie parla Sei.
gueurie de Blainville, et partie par la Seigneurie du
Lac des Deux Montagnes, d'un côté au nord-est
partie par la Seigneurie de Terrebonne et partie par
lesterres de la couronue, et d'autre côté au sud-
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ouest, ainsi qu’en profondeur, aussi par les terres de
la couronne; sur laquelle dite continuation sont érie
és un moulin à farine bâtie en bois, à deux paires
de meules, et un moulin à scie. 3. Une ile situé
dans la dite Rivière Jésus, dépendante de la Sei-
gneurie de l'ile Jésus, vis-à-vis l'embouchure de la
petite rivière Duchesne, contenant environ six ar.
pens de superficie. Et je doune avis que les terres
el possessions, c'estràdire, la Seigneurie des Mille-
Istes et dépendances, avec la continuation d’icelle,
ci-dessus désignées sous les Nos. 1 et Z, seront ven-
dues et adjugées an plus haut enchérisseur, à mon
Bureau dans la Cité de Montréal, dans ledit district
de Montréal, le MARDI, VINGT-SEPTIEME
jour de JANVIER prochain, à ONZE heures du
matin ; et quel'île ci dessus désignée sous le No. 8,
sera aussi vendue et adjugée au plus haut enchérise
s-ur à la porte de l’égHise de la paroisse de Saintes
Geneviève dans ledit District, le MERCREDI,
VINGT-HUITHEMEjour de JANVIER prochain
à DIX heures du matin, auxquels tems et lieux re.
spectifs les conditions de la vente seront énoncées.

F. W. ERMATINGER, Shériff.
Tous ceux qui ont des prétentions sur les terres

et possessions cirdessus désignées, soit par hypos
thêque ou autre droit on servitude, sont par le pré.
sent avertis d’en donner avis au dit Shéaff, à son
Bureau dans ls cité de Montréal, suivant la loi; et
de plus gu’aucune opposition afin d*annuller ou afin
de distraire le tout ou partie de la dite terre et dé.
pendances, ou afin de charge ou servitude sur icel.
les, ne sera reçue par le dir Shé:1fF durant les quinze
jours qui en précelderont la vente.

Bureau du Shénff, Montréal, 20 Sept. 1823,

Québec. [DN vertu d'un WRIT d'EXECUTION,
savoir : ; émané de ls Cour du Banc du Roi de
Sa Majesté pour lescauses civiles dans et pour le district
de Quéhe”, à l’instance de l’honorable John Mure, de
Glasgow, dans cette partie du Royaume Uni de la Gran-
de Bretagne et d'Irl:ade nommé Ecosse, membre du
Conseil ExévutiF de cette Province, contre les terres et
possession de PIERRE GAUVREAU, dernièrement
de ta cité de Québec, dans le comié de Québec. dans le
district de Québec, marchand tanneur, mainlenant de
Batiszun, dans le comité de St, Maurice, dans le d:strict
des Trois Riviéres, habitant, à moi adressé, j'ai saisi
et pris en exécution, comme appartenant au dit Pierre
G'uvreau, deux ‘emplacemens si'vés au Fouxbourg St,
Ro:h, aboutissant l’un à l’autre, dont l’un e:t le No. 12,
rue du Roi, et Psutre le No. 12, rue Richardson, avant
en (out quarante-trois pieds de front sur cent douze pieds
de profondeur, bornés par devan' à ta dite rue du Roi,
et par derrière à la rue Rich ?!son, d’un côté au
nord-est, en partie au No, 11, rue du Roi, et en partie

au No, 11, rue Richardson, et d’euire «Ô é nu sud-est,
partie au No, 13, rue du Roi, posséié par François
Dassitva, et partie au No, 13, rue Richardson, possédé
par Jean Dion, lesquels emplacemens seront vendus. &
la charge de la réserve du droit de retrait conveationel,

stipulé en faveur du dit John Mure, par le c-atrat de
vente fait au dit Pierre Gruvreau, le 20 Juillet, 1810,

en rembourssnt à l’acquéreur le sort principal, frais,
mise et loy«ux couts, Or je donne avis public par le
présent, que les dits emplicemens et dé vendancesseront
vendus etadjugés à la charge sus-mentionné:, su plus
offrant et dernier eochérisseur, à mon Bureau dans la
cour de justice de la cité de Quésec, LUNDI, le vingt-

deuxième jour de Mars prochain, à ONZE fieures du
matin, auxquelstems et lieu les conditions de la vente

serout Énousé:Ss.
Wm. S. SEWELL, Shérif,

Tous ceux qui peuvent avoir quelques prétentions
sur lesimmeubles ci.dessus désignés, soit par by-
pothéque ou autre dioit ou servitude, sont par le
p'éent avertis d’cn donner avis au dit shériff, d son
bureau dans la Cour de Justice de la dite Cité de
Québec ; de plus qu’aucune opposition afin d’an.
auller où afin de distraire le tout ou partie desdits
immeubles, ou afin de charge ou servitude sur
iceux, ne sera reçue par le dit shésiff durant les
quinze jours qui en précéderont la vente ; de plus
g'i*il faudra que toute oppositon afin d’annaller,
afin de charge ou afin de distraire, soit accom.
pagnée d’une affirmation sous serment de la vérité
des faits articulés en icelle, dans la forme pres-
crite par l’ordre de la dite Cour en date du dix-
neuvième d'Octobre, 1822 ; qu’attcune opposition,
tel que susdit, quine sera pas accompagnée d’une
telle affirmation, n’empéchesa ni ne retardera
l'exécution da dit ordre ; et qu’aucune opposition
afin de conserver ne sera reçue ap:ès Îles vingt.
quitie heures qui suivront le jour du rapport du
dit ordre, et sont de plus avertis que le dit ordre
est rapportable le premier Avril prochaine

W. S. S,
Bareau du Shériff, Québic, 10 Novembre, 3823,
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DECRET VOLONTAIRE.
Québec, Savoirs y D N vertu d’un ordre ou jugement

No.1508. | A de la Cour du Banc du Roi de
Jurisdiction civile, dans et pour le District de Québec,
rendu le vingtiémejour d’Octobre dernier, surla reguê:e
de Louis Panet Ecuyer, Notaire Public, demeurant en
Javille de Québec, aux fins d’obienir un Décret Folon-
aire sur lui-même d’un emplacement dont la désignation
est contenue dans l’extrait suivant du dit jugement, sa-
voir : un emplacement situé en cette haute ville de Qué-
bec, rue Sainte Ursule, consistant en vingt-buit pieds
de front sur cent dix pieds de profondeur, hocné parde-
vant à la dite rue Sainte Ursule, par derrière à Juhn
Neilson Ecuyer, représentant Robert Dillon, au nord
au sieur Goldsworthy, représentant Décareau, avec qui
le mur est mitoyen, et d'autre côté ausud à Robert Gil-
lard, représentant Gobert, avec ensemble une maison
en pierre 3 deux étages, constraile de tout le front du
ditemplacement, une boutique, hangard et érable, cir-
conslances et dépendances, sujet à la charge par l’adju-
dicataire de payer au vingt-neuf Septembre de chaque
année au domaine des révérendes dames Relisieuses Ur-
sulines de Québec, en la mouvance duquel le dit immeu-
ble est situé, trois livres dix-neuf sols, et quatre deniers
tournois (ancien cours) de cens et rentes foncières, et
quatorze livres (même cours) de rente constituée, et en
outre que le dit immeuble auroit été possédé pendant
les trois dernières années par le dit Pierre Deguise dit
Flamand et le dit requérant. Or je donne avis public
par le présent que le dit immeuble el dépendancesseront
Nvendues et adjugées au plus offrant et dernier enchéris-
seur, aux différentes charges, clauses et conditions ci-

dessus mentionnées, à mon Bureau. dans la Cour de jus-
tice, de la Cité de Québec, LUNDI, le vingt-deuxième
jour de Mars à ONZE heures du matin, auxquels tems
et lieu les conditions de la vente serant énoncées,

WM. S. SEWELL, Sheriff.
Toutes personnes qui peuvent avoir des priten.

tions sur l’immeuble ci-dessus désignê, soit par hy-
pothéque ou autre droit ou servitude, sont awerties
qu'elles aient à le notifier audit Shériff, a son bue
reau dans la cité de Quêbec, selon la Loi ; de pius,
qu'aucune opposition afin d’annuller ou afin de dis-
traire en tout ou partie du dit immeuble, ou afin de
charge ou servitude sur icelui, ne sera reçue par le
dit Shiriff pendant les quinze jours qui en précêde-
ront la vente ; de plus, que toute opposition afin
d’annuller, afin de charge. ou afin de distraire. dois
étre accompagnée d'une affirmation sous serment de
la vérité des faits y articulés, en la forme pres.
erite par l’ordre de la dite cour en date du dix-
neuvième d'octobre 1822, et que toute opposition à
telle fin. qui ne sera pas accompagnée d’une telle
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affirmation. n’empêchera ni ne retardera l'exécution
dudit ordre ou jugement ; et elles sont en outre
averties, conformément à la quatrième section de
l'acte de la législature de cette province, intitulé,
“ acte pour rendre les décrets volontaires plus faci‘es
* et moins dispendieux.” que toutes personnes qui
peuvent avoir sur ledit immeuble des charges ou
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droits, et spécialement des hypothèques. qui puissent
devenir le sujet d'une opposition afin de conserver,
sontpar ledit acte obligées et requises de les produire
au moins huit jours avant celui ci dessus fixé pour
l'adjudication dudit immeuble ; et enfin, que ledit
erdre ou jugement est rapportable le premier jour
d'Avril prochain. W.s. S
Bureau du Sheriff, Québee.11 Novembre, 1823.
 

Québee, savoir "y KN vertu d’un ORDRE D’EXE-
o. 354. CUTION, émané de la Cour du

Banc du Roi de Sa Majesté pour les causes civiles dans
€i pour le District de Québec, à l’instauce de Thérese

. Lefebvre de la cité de Québec, dansle comié de Québec
dans le District de Québec, fille majeure, contre les ter-
“Tes et po:sessions de JOHN ROLLMAN du même lieu,
boucher, à moi adres:é, j'ai saisi et pris eu exécution,
comune apparienant au dit John Roliman,c’est-à-savoir;
deux emplacemens contigues 'un 3 l’autre, situés en la
susdite ville de Québec, rue Couillard, formant ensem-
bicsoixante pieds de front sur cinquante pieds de pro-
fondeur où coviron, borné par devant à ladite rue Couil-
lard, et par derrière au mur du jurdin des Religieuses
“de l’Hotel-Dieu, d’an côté au nord ouest, à l’emplace-
ment et maison de Madame veuve Kuhne, et d'autre
cl éau sud-est, à l’emplacement de Mr. Jean Baptiste

- Mathurin, ensemble la maisoo en pierres à une étage
.desstis construite, hangard, circonstances e€t dépendan-
ces, Orje donne avis public par le présent, que fesdits
emplacemens et dépendances seront vendus et adjugés
“at plus offrant et dernier enchérisseur, à mon Bureau
dans la Cour de Justice de Ja cité de Quétec, LUNDE,
Je vingt-deuxiène jour de Mars prochain, à Onze heures
du matin,auxquels temset lien les conditions de la vente
seront énoncees. Wm. 8S, SEWELL, Shériff.

Tous ceux qui peuveat avoir quelques préren.
tions sus lesimmeubles ci-dessus désignés, Soit par
hypothêque ou autre droit Où serVitude, sont par
“Ve présent avertis d'en dunner avis audit Shéniff, à
son bureau dans la cour de justice de ladite cité de
Québec ; de plus qu’aucune opposition afin d’an-
‘uller où afin de distraire le tout où pa:tie de-dits
‘Wmineubles, où ain de charge ou servitude sur
Âceux,ne sera reçu par ledit Shériff duramls quinze
Jours qui en précéderont la vente; de plus qu'il  

faudra que toute opposition afin d’annuiler, afin
de Charge ou afin de distraire, soit accompagnée
d’une affirmation sous serment de la vérité des faits
articulés en icelle, dsvs la forme prescrite par l’ors
dre de ladite cour en date du dix neuvième d’octo-
bre 1822; qu’aucune oppositiontelle que susdit,
qui ne sera pas accompagnée d’une telle sffirmation,
n’empêchera ni ne retardera l'exécution dudit ordre ;
et qu'aucune opposition afin de conserver ne sera
reçu après les vingt-quatre heures qui suivront le
jour du rapport dudit ordre, et sont de plus avertis
que ledit ordre est rapportahle le premier Avril pro-
chain. Bureau du Shénff 11 Nov.1823 W. S. S.
 

Quéhec, savoir D) N vertu d,un WRIT D’'EXFCU-
No. 248. TION, émané de la Cour du

Banc du Roi pour les Causes Civiles dans et pourle Dis-
triet de Québec, à l’instance de John Cannon, de la cité
de Québec, maître mañon, contre les (erres el posses-
sions de PHILIPPE AUBERT DE GASPE, du mê-
me lieu, Ecuyer, à moi adressé, j'aisaisi et pris en exé-
cution comme appartenant au dit Piilippe Aubert De
Gaspé, un emplacement sitné en cette haute ville de
Québec, rue St. Louis, ayant quarante-cing pieds, plus
Ou moins, de front sur In dite rue St, Louis, sur cent vingt
six pieds de profondeur, du côté de l’est allant aboutir
an mur de clôture duterreio des révérendes dames reli-
gieuses ursulines,et cent vingt-six pieds aussi de ;.refon-
deur de l’ouest, allant aboutir à la rue ou chemin réser-
vé par les dames religieuses ursulines, borné d’un côté à
l’est, au terrrin de Louis Plamondon, Ecuyer, représen-
tant Jnsias Wurtele,lequel représentait Juneau,et d’au-
tre cÔ'é à l’ouest au terrein restant aux vendeurs, ensem-
ble la maison de pierres, à trois élages, constraite der-
nièrement sur tout le front du dit emplacement, le pi-
gnon nord est de laquelle est mitoyen avec le dit Louis
Plamondon, à cause que Mr. Josias Wurtele son auteur,
a payé la moitié des frais de construction du dit pignon,
et lemur de clôture du même côté est aussi mitoyen avec
le dit Louis Plamondon, sur toute la profondeur du dit
terrein, le pignon ouest de la dite maison, est et sera à
tonjours mitoyen entre les vendeurs et les acquéreurs,
leurs hoirs et avanscause. Ii y a aussi nn bangard en
pierres construit dans la cour $ el quant au surplus du
terrein au derrière de la dite maison, qui n’est poiut en-
core clos entre les vendeurs et les acquéreurs, il y sera
fait un mur de clôture mitoyen. Or je donne avis pu.
blic par le présent que les dits emplacement, circonstan-
ces et dépendances, seront vendus et adjugés au plus of-
frant et dernier enchérisseur, à mon Bureau, en la cour
de justice de la cité de Québec. LUNDI, le quinzième
jour de Mars prochain, à ONZEheures du matin aux-
quels tems et lieu les conditions de la vente seront
énnncées. WM. 8, SEWELE, Shériff.
Tous ceux qui peuvent avoir quelques prétentions sur

les immeubles ci-dessus désignés, soit par hypothêque
ou autre droit où servitude, sont par le présent avertis
d'en donner avis au dit Shériff, àson Bureau dans la
Cour de Justice de la dite cité de Québec ; de plus, que
aucune opposition afin d’annuller ou afin de distraire le
tout ou partie des dits immeubles, ou afin de charge ou
servitude sur iceux,.ne sera reçae par le dit Shériffdu-
rant les quinze jours qui en précéderont la vente ; de
plus qu’il faudra que toute opposition afin d’anouller,
afin de charge ou afin de distraire, soit accompagnée
d’une affirmalion sous serment de la vérité des faits arti-
culés en icelle, dans la forme prescrite par Pordre de la
dite cour en date du dix-neaviéme d'Oclobre, 1822;
qu’ancune opposition telle que susdit, qui ne sera pas
accompagnée d’une telle afGrmation, n’empêchera ni ne
retardera l'exécution du dit ordre ; et qu'aucune oppo-
sition afin de conserver ne sera reçue après les vingt-
quatre heures qui suivront le jour du rapport du dit or-
dre, et sont de plus avertis quele dit ordre est rappor-
table le ler. Avril, 1824. W.s.s.
Bureau du Shériff, !Te, Novembre, 1823.
 

Quéhec,) DR vertu d’un AULAS WRIT d’EXECU-
savoir : 7 TION, émané de la Cour du Banc du Roi
de Sa Majesté pour les causes civiles danset pour le
District de Québec, à l'instance de François Quirouet,
de la cité de Quétec, dans te District de Quérec, Fcuy-
er, marchand, contre les terres et possession de JAC-
QUES KKEMNER, de la paroisse de Ste. Marie de la
Nouvelle Benuce, dans le comié de Dorchester, dans le
District de Québec, habitant, à moi adressé, j'ai saisi et
pris en exécution comme appartenant au dit Jacques
Kemner, une terre sise et située en la dite Paroisse de
Sie Marie Nouvelle Beance, fief St, Liienne, consistant
en trois arpens de front sur trente arpens de profon-
deur, bornée par devant à la Rivière Chaudière, et par
derrière au bout de la dite profondeur, joignant d’un
cô e au nord est & Jean Marie Lsoire dit Provengal, et
d'auire ch é au sud ouest à Vincent Gobeille, avec en-
semble la grange et élable dessas construites, circons-
lances et dépendances. Orje donne avis publie par le
piésent que la dite et dépendances seront vendues et
adjugé»s au plus offrant et dernier enchérisseur, à la
porie de l’Eglise de la dite Paroisse de Ste. Marie de la
Nouvelle Brauce, LUNDI, le VINGT-DEUXIEME
jour de MARS prochain, à DIX heures du natin, aux-
quels temset lieu les conditions de la vente seront énon-
Cees,

W. S. SEWELL, Shérif,
Tous ceux qui peuvent avoir quelques pré.entious sur

les innmeubles ci-dessus dé-ignés, soit par hypothêque
ou attire droit ou servitude, sont par le présent averiis
d'en donuer avis au dir Shécif àsou bureau dans Ja cour
de jastice de la dite ciré de Québec 3 de plas, gu’aucune
opposition ofin d'annuller où afin de di-traire le tout na
parlie desdits immeubles, ou afin de charge où servi-
tude sûr iceux, ne scra reçue parle dit Sbérif durant  

les quinze jours qui en précéderont la vente ; de plus
qu'il faudra que soute opposition afin d‘annuller, afin
de charge ou afin de distraire, soit accompagnée d‘une
affirmation sous serment de la vérité des faits y articulés
en icelle, dans la forme prescrite par l‘ordre de la die
cour, en date du dix-nenviène d‘Octobre, 1822 ; qu‘au-
cune opposition tel que susdit qui ne sera pis Accom-
pagnée d‘une 1elle affirmation, n‘emjêchera ni ne re-
tardera l‘exécaution du dit ordre ; et qu'aucune opposi-
tion afin de conserver ne sera reçue après les vingt
quatre heures qui suivront le jour du rapport du dit
ordre, et sont de plus avertis que le dit ordre est rap-
portable le premier Avril prochain,

W.S. 8.
Barean du ShérilF, 10 Novembre, 1823,

DECRET VOLONTAIRE.
No. 1357 EE’ veru d’un ORDRE ou

Québ:c, savoir : JUGEMENT de la Cour
du Banc du Roide Jurisdiction civile, dans et pour
le district de Québec, rendule treiz ème jour d’Oc-
tobre dernier, sur la requête de FRANCOIS LAN-
GLOIS,de Li cité de Québec, marchand, et dame
Catherine Raby,son épuuse, aux fins d’obteair la
vente et adjud cation par décrêt volontaire sur eux
mêmes d’un emplacement dont la désignation est
contenue dans l'extrait suivant du dit Jugement, sa.
voir : d’un emplacement situé en la Basse Ville de
Québec, de trente pieds de front ou environ, sur
soixante de profondeur, entre les rues St. Pierre et
du Sault au Matelot, joignant d’un côté au nord est
à la bâtisse de l’Assurance de Québec, représemant
feu Mr. Panei, et d'autre côré au sud ouest à James
Ross, représentant les héritiers Lemieux, avec en-
semble une miison dessus construite en pierre, à deux
étages, circonstances et dé pendances, pour avoir les
requéransicelui sequis commesuit savoir,un quartdu
dit immeuble acquis et échu à la dite dame Cathe.
rine Raby, en sa qualiré d’héritière de feu dame
Catherine Chauveau, sa mère, et des propres d’Au-
gustia Rabyet d’Agathe Raby, son tière et sa sœur,
tous deux décédés, Un autre quart comme fonds du
douaire coutumicr de la dite dame Catherine Chan.
veau mère de la dite Dame Cathérine Raby
Un des requérans, et quant aux deux autres quarts
testan: du dit immeuble, iceux furent cédés etabans
donnés aux requérans paret en vertu d’un Certaia
acte fait et passé à Québec, entre les héritiers de feu
Augustin Jérome Raby, devant Mtre. Panet et son
confrère, Notaires, à Qrébec,le dix huit Novembre,
mil huit cent vingt deux, et pour les considérations
portéesau dit acte, et en outre que le dit immeu.
ble a élé pendant les trois dernières années possé.
dé tant par le dit Augustin Jérome Raby que par
les dits requérans, le dit décrêt du susdit immeuble
à être fait à la charge des cens, renies et droits sets
gueuriaux, dont le dit immeuble est ou peut être
chargé. Qr je donne avis public par le présent que
le dit immeuble et dépendances, seront vendus et
adjugés au plus offrant et dernier enchérisseur, aux
différentes charges, clauses et conditions ci-dessus
mentionnées, à mon bureau, dans la cour de jusice
de la cité de Québec, LUNDI le VINGY-DEUXI.
EME jour de MARS, à ONZE heures du matin,
auxquels tems et lieu les conditions de la vente ses
rent énoncées.

Wm. S. SEWELL, Shénff,
Toutes personnes qui peuvent avoir des preten.

tions sur l’immeub'e ci-dessus désigné, soit par hys
poth2que ou autre droit ou servitude, sont averties
qu’elles aient à le notifier audit Shéritf, à son bu-
reau dans la cité de Québec, selon la Loi ; de plus,
qu'aucune opposition afin d'annuller ou afin de dis»
traire en tout ou partie.le dit immeuble, ou afin de
charge ou servitude suricelui ne sera reçue par le
dit Shérif p-ndanut les quinze jours qui en précédea
rout la vente; de p:us, que toute opposition -afin
d'anuuller, afn de charge ou afin de distraire, doit
Être accompagnée d'une affirmation sous serment de
la vérité des faits y articulés, e: la forme prescrite
par l’ordre de la dite cour en date du dixneuvieme
d'Octobre 1822, et que toute opposition à telle fin

qui ne sera pas accompagnée d’une teile affirimatidn
n’empêchera ni ne retardcra l’exécution du dit
ordre ou jugement; et elles sont en outre averties,
conformément à la quatrième section de l’acte de
la légis'ature de cette Province, intitulé, “ Acte
“ pour rendre les décrets vo!outaires plus facileset
“ moins dispendieux,” que toutes personnes qui
peuvent avoir sur le dit immeuble des charges eu
droits, et spécialement des hypothèques. qui puise

 

sent devenir le sujet d’une opposition afiu de con.
server soul par le dit acte obligées et requises de
ies produire au moins huit jours avant cclui cie
dessus fixé pourl'adjudication du dit immeuble ; ct
eufin, quele dit ordre ou jugement est rapportable
le premier jour d'Avril prochain. W.S.S.,
Bureau du Shériff de Québec,13 Nov.1828.
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Québec, savoir : 4 N vertu d'un Manda: de VEN-
.. Nao. 827. DITIONT EXPINAS, énané

de la Cour du Banc dn Roi de Sa Majesté pour les plai-
doyers civils dans et pour le District de Québec. A la
poursuité de Messire François Boissonnauli, Piê re,
Curé de la Paroisse St. Jean Port Joli, dans le com è de
Devon, dans le District de Quévec, contre les terres el
tédémens d'ELOI DOSTOU, du méme lieu, cotiiva-
teur, et MARIE MARGUERITE THEBERGE, sa
femme, à moi aressé, j'ai saisi et pris en exécution
comme appartenant au dit Eloi Dostou et à sa temme,
1o. Une terre de dix-sept perches de front où environ,
sur trente-huit arpens de profondeur où environ, sise et

située duns la susdité paroisse St Jean Port Joli, dans
la première oncession sur le Fieuve St, Laurens, et bor-
giée en arrière parla propriété d’ Antoine Dessein dit
Se. Pierre, joignant au cô.é sud-ouest à la proprié:é ci-
après désignéret au cÔ € nord-est à François Caron,
ensemble les bâ:i.ses y des-«us érigées et toutes et chaque
Autres dépendances. 20. Une terre de deux arpens et
trois perches de frontou environ sur la dice profondeur
de trente huit arpens ou Environ, sise et située dans le
rremier rang des concessions de la dite Paroisse St, Jean
ort Joli, bornée en front par le Fleuve St, Lanrent,et

en arrière parla rivière Port Joli, joignant au cô:é -ud-

ouest à Joseph Des-ein dit êt. Pierre, et au cô é nord-est
à la proprié'é ci-dessus désignée, ensemble les bä isses
y dessus érigées. circonstances et dépendances. Orje
donne par le présent avis publie que les dites prémisses

seront mises en venre et adjugées au plus offrant et der-
nier enchérisseurà la porte de l’Eglise de la susdite Pa-
roisse St, Jean Port Joli, MARDI le TREIZIEME de
JANVIER prochain, à DIX heures du main, auxquels
tems.et lieu les conditivns de la vente seront énoncées.

Wum. S. SEWELL, Shérif.
On est averti que pas-é les vingt-quatre heures qui

suivront immédiatement le jour du rapport du dit ordre,
il ne sera regu aucune opposition afin de conserver 3 el
Von est de plus averti que le dit Writest rupporiable le
deuxiême jour de Fevrier prochain. W. 8. 8S.
Burean du Shérif, Q réhre, 17e- Déc. 1823-

No. 79. ) N vertu d’an ORDRE
Québec, savoir : | D'EXECUTION ém-
‘né de la Cour du Banc du Roi pour les causes civi,
les dans et pour le district de Québec, à l’:nstance
de J mes M 'Callum. père, et John M‘Callum, de
la cité, comté et district de Quévec, marchands
associés, faisant commerce et marchandise dans la
cité de Québec sous le nom et raison de Jiumes M<.
‘Callum etcompa-nie, contre les terres et possessions
de PIERRE PERRAULT le jeune, de la paroisse
Desch ‘mbaulr dans le com'é d’Hamp:hire, dans le
district de Québec, navigateur, à moi adressé, j'ai
saisiet pis en exéculion comme appartenant au dit
Pierre Perrault, une terre située dans la dite va-
soisse Deschambault, de trois arpens trois perches
de front, ou environ, sur trenie arpens de pro'on.
deur, ou environ, bornée an bout d’en ba. parla
commune appartenante au Seigneur M, de la Gore
gendière ct par derrière par les terres de laden.
xième concession, du côté du nord-est par Augustin
Rivare, et du cô é du sud.onest par Nicolas Paquin,
Aussi, deux arpensde front sur gnarante arpens de
profondeur, bornés en front par ls terre ci-dessus
désignée, enprofondeur par la troisième concession,
du «ô é du nord-est par ledit Vuguttin Rivard, et du
Côté du aud ouest par ledit Nicolas P.quin, avec

. ane mai-on, grange et éiable dessus construites, cir-
- <onstances er dépendances. Ee je fais savoir que
les immeubles ci-dessus désignés seron vendus et
adjuvés au plus vffraut et dernier enchérisseur, à la
porte del’église de la susdite paroisse Deschambanls,
le LUNDI, DIX NEUVIEME jour de JANVIER pro.
chain, à DIX heur:s du matin, auxquels temnset
lieu les conditions de la vene scron: énoncées.

W. 8. SEWELL, shérif.
On est averti que passé les vingt-quatre heures gui

suivront immé.liatrment le jour du rapport du dit ordre,
Mine sèra reçu z.ucuve opposition afin de conservers et
l‘on estde ptos averti que le dit ordre est rappartable le
Deuxiène jour de Février prochain. WwW, S. 8.
Bureau du Shérif, Q ébec, 23e. Décembre, 1823.

“ 409. EN vertu d’un ALIAS WRIT
Québec, savoir; } 4 dEXECUTION, éin sné de
la ccur du Bu: € du Roi pour les cau-es civiles, dans

, et pourle distrierde Québec, à l'instance de Laochlin
Smi h, Evoyer, résidant dans la paroisse de Ste.
Anre, dans ie comté de Corwallis, dans le district
de Québer, Seigneur de la Seigneurir de Ste, Anne,
CON ‘re l's terres et possessions d'HILAIRE JAN:
DREAU. du mêmelieu, habitan » à moi ad'essé,
Jai sai i et p is en exéeulion, comme appartenant au
dit Hilane Jndreau, une ter-e située dans le troi.
sème rang de la dite. paroisse de Ste. Anne de la
Pocatière. contenant douze perches et demie, cu
envi-on, de front, sur environ -quarante-deux ar-

, pens de profondeur, preñ int son fron su chemin du
troisi£me rang, et au bout ‘de 1» due contes-ion au
TownshipdIxwerth joign ni d'un. 6té au sad-oue-t
à Fulgence Gronda.n, de l'avire cté au nord est àLos . . at .Eiicune Bois, avecune maison et une ét.ble dessus 

construites, €t antres dépendances, circonstances,

&:. Ojedonne avis public par le présent, que
la dite terre et déendances, seront vendves a la por.

et de l’Eglise de Ste. Anne 3e la Pocatière, MElt-
CREDI le VINGT.HUITIEME jour de JAN-

VIER prochain, suxquels tems et lieu les conditions

de la vente seront éauncées,
Wim, S. SEWELL, Shér:fF.

Tous ceux qui peuvent avoir quelqu-s prétentions sur
vs immeubles ci-dessus désignés, soi par bypothéqu- ou
Autre droit où servitude, sont par le présent avertis d'en

donner avis au ‘tit Shériff. à son Bureau dans la cour de

Justice de la dite cité de Quéser ; de plus qu'aucune op-
position afin d’snnuller ou afin de distraire le tout ou

P'ttir des dits immeubles, ou afin de ch rge où servtiude
Sur iceux, ne seraregue pur le dit ShérifFdurart les quin-
Ze jours qui en p'é élrrontla vente ; de plus qu’il faudra
que toute opposition afin d'ananller afin de charge ou
afin de dis‘raire, soit accompsgné- d’une affirmation sous
serment de la vérité des fa:tg articulés en ivelie, dans la

forme prescrite par l’ordre de la dite cour, en date du

d'x neuviène d'Octobre, 1822 ; qu'aucune opposition
telle que susdit, qui ne sera p+s accompugné* d’une telle
alfirmstion, n'empéchera vi ne rétardera l'exécution du
ditordre 3 et qu’iuvane opposition afin de conserver ne
sera reÇne après les vingt-quatre heures qui suivront le
jour du rapport du dit ordre, et sont de plus avertis que
le dit ordre est rapportable le ler, Février prochain,

W. s. 8,
Burean du Shériff, Québec, 25e Sent. 1823.

 

 

No. 496. IN verts d'un PLURIES WRIT
Quéiec, voir :$ EXECUTION émane de la
cour du banc da Roi de sa majesté pour les causes

civiles dans et pourle district de Qré>ec susdit, à l’in-
stance de Louis Plamondon, de la cité de Québec dans
le comté et di-trict de Québec, écuyer, avacat et nroeu
reur, contre les terres et possessions de Joseph Dumas,
senior, de la paroisse Saint François de la rivière du

Sud, dans le comté d’Hertlord,dans le district de Québec,
cullivateur, à moi adressé, j'ai saisi et prisen execu.
tion comme appartenant audit JOSEPII DUMAS,
senior—l, un terrein de douze arpens ou environ de
front sur trente arpens de profondeur, sis et situé en la
signeurie Jolliet, en la paroisse Sainte Claire, du rôié
sud ouest de la Rivière Etchemin, borné en front au
nord est à la dite rivière, en pro'ondeur au sud oue-tau
bout desdits trente arpens, d'un côté au sud est à la
terre No. 59, concélé à Paul Beaudouin. et au nord
ouest à la terre No 54, convédée ci d-vant à J. Bte.
Pivard, avec les circonstances et dépendances et le
moulin à scie de-sus construit, lesquels douze arpens ou
environ de terre de front sur ladite profondeur, forment
quatre lots de terre chacun de trois arpens, ou environ,
de front sur ladite profondeur, et sont -ous les Nos. 55,

56, 57, 58, sujets envers le seigneur du lieu au cens et
rentes, charges. Clauses, conditions, réserves etretraits
imnentionués au ventrat de concession consenti par Jean
Thomaz Taschercau, écuyer, tant en son nom qu'au nom
desautres seigneurs et coseigneurs de ladite seigneurie
Jolliet, audit Joseph Dumas par acte passé par Mire,
JSonn Walsh, notuise, et ténoins, le huit novembre, mil
huiccentonze. 2 Un autre terrein de neuf:upens,ou en-
viron, de front sur trente arpens de profondeur sis et situé
en la -eigneurie Jolli-ten la paroisse Sainte Chaire, du
cô'é nord est de la rivière Etchemins, borné en front
au sud ouest à ladie rivière, en profondeur au nord est
au bout desdits trente arpens, d’un côté au sud est à la
terre No 58, appartenant à Clément Pépin, et d'autre
ch'éau nord ouestälaterre No 54, concélée a Joseph
Nadeau, avee la maison et les l'Âtimens dessus construits,
circonstances et dépen'a ces, lesquels neuf arpens ou
environ, de troot sur ladite profondeur, forment trois
lots de terre, chacun de trois arpens où environ, de front
sur ladite profondeur, et sont sous les Nos. 55. 56, 57,
sujets envers le seigneur du lew aux cens et rentes,
chivsges, clauses, conditions, reserves et 1éiraits men-
tionés au contuarde concession d’un espace ou morceau
de terre, dourlesdits neuf arpens, environ, de front sur
la dite profondeur font puitie, consentt par Jean Tho-
mas Taschereau, écuyer, tant en son nom qu’au nom
desautres svigneurs et cosvigneurs de Ja dite sei-
pneurie Jotiict a Michel Blais auteur du dit Jo.

_seph Dimas, par acte passé par Mure, John Walsa
notaire public, «t témoius, le huit novembre mit huit
teutonze, Bt je donne avis publie que lesdites terres
seront vendues et adjuzé's par lots de trois arpens, ou
environ, de front sur Jadre profondeur, au plus haut
enchérisseur à la porte de P Eglise où chapelle de la
paroisse de Sainte Claire, VENDREDI le TRENTIEME jour
de JANVIER prochain, à DIX Heures du matin, auxquels
Lems et lieu les conditions de ta vente seronténopcées,

Wm 3. SEWELUL, Shér fF.
Tous cenx qui ont des pritentions sur les premises ci.

dessus désiznees, soit par hypothèque ou autre droit ou
servitude son! par le présent avertis d'en dunner avis au
dit Shériff, à son burean dans la cité de Québec. suivant la
lui; et de plus qu'aucune opposition afin d'annuller ou
afin de distraire le tout ou partie des dits tmmeubles ou
«fin de charge ou servitude sur icclles. ne sera reçue par
le dit Shéscff durant les quinze jours qui en précederont la
ventes qu'il faudva que toute opposition afin d'annuller,
afin de char:e vu afin de distraîre soit accompagnée d'une
affircation sous serment de lu vérité des faits articulés
dans telle opposition. en la forme prescrite par l'ordre de
la dite cour, en date du dix neuvième d'Octobre 1822;
qu'aucune opposition telle que susdit, qui ne sera pas ac.
compagnée d’une lelle affirmation, n'empéchera ni ne re-
tardera lexéculion du dil ordre 5 of quaucuneopposilion
afin de conserver ne sera regue apres les wingl qualre
heures qui svivront immédintement le jour du rapport du. 

dit ordre ; et sont de plus avertis que lei! ordre est rap=
portable le premierjour de Ferrier prochain. W 8.5,
Bureau du Shériff de Québec. le 29e ‘Sept, 1823.

181. AN vertu d'un ALIAS WRIT
Québec, voir:$ JF, D'EXECUTTON émané de la
Cour du Banc du Roi pourles canses civiles dans et pour le
District de Québec. à la poursuite deLouis Plamondon,
de la Cité de Québec, dans le Comté et District susdit,
écuyer, avocat et procureur, contre les terres el possessions

de Louis Turcot. de la l’aroisse de Ste Marie dela Nou -
velle Beauce, duns le Comté de Dorchester dans le District
de Québec. habitant, à moi adressé. j ai saisi el pris en

exécution comme appartenunt au dit LOUIS TURCOT,
c'esl à savuir, une lerre sise et située dans la Paroisse Ste,
Marie, Nouvelle Beauce,de trois arpens defront sur trente

arpens de profondeur, située dans la concession de St. Ga -

briel. au deuxième rang. bornée du côté du nord à Regis

Landrie. du côté du sud à Pierre Landrie, du côté du sud
ouest à François Grégoire, du côté du nord est aux terres
non concédées, avec lvs circonstances et dépendances Or
je donne avis public par le vresent que la dite terre ct
dépendances seront vendues et adjugees au plus offrant et
dernier enchérisseur ala porte de Ulsglise de Ste. Marie de
la Nouvelle Beauce. VENDREDI le TRENTIEMNE
jour de JANVIER prochain à DIX heures du matin,
auxquels tems et lieu les conditions de le vente seront

énoncées.
W. S. SEWELL, Shériff.

Tous ceux qui ont des prétenitons sur lespré,
misses ci-dessus désignées, soit par hypothéque
ou autre droit ou servitude, sont par le présent
avertis d’en donner avis au dit Shé if, à son bu-
reau dans la C1 é de Québec, srivant la loi; et
de plus qu’aucune oppo-ition afin d’annuiler ou
afin de distraire le tour où partie des ditsimmeue
bles, ou afin de charge on servi-ude sur iceux,
ne sera reçue par le dit shérif dur-nt les quinze
jours qui en précéderont la vente; d= plus qu’il fau-
dra que toute opposition afin d’enunlier, afin de
charge ou afin de distraire, soit accomoagnée d’une
affirmation sous serment de la véii é des fairs ar.
ticulésen celle, dans la forme prescrite par l’ordre
de la dite Cour en date du d:x-n'uvième d’Ocro-
bre, 1822 ; qu'aucune opposition, tel que susdit,
qui ne sera pas accompagné- d’une telle affirmation,
n’empêchera ni ne retardera l’exécution du dit or-
dre ; et qu’aticune opposition zfin de conserver ne
sera reçue après les ving'-quatre heures qui sui.
vront le jour du rappoit du ‘dit ordre, el sont de

plus avertisque le dit ordre est rapportable le pre
mier jour de Février prochain. W.s.seo

Bureau du Shésiff, Québec, 29 Sept. 1823,

 

 —

No. 918, 4 N vertu d’un ALIAS OR.
Quebec, savoir: } 4 DRE D'EXECUTION, é.
mané de la Cour do Banc du Roi, pour les causes
civiles dans et pour le distrier de Q- ébee, a I'insa
tance de Marie Antoine Giroux, de li cité, comé
et district de Q'ébce, veuve de teu Jean Théodore
Besserer contre le- terres et possessions de LOUIS
THEODORE BESSERER, du même lieu, no'ai-
re public, a moi adiessé, j'ai saisi et prisen exécu-
tion, comme appartenant au dit Louis Théadore
Besserer, un em. lacement situé au fauxbourg St.
Jean, sur le Côteau S-e. G-neviève, d'environ soi-
xante pieds de font sur environ quatie.vingt.dix
pieds de profun-enr, borné pir d-vant à une rue
sur la Cime du côteau, par derrière au sud à une au-
tre rue, d’un CÔ é au sud_onest a une rue projettée
sur la ligne entre Mr. Robiralle ee Mr. Puzer, de
l’autre côÔé au nurd-oucst à Mademoiselle Todd,
représentant Lo:iis Vidal avec une maison a deux
étages dessus construite, ciiconstances et dépendans
ces. Or je donne «vis public, que le dir emplace-
ment, circonstances et cépen lances, serom vendus
et adjugés au plu- offcant er dernter enchérisseur, à
mon Office d'ins la Sstled’Audjience,le MERCRE-

DI le VINGT-HUITVIEME j:or de JANVIER
prochain à ONZE heures du marin, auxquels tems et
lieu les conditvns de la vents seront Énoncées,

WM. 8, SEWLELL, Shédiff,
Toutes per-onnes qui peaventavow des préientions sur

Jesimmeubles ci-<iie-sus désignés, soir par hypothêque ou
autre droit ousersrinde, sont Averties qu’elles aient à le
notifier au du Shérifl, à sun bureau dans la Cité de Qué.
bec, selon la 101, de plus, qu'aucune opposition afin d'arc.
nuiler, où afin de distraire en tout où partie du dit im-
meuble,ou afin de charge eu servitude sur iceux, ne
sera reçu par te dit shéziF peudunt les quinze jours qui
en prévéderont la vente ; de plus, que toute opposition
afin d'annuller, atiu de charge, ou afin de distraire, doit
Üre accompagnée d’une ailinnation sous serment de bi
vérité des faits y articulés, en la forme prescrite par
Pordie dela dite cour en date du dix neuvième d'octobre
1822, et que toute opposition à reile fin, qui ne sera pas
accompagnée dance Letie affirumtion, n’empèchera ni e
retardera Pexécution du dit ordie 5 et qu'aucune vpposi-
tion afin de conserver nesera reçue aprés les vingt-quatre
heures qui svivrone immédiatement le jour du rapport
dudit ordre 3 et sent de plus uverties que ledit ordre est
raporable le deuxieme jour de Février prochain.
Bureau du Shéril, Quebec, 24 Septembre, 1933. W. S. 8.
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VIS est par le présent donné, que par un
Instrument en due forme deloi, le soussigné a ap-

pointé Messrs THomas Cary & Compagnie, ses Agens
généraux pour la GAZETTE DE QUEBEC, publiée par
autorité, avec pleins pouvoirs et auorité de prélever,
recevoir et donner quittances pour toutes sommes d’ar.
gent quelconque actuellement due où qui pourrapar la
suite être due en conséquence d’avertis-emens insérés
dans ou de souscriptions à la dite GAZETTE DE QUEBEC:
et que les dits pouvoirs et auiorité continueront et reste.
ront en force jusqu'au premier jour du mois de Juillet,
1824, JOHN CHARLTON FISHER,

Editeur de la Gazette de Québec,
publiée par autorité.

Québec, le 18e. Décelbre, 1823.
 

ES Officiers de la Mess de l‘Artillerie Royale et
du Genie. donnent parle présent avis, qu'ils ne se-

ront responsables d'aucunes deltes qui pourront être con-
tractéespar leur Messmau,

GEO. ITARE, Trésorier.
Quebec, 31e. Dec, 1829.

VERTISSEMENT.—Le soussigné informe
- es Marchands et Je Pnblic, que Dame MARIE

ANGELIQUE JIROUX, Son Epouse, étant absente
de chez lui sanssa permission, il désavove et ne payera
aucuns Comptes que la dite Dame pourra contracter
chez qui que ce puisse être.

F. DUHAMEL.
Québec. 13e. Dec. 1823

VINS DE FRANCE.

Caises Clairet, Chateau Margaux,
3 do. Grave,
2 do. Sauterne.

Les Vins ci-dessus sont Jde l’importatien du soussigné,
d'une des premièces maisonsde Bordeuux, garantis d’une
qualité beaucoup supérieure daucun envoi à ce marché,
et ne seront vendus que pour de l’argent comptant.

ALFRED HAWKINS.
Québec, 28e. Ocir, 1823. u

AVIS.
OUSceux qui doivent à la Succession de feu M.
Michel Valiée, Prêtre, Curé de St. Pierre et de

St. Fracçois de la Rivière du Sud, sont priés de payer
leurs comptes respectifs sans délai. entre les mains de
M. J. G. Boisseau, Notaire, à S', Thomas, ou à Louis
Blais, à St. Pierre dela Riy ére du Sud, l’un des exé-
cuteurs du testament olographe du dit M, Vallé;et
toutes les personnes qui ont des demandes contre la dite
Succession, sont priées de les produire sous trois mois
de cette date pour liquidation,

“st, Thomas, le 28e, Décembre, 1823. c

 

 

 

 

Bureuu des Commissaires pour UAdminis-
tration des Biens des ci-devant Jesuites,

QuEsec, 14 M41, 1829,
{rn public est par le présent donné que partie du bien
+ connu sous le nom de La Vacherie, (située près du
Pont Dorchester ) qui appartenoit autrefois au ci devant
Ordre des Jesuites, et est actuellement en la possession de
Sa Majesté, est à concéder en luts ou emplacem-ns, non
moindres qu'un acre en superficie, @ perpéluité. aux per-
sores qui seruni d'intention d'en prendre à bail à cens et
rentes Seigneuriales mélées de vente, pour un prix fire pay.
able à la passation du Contrat.ou hypothéquée sur Le fond
même, à 5 pourcent d'inlérét, ou bien à renles constiluées.

- Pour de plus amples informations à ce sujet, on peut s’in-
formes à ce Bureau.

- Par ordre des Commissaires. ( Board).
: GEORGE RYLAND, Sec

}

HOTEL DE L'UNION.
E soussigné ayant pris L’Horeret Café de
L’ONION, jusqu’au premier jour de Mai

prochain; prend la liberté d'informer respec-
tueusement la Nobiesse et les Dames et Mes-
sieurs de Québec, qu’il est prêt à recevoir des
ordres pour des Bals, diners, partis publics et
privés, &c. les assurant qu’ils y seront servis
avec la plus grande attention, et qu’ils y trou-
veront les méts les mieux choisis et apprétés
avec le plns grand soin, ainsi que des vius ct
autres liqueurs de la premier qualité. Les
chambres seront aussi ouvertes pour les concerts,
11 ô6se se flatter que salongue expérience dans
cette branche lui donnera choix à une part de la
favcur publique, qu’il ose humblement solliciter.
Ses conditions seront les plus modérées, et à
des prix réduits.

 

F. MALHIOT.
_ Québec, 30e. Dec. 1823.
  

VIS—Les soussignés se proposent ci.apiès de cons
duire leurs nffuires sous la raison de TIHOMAS

CARY et Compagme. P. E. DESBARATS,
' THOMAS CARY,

Bureau de la Nouvelle Imprimerie,
Halle des l’runc maçons, ler, Janvier, 1524,
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Caareav St. Louis,
Québec, Ler. Decembre, 1823.

A,TENDU que les présentations avancées par
diverses personnes pour des terres dans les

Townships de God:nanches er, Hemingfurd & Hin.
chinbrook, ont é é renvoyées par devant William
Bowron, Ecoyer, Agent appointé par Son Excel.
lence le Gouverneur en Chef, pour les recevoir et
s’eaquérir au sujet de ces demandes, et le dit Agent
avant duement foit son rapport à leur égard de ma.
nière à ce qu’elles fussent finalement ajustées, et
attendu que le dit Township de Godmanchester,
ainsi que les terreins incultes et non concédés dans
les Townshi;s de Hemingford et de Hinchinbrook
ont été récemment levés et divisés commeil paroit
par les retours qui en ont été fairs par les Arpenteurs,
duement délivrés dans le Bureau de l’Arpenteur
Général, et approuvés par Son Excellence; On
donne Avis par le présent à toutes personnes qui
ont des demandes ou des applications faites ou à
faire, sur ou pour des terres dans les dis Townships,
que le dit Agentest duement autorisé de les ajuster
et déterminer conformément aux-instructions qui lui
ont été données à cet égard. Et tous et un chacun
possédant des terres dans les dits Townships en ver-
tu de Lettres Patentes,sont par le présent requis
de prendre les mesures nécessaires pour remplir
les cond tions pour leur établissement stipulés dans
les dites Lettres Patentes, à défaut de quoi d’ici au
premier de juin prochain, on prendra les mesures
légales pour la déchéance desdites terres et pour
leur réunion auxterres de la Couronne.

Par ordre de Son Excellence le Gouverneur
en Chef, A. W, COCHRAN,

Secrétaire Civil.
 

 

DALHOUSIE, Gouverneur,
George IV. par la Grace de Dieu, Ro
du Royaume Uni de la Graude-Breta-
gne et d'Irlande, défenseur de lafoi.

À tousceux qui ces présentes vertontet qui les peuven
concerner en quelque manière que Ce soit, SALUT

PROCLAMATION.
TTENDU que pur Letires Patentes sous le grand
scean de noire dite Province du Bas-Cavada, en

date de noire Châ:eau St Louis, dans notre Cité de
Québec. le trois de Juillet, dans la troisième année de
noire rézne, nous avons commis, constitué et appoin'é
Samuel Neilson Gentilhomme, (Gentleman) notre Linpri-

Province du
BasCanada. $

“meur dans l'étendue de notre Proviuce du Bas-Canada,
pour etdurant notre bon plaisir, sous et en vertu des-
quelles Lettres Patentes, depuis leur da:e le dit Samue
Neilsona imprimé et publié la Gazette de Québec.— Et
vu que par des Lettres Patentes et pareillement sous le
grand sceau de notre dite Province, datées de nutre Châ-
teau St. Louis, dans notre dite Cité de Québec,le vingc-
deuxiène jour du présent mois d'Octobre, nous avons
déclaré les Lettres Patenies susdites êvre nulles, comme
non avenues et le nulelfer, et avons commis, constituéet

appointé JORN CRARLTUN FI-RER, Evr. Docteur-en- Loix,
pour être notre Iinprimeur dans l’étendue de notre dire
Province en lieu et place du dit Samuel Neilson, avec
pleins pouvoirs et autorité d’exercer es de faire tous droits
et pouvoirs appartenans au ditoffice d'inprimeur.— Eten
outre, vu que pard’aurres Lettres Paicnies sous le grand
sceau de noire dite Province portant pareillement daie
de notre Crânau St, Louis, dunvs notre dite Ci.é de Qué
bec, le dit vingt-deuxième jour d'Octobre, nous avons
commis, constitué el appoinie. le dit Jomn CHARLTON
FisHER, pour être Editeurde tu Gazerte de Québec, avec
pleins pouvoirs d'exercer et d'user chaque et tous droits
etdevoirs appartenan: à l’office da’ Editeur, pour avoir,
teuir, exerceret jouir des di:s offices de voire finjrimeur
et Editeur de la Gazetie de Quebec, par lui le dit Joan
CHARLES N FISHER, pour et durant notre bon plaisir.
SACHEZ DONC que nous le faisons à savoir à tous

Dos Serviteurs et Of.liciers de la Couronne, et par ces
présentes nous ordenhous à tous et chacun de nos dits
ServiteursetOfficiersde la Couronne quelconques, et par-
ticulièrement À tous tes Shésitfs de faire artention et de
se gousetrier en conséquence.---l£t tous-et chacun des
Shériffs, Otficiers et Servireurs de la Contonte aout spé-
cialement requis d'insérer toules communications, noti-
lacutionset avertissemens officiels quelconques relatifs à  

leurs offices et devoirs el services de leurs dits otfices
respectivement dans la Gazette de Québec à être ainst
imprimée par le dit Joux CHARLTON FisEr et par ses
suecesseurs en office, duement appointés:ous et en vert
de Lectres Patentes sous le grand sceau de notre dite
Province.---En foi de quoi nous avons fait faire ces Let-
tres Paieutes et y affixer le grand sceau de notre dite.
Province du Bas-Canada. Témoin, notre fénl et bien
aimé George Comte de Dalhousie, Chevalier Grand-
Croix du trè--honorable ordre militaire du Bain, notre,
Cuapitaine-Général et Gouverneur en Chef dans et sor*
la Province du Bas-Canada, Vice-Amiral de la dite
Province, &c. &c. &c. à notre Château St. Louis, dans,
notre Cité de Québec, dans notre dite Province, le vingt-
troisièinejour d’Octabre, dans l’année de noire Seigneur
mil huit cent vingt-trois, et daus la quatrième de notre
regne. D. a. .

Ls. MONTIZAMBERT, faisant les fonctions de Secré-
taire Provincial.
 

 

Province dug c
Bas-Canada.> de DA LHOUSIL, Chevalier Grand

Croix du Très. Honorable Ordre Mi-
litaire du Bain, Capitaine Général et
Gouverneur en Chef, dans et sur la
Province du Bas-Canada, Vice-Ami-
ral d’icelle, £e. &c. &c. :
PROCLAMATION.

TTENDU que dans et par un Acie du Parlement
Provincial du Bas-Canada, fait et pas:é dans la

dernière Session d’icelui, dans la présente anvée du
Règne de Sa Majesté, intitulé, ** Acte pour l’établisse-
ment de Foires dans ectte Province”, il est, entr'autres
choses, porté, que pendant la durée du dit Acte, il pour-
ri se tenir en aucun tems durant les mois de Mars et de
Septembre dans toutes et chacune année dans les diffé-
rens Districis de cette Province, en 1els lieux et à tels
jours que le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneunr ou la
Personne administrantle Gouvernement de cette Pro-
vince pour le tems d'alors pourra appoiater par Pros
clamation, une Foire ou des Foires sous tels règles et
réglemens que les Juges à Paix pour les différeus Dis-
tricts dans leurs Cours de Sessions Générales de la Paix
pourvoiront spécialement À cet ellet; et que la dite:
Proclamation fixera les lieux et les tems auxquels la
dite Foire ou les dites Foires sera tenue ou seront te-
nues, et qu’icelle sera datée et émanée deux mois au
moins précédens l’époque ainsi fixé pour la tenue de la
dite Foire ou des dites Foires”, En conséquence sachez.
qu’en conformité au dit Acte j'ai jugé à propos d'éma-
ner la présente Proclimation par laquelle j'autorise la ’
tenue de deux Foires par année dans la Paroisse Ste.
Marie, Nouvelle Beauce, dans le District de Québec,
C’est-à-savoir : le troisième Lundi dans le mois de Mare, .
et le second Lundi dans le mois de Septembre,pendant la
continuation du dit Acte.

Donné sous mon Seing et lesceau de mes armes,
au Château St. Louis dans la Cité de Qué…
bec, daus la susdite Province, le treizième
jour de Décembre, dans l'année de notre
Seigneur mil huit cent vingt-trois, et dams
la quatrième année du règue de Sa Majes-.
té.

(Signé) DALHOUSIE,
Gouverueur.

Par ordre de Son Excellence,
(Signé) Ls. MonrizamsenT, F- F. Sectre. Pre

ERRATUM.
In the Gazeite of this day, page 148, in the Montreal

Sheriff ’s Advertisement. Smith vs, Dumont, instead of
MONDAY, the twenty-eighth January, read WED.
NESDAY, therwenty-eighthday of January.

VENDRE, ou à LOUER pour un certain
nombre d’années, un Lopio de Terre d'envi,

ron 16 arpéns, situé en la Paroisse de Berthier,
Belle Cha-se, à l'endroit connu sous le nom de
Trou de Berthier, sur lequel Terrein sont érigées
Neuf Batisses, savoir, Maisons, Moulins à Vent,
Granges, Hangarde, Remises, &c.

Pus.e tuè» avantageux pour tout genre de com.
me Ce.
Pour les conditions s'adresser à Mr. AUGUST.

JOURDAIN, en sa demeure rue Si, George,
haute-ville de Québec.

CLAUDE DENECHAU, Propriétaire.
Québec, 18 D.cembse, 1823,

 

 

 

 

AGENS POUR CE PAPIER.
MonTrEAL—]. Williams, Ecr, Maire de Posie, ,
TrRoIS-MIVIERES—H F. Hughes, Ecr.
WM. HEnry—Mr. Jscob Dorge.
BerTniER—Henry Juseph, Ecr.
ST. JzEan—Mr. Geo. Scott.
BRUOCKVILLE, H, Co-—Messrs, D. & R. Carlay..
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Province i: Son Excellence GEORGE COMTE DE
Bas-Canada.§ DALHOUSIE, Chevalier Grand-Croix

duirés-honorablie ordre Militaire da Bain,
Capitaine-Général et Gouverneur en
Chef, dans et sur la Province du Bus-
Canada, Vice-Amiral de la méme Pro-
vince, &c, &c. &c.

CS PROCLAMATION.
TTENDU que dans et par un Acte du Parlement
Provincial du Bas-Canada, fait et passédans Ja

dernière Session d’icelui, dans la pré-ente année du
Règne de Sa Majesté, intitulé, “Acte pour l’établisse.
“ Ment de Foires dans cette Province,” il estentrauires
ehoses, statué que, aussi longiems que le dit Acte sera
en force, il pourra être tenu en quelque tems que ce soit
pendant les mois de Mars et de Septembre de chaque
année dans les diférens Disiricts de cette Province, à
telles places et à tels jours que le Gouverneur, Lieute-
sant-Gouverneur ou la Personne chargée du Gouverne-
ment de cette Province pour le tems d'alors, pourra ap-
pointer à cet etfe(,une Foire ou des Foires, sous tels rè.
gles ouréglemens qui pourront être par la suite pourvus
spécialement par les Juges à Paix pourles différens Dis-
tricia duns leurs Sessions générales de la Paix; et que
cètte Proclamation fixera le lieu et le tems de la tenue
detèlle Foire ou Foires, et qu'icelle sera datée et pu-
bliée au-moinsdeux mois immédiatement précédens le
tems fixé pour la tenue de telle Foire ou Foires.” En
conséquence sachez qu’en conformité au dit Acte, j'ai
jugé à proposde faire sortir cette Proclamation par la-
quelle j'autorise la tenue de Foires dans la Ville des
Trois-Rivières, dans le District des Trois-Rivières, deux
fois chaque année, c’est-à-dire, le douzième jour des mois
de Mrs et Septembre, pendant la durée de cet Acie, el
si le dit douzième jour de Mars et Septembre s’udonne à
tomber le Dimanche, dans ce cus la Foire se tiendrale
Jeur précédent.

onné sous mon Seing et le sceau de mes armes, au
Château Si, Louis, dans la Cité de Québec, dans
la dite Province, le dixième jour d'Oc-
tobre, dans
huit cent vingt-trois, et dans la quatrième année
du règne de Sa Majesté.

(Signé) DALHOUSIE,
Gouverneur.

Pur ordre de Son Excellence,
(8igné) Ls. MontizameerT, F. F. Sectre. Pro.
 

 

Province fu Son Excellence GEORGE COMTE DE
Bas-Cunadu.$S DA LHOUSIE, Chevalier Grand-Croix

du très-honorabte ordre militzire du Bain,
Capitaine-Général et Gouverneur en
Chef dans etsur la Province du Base
‘Canada ; Vice-Amiral de la même Pro
vince, &ec. &c. &c.

PROCLAMATION,

TTENDU que dans et par un Acte du Parlement
Provincial du Ba«-Canada, fait et passé dans la

dernière Session d’icelui, dans la préseote année du
Règne de Sa Majesté, intitulé, ‘“ Acte pour l’érablisse.
“ mentde Foires duns cette Province”, itest,entrautres
choses, statué que, aussi longtems que le dit Acte sera
en force, il pourra Être tenu en quelque tems que se soit
pendant les mois de Mars ec de Septembre de ctaque
année dans les differens Districts de cetie Province, à
telles places et atels jours que le Gouverneur, le Lieu-
tenant-Gouverneur, où la Personne chargée du Gouver-
newentde cette Province pour le tems d'alors, pourra
appoinier à cet effet, une Foire ou des Foires sous tels
règles ou réglemens qui pourron( Être parla suite pours
vus,spécialement par les Joges à Paix pour les differens
Districts dans leurs Sessions géverales de la Paix ; et
que cette Proclamation fixera le lieu er le tems de la
tenue de telle Foire ou Foires, €: qu’icelle sera datée et
publiée av moinsdeux moisimmediatement précédens le

. tems fixé pour latenue de telie Foire où Foire:.” En con-
séquence sachez qu’en conformité au dit Acte j'ai jugé
à propas de faire sortircette Proclamation par laquelle
j'uutorise la tenue de Foires dans le Village de Ter-
rebonne, dans le District de Montréal une lois par an,
<‘est-à-savoir, le troisième Mardi dans le mois de Sep-
tembre pendant la duiée du dit Acte.

Douné sous mon Seing ct sceau de mes armes, au
Châieau St Louis, dans la Cité de Québec,
en lu dite Province le dixième jour d'Octobre,
dans l'année de natre Seigneur mil huit cent
ving-trois, el duns la quatrième année du règne
de Sa Majesté,

(Signé) DALHOUSIE,
Gouverneur.

Par ordre de Son Excellence,
(Signe) Le. MoNTIZAMRERT, faisant les fonciions

de Secretaire Provincial,

l’année de notre Seigneur mil.

 - 

Province du Son Excellence GEORGE COM-
Bas-Canada. TR DE DALHOUSIE, Chevalier

Grand-Croix du tiès-henorable ordre
militaire du Bain, Capitaine-Général
et Gouverneur en Chef, dans et sur
Ja Province du Bas-Canada; Vice.
Amiral de la méme Province, &c. &c.

PROCLAMATION.

TTENDU que dans et par un Acte du Parle-
ment Provincial du Bas-Canada, fait et passé

dans la dernière Session d'icelui, dans la présente
année du Règne de Sa Majesté, intitulé, “ Acte
““ pour l'établissement de Foires dans cette Provin-
““ ce,” il est, entr'autres choses, statué que aussi
longtems que le dit Acte sera € n force, il pourra être
tenu en quelque tems que ce soit pendaut les mois de
Mars et de Septembre de chaque anuée dans les
differens Districts de cette Province, à telles places
et a tels jours que le Gouverneur, le Lieutenant.
Gouverneur, ou la Personne chargée du Gouverne-
ment de cette Province pourle tems d'alors, pourra
appointerà cet effet, une Foire ou des Foires sous
tels règles et réglemens qui pourront être par la
suite pourvus spécialement par les Juges a Paix
pour les differens Districts, dans leurs Sessions gé-
nérales dela Paix; et que cette Proclamation fixers
le lieu et le temsde la tenue de telle Foire ou Foires,
et qu’icelle sera datée et publrée au moins deux
mois immédiatement précédens le tems fixé pour
la tenue de telle Foire ou Foires.—En conséquen-

LR]

ce, sachez qu’en conformité au dit Acte, j'ai jugé à
propos de faire sortir cette Proclamation par la-
quelle j'autorise la tenue de Foires sur les Plaines
de Ste. Anne, dans la Paroisse de Montréal, dans le
District de Moutréal, deux fois chaque année,c'est.
à-dire, le quatrième Jeudi des mois de Mars et Sep-
tembre, pendaut la durée du dit Acte.

Douné sous mon Seing et sceau de mes armes,
au Château St. Louis dans la Cité de Qué-
bec, en la dite Province, le dixième jour
d'Octobre, dans l'année de notre Seigneur
mil huit cent vingt-trois, et dans la qua-
trième année du-règnede SaMajesté.

(Signé) DALHOUSIE,
Gouverneur.

Par ordre de Son Excellence,
(Signé) Ls. MoNTIZAMBERT, faisant les fonc-

tions de Secrétaire Provincial.
 

 

Bas Canada.
‘Province du UT Excellence GEORGE COM-

TE DE DALHOUSIE, Chevalier
Grand Croix du trés-honorable ordre
militaire du Bain, Capitaine-Général
et Gouverneur en Chef, dans et sur
la Province du Bas-Canada; Vice-

&c.

PROCLAMATION.

TTENDU que dans et par un Acte du Parle-
ment Provincial du Bas-Canada, fait et passé

dans la dernière Session d'icelui, dans la présente
année du Règne de Sa Majesté, intitulé, ‘“ Acte
« pour l'établissement de Foires dans cette Provin-
“ce,” il est, entr'autres choses, statué que, aussi
lougtems que le dit Acte sera cu force, il pourra
étretenu en quelque tems gue ce soit pendant les
mois de Mars ct de Septembre de chaque année
dans les differeus Districts de cette Province, à tel-
Jes places et a tels jours que le Gouverneur, le Lieu-
teuant-Gouverneur, ou la Personne chargée du
Gouvernement de cette Province pour le tems d'a-
lors, pourra appointer à cet effet, tune Foire ou des
Foires sous tels règles ou réglemeuns qui pourront
être par ia suitepourvus spécialement par les Ju-.

4

ges à Paix pour les differens Districts, dans leurs Ses-

sions géuérales de la Paix ; et que cette Proclama-
tion fixera le lieu et le tems de la tenue de telle
Foire ou Foires, et qu’icelle sera datée et publiée au
moins deux mois immédiatemeut précédens le tems
fixé pour la tenue de telle Foire ou Foires.” En cou-

séquence, sachez qu’en conformité au dit Acte, j'ai

jugé à propos de faire sortir cette Proclamation par
laquelle j'autorise la tenuc de Foires dans le Village

de Frelighsburg, dans le Comté de Bedford, dans le
District de Montréal, deux fois chaque anuéc,c'est-
à-dire, le premier Mercredi du mois de Mars, et le

dernier Mercredi du mois de Septembre, pendant

la durée du dit Acte,
Douné sous mou Seing et sceau de mes armes,

au Chatean St. Louis daus la Cité dg
Québec, en la dite Province, le dixième
jour d'Octobre, dans l’année de not re Sci.
gneur mi] huit cent vingt-trois, ct dans la
quatrième année du règue de Sa Majesté.

(Signé) DALHOUSIE,
Gouverneur.

Par ordre de Son Excellence,
(Sigué) Is. MONTIZAMBERT, faisant les fonc-

tions de Secrétaire Provincial.
 

Amiral de la même l’ro vince, &c. &c. 

    
Province du ÿ Son Excellence CILORGE COM-
Bas.Canada. § TE DE DALHOUSIE, Chevalier

Grand-Croix du très-honorable ordre
militaire du Bain, Capitaine-Général
et Gouverneur eu Chef, daus et sur
la Province du Bas-Canada ; Vice-
Amiral de la même Province, &e. &c.
&c.
PROCLAMATION,

TTENDU que dans et par un Acte du Parle-
ment Provincial du Bas-Canada, fait et passé

daus la dernière Session d'icelui, dans la présente
année du Règne de Sa Majesté, inticulé, “Acte
« pour l’établissement de Foires dans cette Provin-
“ce,” il est, entr'autres choses, statué que, aussi
longtems que le dit Acte sera en force,il pourra être
tenu en quelque tems que ce soit pendant les mois
de Mars etde Septembre dechaque année dans les
différens Districts de cette Province, à telles places
et à tels jours que le Gouverneur, le Lieutenant-
Gouverneur, ou la Personne chargée du Gouver-
nement de cette Province pourJe teuis d'alors, pour-

ra appointer à cet effet, une Foire ou des Foires
sous tels règles ou règlemiens qui pourront être par
la suite pourvus spécialement par les Juges à Paix
pour les differens Districts, dans leurs Sessions gé-
nérales de la Paix; et que cette Proclamation fixera
le lieu et le tems de la tenue de telle Foire ou Foi-
res, et qu'icelle sera datee et publiée au moins deux
mois immédiatement précédens le tems fixé pour
la tenue detelle Foire ou Foires.”—I£n conséquence,
sachez qu'en conformité au dit Acte,j'ai jugé à pro-
pos de faire sortir cette Proclamation par laquelle
j'autorise la tenue de Foires dans le Village de Ni-
colet, dans le District des 'I'ruis-Riviéres, une fois
chaque année, c'est-à-dire, le douzièmejour du mois
de Septembre pendant la durée du dit Acte, et si
le dit douzième jour de Septembre s'adonne à tom-
ber le Dimanche, daus ce cas la Foirese tiendra le
jour suivant.

Douné sous mon Seing et sceau de mes armes,
au Château St. Louis dans la Cité de Qué-
ber, en la dite Province, le dixième jour
d'Octobre, dans l'année de notre Seigneus
mil huit cent vingt-trois, et dans la quae
trième année du règne de Sa Majesté,

(Sigué) DALHOUSIE,
Gouverneur.

Par ordre de Son Excellence,
(Signé) Ls. MonTizamuerT, faisant les fouc-

tiens de Secrétaire Provincial.
Fin Seb dede IIE
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